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Introduction générale 

 

Les espaces situ®s ¨ proximit® des cours dôeau ont toujours ®t® des lieux privilégiés 

dans lôimplantation des sociétés pour une raison simple : cette ressource est le 

support à la vie ainsi quôune nécessité physiologique pour la faune, la flore et les 

hommes. Lôeau douce est au cîur de toutes les formes de développement, à 

lôorigine de lôessor de nos civilisations et au cîur des principaux flux migratoires.  

Pendant longtemps, cette ressource a été perçue comme étant abondante, voire 

illimitée en Occident. La Révolution Industrielle, puis les Trente Glorieuses, 

marquent la multiplication des usages liés à la rivière jusquô¨ devenir un élément 

indispensable qui sous-tend lô®conomie de nombreux territoires (eau potable, 

irrigation, activités industrielles, hydroélectricité, tourisme fluvial, enneigement 

artificiel des stations de skié). Contournée, déviée, endiguée, lôeau se voit 

malmenée par des aménagements lourds et la présence de plus en plus nombreuse 

de pollutions diffuses. Le législateur est alors contraint de prendre des mesures afin 

de tenter de palier à ces problématiques par la mise en place dôoutils de 

planification. Le développement de nouvelles connaissances scientifiques et la 

compréhension des mécanismes liés au changement climatique à la fin du XXème 

siècle marquent par ailleurs le d®but dôune prise de conscience quant ¨ la n®cessit® 

de préserver et de transmettre cette ressource fragile aux générations à venir. 

Cette nouvelle perception de lôeau sôinscrit de mani¯re concomitante dans un 

monde en pleine transformation et qui sôacc®l¯re par la mont®e en puissance, au 

début du XXIème siècle, des TIC (Technologies de lôInformation et de la 

Communication). Le développement de capteurs, smartphones et la 

d®mocratisation dôInternet engendrent dans tous les secteurs de lô®conomie la 

production de mégadonnées (Big Data) qui bouleversent les stratégies et modèles 

de distribution. Des architectures spécifiques sont bâties en conséquence afin 

dôexploiter ces contenus, op®rer des croisements et g®n®rer des innovations. La 

place de la donn®e sôimpose r®ellement avec la mise ¨ disposition gratuite, par les 

administrations publiques, de leurs données numériques (Open Data) dans un souci 

affich® de transparence des actions men®es par lôÉtat couplé à un rapprochement 

avec les collectivités et les citoyens. Ce mouvement européen et mondial contribue 
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à favoriser une connaissance plus fine des territoires. De nouveaux modèles de 

gouvernance sôimposent alors en particulier dans les secteurs de lôenvironnement 

et de lôeau qui adaptent d®sormais leurs actions gr©ce ¨ lôexploitation de la data. 

Lôenjeu est d®sormais de parvenir ¨ valoriser ces donn®es souvent complexes ¨ 

appr®hender lorsque pr®sent®es ¨ lô®tat brut. La profusion des observatoires aux 

th®matiques multiples (tourisme, biodiversit®, ®conomie, montagneé) et à des 

échelles diverses (locales, départementales, régionalesé) t®moigne de cette 

nécessité de « faire parler » les « bonnes » données. A ce titre, la présente étude 

sôint®resse en particulier aux observatoires num®riques territoriaux qui ®voluent 

dans des espaces complexes et mouvants. Ces outils ont pour objectif dôoffrir une 

aide à la décision en matière de politiques territoriales tout en évaluant lôefficacit® 

des actions mises en place. Les observatoires de lôeau poursuivent cette logique 

avec lôutilisation de donn®es principalement issues de lôOpen Data. Ces donn®es 

se voient traduites sous la forme de cartographies interactives, datavisualisation, 

tableaux de bord et tout autre ®l®ment en vue dôoffrir une approche simplifi®e de la 

donnée.  

Ce mémoire est axé autour de la question de lôobservation num®rique de lôeau 

appliquée au SYndicat Mixte dôAm®nagement des Rivi¯res - Val dôAri¯ge (SYMAR 

Val dôAri¯ge), un syndicat de bassin versant situé sur une portion des départements 

de lôAri¯ge et de la Haute-Garonne. Territoire de contraste dôune superficie de 2 200 

km², le bassin versant représente un espace délimité par des lignes de crête ï ou 

lignes de partage des eaux ï dans lequel toutes les eaux sô®coulent naturellement 

vers un même point, ici la rivière Ariège. Le syndicat a pour mission la GEstion des 

Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations (GEMAPI), une compétence 

nouvelle qui résulte de la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe) de 2016.  

Le SYMAR Val dôAri¯ge, qui utilise quotidiennement les données dans le cadre de 

ses activités, sôinterroge sur la pertinence de développer un observatoire numérique 

¨ lô®chelle de son p®rim¯tre de gestion. Pour répondre à cette interrogation, lô®tude 

sôest ancrée dans une mission dôalternance menée entre 2020 et 2021 par une 

Chargée de Communication recrutée à cet effet dans le cadre du présent mémoire 

de Master.  
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Au regard des différents éléments introductifs évoqués précédemment, et qui se 

verront davantage détaillés, ce mémoire sôappuie sur la question de d®part 

suivante :   

En quoi le num®rique et lôexploitation des donn®es constituent-ils une 

opportunit® en mati¯re de modernisation de lôaction publique au travers des 

syndicats de bassin versant ? 

 

La r®flexion sôarticule en trois parties distinctes. La premi¯re a pour objectif 

dôintroduire trois concepts clés : la patrimonialisation de lôeau, le Big Data 

environnemental et lôobservation territoriale. Ces éléments se verront corréler au 

regard de la probl®matique dô®tude.  

La seconde partie est axée autour de la présentation des missions du SYMAR Val 

dôAri¯ge ainsi que son p®rim¯tre dô®tude. Cette contextualisation permettra 

dôintroduire lôanalyse comparative des observatoires existants en France et en 

particulier ceux rattachés à la thématique hydrique. La montée en connaissance sur 

lôobservation am¯nera naturellement ¨ la d®finition des m®thodologies dôenqu°tes 

déployées sur le territoire. Ces enquêtes, quantitatives comme qualitatives, ont été 

pensées dans le but de déterminer sôil est pertinent de créer un observatoire. Elles 

visent ainsi à comprendre les opportunités, limites, forces et faiblesses dôun pareil 

projet.  

Le dernier point sera consacré ¨ lôanalyse de ces enquêtes avec une mise en 

perspective des différents éléments contextuels présentés dans les deux parties 

précédentes. Il sôagira ici dôapporter un premier regard sur la perception des cours 

dôeau par une pluralit® dôacteurs locaux. 
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Introduction partie 1 
 

Lôobservatoire num®rique de lôeau appliqu® au SYMAR Val dôAri¯ge, objet de la 

présente étude, nécessite au préalable une phase de recontextualisation. Côest 

dans cette perspective que la Partie 1 vise à étudier les relations existantes entre 

patrimoine, TIC et le concept m°me dôobservation territoriale.  

Trois chapitres composent cette partie : le premier point abordera la gestion de lôeau 

et des milieux aquatiques sous le prisme de la patrimonialisation, lôeau ®tant 

caractérisée comme un « patrimoine commun de la Nation » par le Code de 

l'environnement (Article L210-1). A ce titre, lôanalyse veillera ¨ d®finir le terme 

polysémique de patrimoine et son application à la nature. Cette approche permettra 

en outre de cerner lô®volution contemporaine de la perception des cours dôeau et 

son impact grandissant sur le législateur et le paysage institutionnel.   

Lôobservation num®rique de lôeau repose par ailleurs sur lôutilisation des TIC et la 

valorisation des mégadonnées : le second point vise ainsi à apporter un regard sur 

les enjeux liés à la data ï quôelle soit ç big » ou « open » ï dans nos sociétés. A 

mesure que ces éléments se verront détaillés, un rapprochement sera opéré en 

matière de données environnementales et plus spécifiquement en lien avec les 

données prolifiques produites dans le domaine de lôeau. Ce point sera un écho au 

chapitre précédent qui fera la corrélation entre perception nouvelle de la ressource 

et n®cessit® dôune observation assidue.  

Le dernier chapitre sera quant ¨ lui consacr® ¨ la d®finition m°me dôun observatoire 

territorial, entre prolif®ration dôinitiatives et n®cessit® dôacqu®rir de nouvelles 

connaissances du local par le croisement de données. Cette étude amènera à 

réfléchir aux outils qui se positionnent au centre de ces observatoires et qui 

permettent de « faire parler » lôinformation. Au regard de ces éléments, lôobservation 

sôint¯gre dans des territoires mouvants marqués par des réformes qui tendent 

paradoxalement à complexifier et à brouiller lôaction publique.
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Chapitre 1 : Lôeau et les milieux aquatiques : un patrimoine 

commun au cîur de la dynamique territoriale  

 
Le présent chapitre vise à introduire la question complexe de lôeau. Entre ressource 

perçue comme étant illimitée et appropriation étatique, entre développement 

économique et pollutions significatives, entre connaissances scientifiques nouvelles 

et gestion intégrée, cette sous-partie aborde les principaux changements de 

perception et les évolutions notables en matière de gestion des cours dôeau. La 

patrimonialisation de lôeau est au cîur du sujet et vise à établir le contexte dans 

lequel sôinscrivent les observatoires num®riques de lôeau.   

 

1. La patrimonialisation de lôeau : une nouvelle perception de la ressource  
 

Lôeau en France est consid®r®e comme un patrimoine depuis la premi¯re grande 

Loi sur lôEau de 1964. Ce caractère se voit réaffirmé en 1992 avec la seconde Loi 

sur lôEau, dite Loi Lalonde, qui apporte une subtilité nouvelle en qualifiant la 

ressource de « patrimoine commun de la nation ». Appréhender lôobservation 

numérique de lôeau n®cessite de comprendre dans un premier temps les racines du 

phénomène de patrimonialisation et les changements de perception liés à la nature.  

 

1.1. Patrimoine et processus de patrimonialisation   
 

Le patrimoine fait aujourdôhui r®f®rence ¨ de multiples champs, comme le 

patrimoine culturel, gastronomique, génétique, naturel, de lôeau ou encore 

industriel. Il sôagit dôune notion complexe ¨ d®finir dans la mesure o½ celle-ci fluctue 

en fonction des disciplines et des époques. Le patrimoine couvre en outre une 

grande diversit® dôobjets aussi bien mat®riels, côest-à-dire des composantes 

tangibles ï comme le b©ti ou lôarch®ologie pour ne citer quôeux ï quôimmat®riels et 

par cons®quent de lôordre de lôintangible ï comme les savoir-faire artisanaux, les 

symboliques spatiales et identitaires ou encore la culture (Parmentier, 2020, p.39). 

Lô®tymologie latine patrimonium, qui signifie « ce qui nous vient des pères » 

(Proutière-Maulion, 2005, p.99), nous renseigne sur la notion fondamentale de 

lôh®ritage l®gu® et de la transmission aux g®n®rations ¨ venir.  
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Au sens du Code civil, le patrimoine est fondé sur une perspective individuelle liée 

au droit de propriété. Il désigne à lôorigine lôensemble des ç biens de famille » privés 

(Di Méo, 2007, p.2). Au XIXème siècle, les professeurs Aubry et Rau sont 

notamment les premiers à offrir une définition officielle au sens juridique classique : 

il sôagit de ç lôensemble des rapports de droit appréciables en argent, qui ont pour 

sujet actif ou passif une même personne et qui sont envisagés comme formant une 

universalité juridique » (Charnay, 2010, p.1, Petit, 2009, p.4). Le patrimoine fait alors 

r®f®rence ¨ une extension juridique de lôindividu (Belaidi et Euzen, 2009, p.63) : il 

est constitu® dôobjets statiques comprenant des biens mobiliers ï droit réel ï et des 

biens immobiliers ï droit de propri®t®. Ces objets sôinscrivent dans la dur®e dans la 

mesure où ils se voient transmis de g®n®ration en g®n®ration. Lôh®ritage implique 

ainsi des logiques de conservation, de protection voire dôam®lioration de ces biens 

(ibid. p.64).  

Le droit public fait référence quant à lui à une dimension collective : il peut être défini 

comme ®tant lôensemble des « composantes matérielles et immatérielles de 

lôidentit® de toute soci®t® humaine, ®labor®es, puis transmises et r®actualis®es sur 

un territoire » (Parmentier, 2020, p.33, cite du Cluzeau). Pour Bouisset et 

Degrémont (2013), sont concernées la totalité des pratiques et représentations 

individuelles pouvant avoir un sens collectivement. Côest en cela un mouvement 

culturel dynamique, r®sultant dôune interaction entre un espace et une soci®t®, et 

sujet à de multiples interprétations individuelles. Le patrimoine, au sens public, 

prend ses origines devant lôAssembl®e Nationale en 1789. Dans un contexte de 

vandalisme absolu (Le Rouzic, 2017) et en r®action ¨ lôaccumulation par une ®lite 

de collections priv®es constitu®es dô®l®ments ¨ caract¯res religieux, artistiques et 

en lien avec la monarchie (Parmentier, 2020, p.40), les biens du clergé et de la 

noblesse deviennent un intérêt pour la nation. Ces derniers possèdent une valeur 

au sens esthétique et historique et deviennent en cela des biens nationaux : il sôagit 

alors de construire un « patrimonium populi » ou « trésor public » (Di Méo, 2007, 

p.1). Le Rouzic (2017) souligne que cette opération contribue à créer un lien 

nouveau entre la nation et son histoire ; la sauvegarde des monuments historiques 

en particulier sôancre dans une logique dôappropriation forte et marque le socle des 

identités nationales (Bouisset et Degrémont, 2013). 
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La notion de patrimoine collectif et lôid®e de conservation au nom de lôint®r°t public 

sont réitérées durant la Révolution Industrielle (Le Rouzic, 2017) : les monuments 

historiques se voient en effet détruits et remplacés par de nouveaux édifices 

permettant de r®pondre au besoin de main dôîuvre dans les bourgs centraux. Sôils 

ne sont pas détruits, ces derniers sont transformés et perdent de ce fait leur fonction 

initiale. La destruction de bâtiments anciens au profit de la modernisation de la 

société fait disparaître un pan de lôhistoire et de lôidentit® dôun territoire. Lôeffort 

combin® dôune ®lite, et par cons®quent dôun mouvement collectif constitu® en 

dehors des cadres institutionnels, contribue à redonner ses lettres de noblesse à 

lôarchitecture ancienne pr®sente dans les villes. Ce regain dôint®r°t sans pr®c®dent 

permet dôaboutir en 1887 ¨ la premi¯re ç loi de classement des monuments 

historiques dôint®r°t national » (Neyret, 2004), son objectif étant de protéger non 

plus des « monuments » mais un « patrimoine bâti » (Schut et Delalandre, 2016, 

p.3). Il est d¯s lors ¨ la mode de visiter ce patrimoine et lôon voit poindre ici les 

premières formes de tourisme. Ce patrimoine sôappuie sur une curiosit® prononc®e 

pour le passé (Bouisset et Degrémont, 2013). Cette loi se voit renforcée par un 

second texte publié en 1906 et qui introduit un élément important à la continuité de 

notre réflexion : la possibilité de protéger des « monuments naturels de caractère 

artistique » (Bouvet, 1992, p.45) à savoir des sites naturels « reconnus pour leur 

valeur paysagère » (Schut et Delalandre, 2016, p.3). Il sôagit des pr®mices de la 

patrimonialisation de la nature : nous reviendrons sur ce point dans la sous-partie 

suivante.  

Pour que les objets deviennent patrimoine, un processus de patrimonialisation doit 

sôop®rer, ce qui implique un regard nouveau porté sur ces éléments. Ce regard est 

le fruit des représentations, motivations et pratiques développées par une 

communauté (Bouisset et Degrémont, 2013) et en cela il ne sôagit pas dôun 

processus naturel (Di Méo, 2007, p.2). Il doit susciter lôadh®sion du plus grand 

nombre au travers dôun accord social implicite. On parle alors dôune construction 

sociale chargée de valeurs à caractère aussi bien « utilitaire » que « symbolique » 

(Petit, 2009, p.6) faisant appel à une réalité et à un imaginaire collectif. Au-delà de 

lôaspect communautaire, chaque individu projette dans ces objets patrimonialisés 

ses propres valeurs. En cela, il sôagit aussi bien dôune interpr®tation sociale 

personnelle dôune r®alit® que dôune r®appropriation collective du pass® et du 
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présent dans une véritable quête de racines. Le processus de patrimonialisation 

sous-entend en outre une appropriation de lôespace par différents acteurs : de cette 

interaction, lôespace devient territoire et lôobjet patrimoine (Ghiotti, 2009, p.74) dans 

une perspective de construction sociale identitaire (Bouisset et Degrémont, 2013). 

Cette nouvelle appropriation de lôespace impacte le fonctionnement territorial des 

sociétés qui se recomposent et intègrent ces nouvelles pratiques. Les politiques 

publiques mais ®galement des collectifs citoyens renforcent lôidentit® collective en 

sôappuyant sur le patrimoine (ibid.). 

La construction m°me de ce processus signifie un enracinement des individus dôune 

part dans le temps ï côest-à-dire leur inscription dans un passé et un avenir ï dôautre 

part, dans lôespace ï et par conséquent au travers de territoires ayant une richesse 

patrimoniale commune avec des fonctions propres et singulières. Le patrimoine 

renvoie au fondement de lôidentit® et implique une prise de conscience n®cessaire 

quant à la responsabilité de chacun vis-à-vis de ses biens et de leurs transmissions 

aux générations avenir. Le patrimoine renvoie par ailleurs à un caractère fragile, 

®ph®m¯re et susceptible dô°tre d®truit sôil ne fait pas lôobjet dôune attention 

sp®cifique. Il est le garant dôun territoire et de ses sp®cificit®s (naturelles, 

gastronomiques, culturellesé) et subsiste malgré la tendance à la globalisation et 

¨ lôhomog®n®isation. Pour que le processus de patrimonialisation soit opéré, il faut 

des éléments déclencheurs qui « remettent en cause lôordre ®tabli, les usages 

antérieurs des objets qui composent le cadre de vie » (Jeanneaux et Daré, 2012). 

De cette controverse naissent de nouveaux points de vue, des débats et 

contradictions entre plusieurs collectifs dôacteurs jusquôà la mise en place de 

mesures par le législateur (Figure 1).  

 

Figure 1 - Repr®sentation sch®matique de la construction dôun objet patrimonial : 
le processus de patrimonialisation1 

 

 

 

 

 

 
1 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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De plus en plus dôobjets ont intégré une dimension patrimoniale depuis le XIXème 

si¯cle et cette acc®l®ration sôinscrit dans un d®sir de donner du sens ¨ lôhistoire, de 

lier les communaut®s, dôouvrir ¨ la protection tout objet pouvant °tre dôint®r°t pour 

la société et de prévenir une appropriation exclusive de lô®l®ment patrimoine 

(Proutière-Maulion, 2005, p.99). Cette déclinaison du patrimoine entraîne pourtant 

aussi bien une « perte progressive de sens et un brouillage des politiques è quôun 

enrichissement « en élargissant des problématiques à des objets qui ont plusieurs 

caractéristiques communes » (Petit, 2009, p.4).  

 

1.2. Lôeau au cîur du mouvement de patrimonialisation de la nature  
 

Le patrimoine naturel relève dôune construction ancienne caract®ris®e par 

« plusieurs strates de sensibilités, de représentations et de légitimités [qui] se 

superposent ¨ travers le temps et op¯rent dans lô®laboration et lôinstitution dôune 

nature qui devient patrimoine » (Vivien, 2005, p44). La perception de la nature a en 

effet considérablement évolué au fil des siècles. La forêt a longtemps ®t® au cîur 

des débats : au Moyen-Age, les seigneurs géraient les droits des usagers (CGEDD, 

2014, p.11) et cette ressource était « garante de la prospérité du rayonnement du 

royaume » (Vivien, 2005, p44). La période XIIIème-XVIIème siècle marque la 

naissance dôune premi¯re prise de conscience ®tatique de la valeur ®conomique 

des forêts2. En parallèle pourtant, il nôexistait pas dôappropriation individuelle de la 

ressource eau au sens o½ nous lôentendons aujourdôhui : cette ressource était 

disponible pour tous et dépourvue de valeur car perçue comme illimitée (Petit et 

Romagny, 2009, p.32). 

Ce nôest quôau XIX¯me si¯cle avec la Révolution Industrielle que lôeau prend une 

dimension nouvelle : les politiques en place ont pour objectif de moderniser la 

soci®t® et ces derni¯res encouragent alors le d®veloppement dôindustries nouvelles 

particulièrement polluantes. On note notamment lôapparition de lôindustrie chimique 

avec lôessor des acides et poudres pour lôarm®e, lôexpansion des industries du verre 

 
2 5Ŝǎ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƭŞƎƛǘƛƳŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Řǳ Ǌƻƛ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊ 
dès 1219 comme les « Eaux et Forêts » (CGEDD, 2014, p.29ύΦ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǊƻȅŀƭŜ ŘŜ мссф ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƭŜǎ eaux, la 
chasse et la voirie renforce quant à elle la « tutelle » (ibid. p.13ύ Řǳ ǊƻȅŀǳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ {ƻǳǎ 
prétexte de vouloir protéger une nature en péril, et ainsi veiller au bien de tous, les politiques mises en place ont pour 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳŀǊƛƴŜ ǊƻȅŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŘre le Royaume de France autosuffisant en la 
ƳŀǘƛŝǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛǘǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŦǊǳŎǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ζ trésor 
royal η ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ [ƻǊƳŀƴǘ όCGEDD, 2014, p.28). 
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et de la faïence ou encore le développement de lôindustrie textile et des clouteries 

(CGEDD, 2014, p.19). La découverte de la houille blanche3 en 1869 contribue en 

particulier ¨ donner aux cours dôeau une fonction nouvelle. Les besoins en main 

dôîuvre entraînent en outre un exode rural important vers les bourgs centraux, qui 

doivent sôadapter ¨ cet afflux soudain de population : les aménagements autour de 

lôeau se multiplient pour connecter les habitations (Guillerme, 1984, p.31). Les 

rivières se voient utilisées aussi bien comme déversoirs des eaux usées que comme 

ressource en eau potable : des liens sont rapidement établis entre la pollution des 

eaux par les germes et lôaccroissement des ®pid®mies en particulier dans les 

espaces urbains (Agence de lôeau Rh¹ne M®diterran®e Corse, 2016, p.14). Les 

premières normes quantitatives concernant lôeau potable sont mises en place. Les 

aménagements effectués sur les cours dôeau engendrent par ailleurs des conflits 

certains entre lôamont ï o½ lôeau est pr®lev®e ï et lôaval ï où celle-ci est consommée, 

creusant de ce fait un fossé entre ces deux espaces (Ghiotti, 2006). Des politiques 

dôass¯chement sont également men®es dans les campagnes afin dô®tendre les 

surfaces utilisables (Bouvet, 1992, p.42) et développer une agriculture plus 

performante. Des pressions sans pr®c®dent sôexercent sur les ressources 

naturelles : Marc Bouvet souligne que la nature est domptée « dans un but dôutilit® 

économique » (ibid. p.43) et les territoires sont aménagés en fonction de leur 

« rentabilité ». Les conséquences sont sans appel et les problématiques 

nombreuses : pollution sévère des sols et des rivières, rejets toxiques des industries 

métallurgiques, multiplication dôinondations meurtri¯res, p®nuries dôeau ou encore 

disparition de certaines espèces de poissons dans les fleuves (Vivier, 1957, p.1). 

On constate alors la mise en place dôune gestion de plus en plus formelle, 

institutionalisée, cloisonnée mais également moins locale de lôeau face ¨ la 

diversification des usages et lôaugmentation des besoins. Ghiotti (2006) souligne 

que les conflits ne sont plus entre usagers mais bien entre usages : agricole, 

industriel, alimentation et eau potable. Lôeau entre alors dans une ç sphère 

marchande » (ibid.) et son utilisation devient payante.  

Cette époque marque un changement majeur en lien avec la relation paysagère. 

Vivien (2005, p.47) souligne le fait quôune perception nouvelle ï et par conséquent 

un regard nouveau ï sur la nature est encouragée par les peintres (Gustave 

 
3 Energie hydroélectrique. 
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Courbet, Jean-François Millet), romanciers et poètes (Victor Hugo, Stendhal). Ces 

derniers c®l¯brent ¨ lôunisson une nature monumentale source dôinspiration et 

véritable chef-dôîuvre mais fragile face ¨ une soci®t® en pleine modernisation. Les 

écrivains deviennent des porte-paroles pour dénoncer auprès du grand public les 

conséquences de lôindustrialisation sur lôenvironnement et sur lôHomme. Les bases 

de la patrimonialisation de la nature y sont alors posées. Les premières mesures en 

faveur de la protection du patrimoine naturel sont mises en place avec la création 

de réserves artistiques en 1853 afin de proposer des espaces préservés aux 

artistes peintres (CGEDD, 2014, p.34). Les artistocrates voient en la nature 

préservée une ode au romantisme et à la sensibilité et entretiennent un imaginaire 

fort : ce nôest alors plus seulement le patrimoine bâti qui se visite mais également la 

nature. Le ph®nom¯ne est accentu® avec lôessor du chemin de fer qui encourage la 

mobilit® dôune ®lite. Cette m°me ®lite se regroupe ¨ la fin du XIX¯me si¯cle sous la 

forme dôassociations pour conserver et d®fendre la nature, lutter contre le 

vandalisme et sensibiliser la population. Parmi ces associations, on note en 

particulier le Club Alpin (1874) ou encore le Touring Club de France (1890). Ce 

dernier, au-delà de la promotion de toutes les formes de tourisme, joue un rôle 

important dans la conservation des paysages grâce à des actions de reboisement 

et de lutte contre la déforestation (Schut et Delalandre, 2016, p.2). La nature se doit 

dô°tre prot®g®e pour favoriser lôessor de lôactivit® touristique et dans une perspective 

dôintérêt commun : le concept de patrimoine naturel se développe alors en lien avec 

la naissance de nouveaux besoins culturels (Bouisset et Degrémont, 2013).    

Les grands pamphlets et autres revendications juridiques exercent une pression sur 

le législateur qui prend en conséquence de nouvelles mesures. Côest dans ce 

contexte que la loi fondatrice du droit moderne sur le régime des eaux voit le jour 

en 1898 (Petit, 2009, p.26). Cette dernière offre la possibilité à une communauté de 

sôorganiser en associations ï par conséquent à prendre un caractère formel et 

officiel ï pour entretenir les rivières. La loi de 1906, mentionnée dans la sous-partie 

précédente, introduit quant à elle la possibilité de protéger des « monuments 

naturels » (Bouvet, 1992, p.45). La lente patrimonialisation de la nature se poursuit 

tout au long du XXème siècle, dans une société marquée par une véritable 

expansion en mati¯re dôouvrages hydrauliques au service de territoires à 

reconstruire (Auvet, 2019, p.2). Barrages, canaux, chenalisation et autres politiques 
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dôendiguements sont alors d®ploy®s sur les cours dôeau pour capter, contourner et 

stocker la ressource, multipliant ainsi ses usages : de lôhydro®lectricit® ¨ lôirrigation, 

aux usages récréatifs.  

De nouvelles activités se multiplient, entraînant une consommation dôeau 

grandissante en particulier durant la période des Trente Glorieuses (1945-1975) 

(Sénat, 2016, p.18). Côest dans ce contexte que la premi¯re ç grande è loi sur lôeau 

apparaît en 1964 avec pour objectif de réduire les pollutions répétées sur les cours 

dôeau4. Considérée comme une référence en matière de politiques publiques liées 

¨ lôenvironnement, cette loi repose sur plusieurs principes novateurs pour lô®poque 

(Iratxe, Petit et Vivien, 2010, p.68) : lôeau se voit pour la premi¯re fois gérée de 

mani¯re d®centralis®e côest-à-dire au niveau des six grands bassins 

hydrographiques correspondants aux grands fleuves français (Figure 2) (Ghiotti, 

2006). Chaque bassin comprend un Comit® de bassin, une Agence de lôEau et un 

Préfet coordonnateur de bassin, des structures qui existent encore aujourdôhui. Le 

Comit® National de lôEau (CNE) est en outre cr®® afin de donner un avis consultatif 

sur les différentes actions menées en France (Sénat, 2016, p.19).   

 

Figure 2 - Carte des six bassins hydrographiques présents en France 
métropolitaine (districts hydrographiques européens)5 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 
4 Le Monde diplomatique. 1964-нллс Υ ƭŜǎ о ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ, 2007 [en ligne]. Disponible sur :  https://bit.ly/3diQfIt  
(Consulté le 11-10-2020). 
5 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. Source des données : BD TOPAGE® (2021). 

https://bit.ly/3diQfIt
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Cette gestion concertée par bassin est confiée à deux organes distincts : les 

Comit®s de Bassin et les Agences de lôEau.  Les Comités de Bassin, appelés les 

Parlements de lôEau, sont des structures consultatives dans lesquelles siègent les 

élus, les administrations, les industriels et les agriculteurs. Ces Comités définissent 

les politiques et actions à mener afin de répartir la ressource en eau et lutter contre 

la pollution. Les Agences de lôEau, quant à elles, sont des établissements publics 

administratifs de lôÉtat qui poss¯dent deux leviers dôactions. Dôune part elles 

per­oivent des redevances sur les pr®l¯vements dôeau et les rejets polluants ; 

dôautre part, elles redistribuent les fonds collect®s aupr¯s des usagers de lôeau de 

leurs bassins respectifs (OIEau, 2009, p.11) afin de soutenir des actions en matière 

de protection et de développement de la ressource en eau. Les Agences ont 

également pour objectif de lutter contre les conflits dôusage li®s ¨ une mutation 

certaine de la soci®t® dôapr¯s-guerre (Ghiotti, 2006). La ressource hydrique, par son 

caractère systémique, devient la clé de voûte du mouvement de protection de la 

nature. Ces pr®occupations nouvelles se voient transmises et relay®es ¨ lô®chelon 

local par une grande diversité dôassociations (Hubert, 2000, p.35) et dôacteurs en 

charge de la protection de lôenvironnement. Lôeau se voit r®appropri®e socialement 

(Ghiotti, 2006) : il devient urgent de la protéger et de la transmettre. La loi française 

sur lôeau de 1964 joue un r¹le catalyseur en matière de patrimonialisation de la 

nature. 

La Charte europ®enne de lôeau, ®tablie par le Conseil de lôEurope en 1968, souligne 

que « lôeau est un patrimoine commun dont la valeur doit °tre reconnue de tous. » 

(Petit et Romagny, 2009, p.32, Petit, 2009, p.14). Le patrimoine commun implique 

lôexistence dôun int®r°t sup®rieur ç quôil convient de soustraire ¨ la propri®t® » en 

vue de le « partager » et de le « préserver pour les générations futures » (Belaidi et 

Euzen, 2009, p.63). La premi¯re conf®rence mondiale sur lôeau, organis®e ¨ Mar 

del Plata en 1977, définit officiellement lôeau comme un bien commun (ibid. p.58) et 

souligne en particulier les problématiques fondamentales et globales liées à la 

pollution et à la raréfaction de cette ressource. Des corrélations sont par ailleurs 

établies entre le fonctionnement des ®cosyst¯mes et lôapprovisionnement en eau 

potable (ibid. p.60). Plus de 20 plans, programmes et déclarations découleront de 

cette conf®rence afin de construire une politique mondiale de lôeau et ancrer cette 

ressource comme un besoin fondamental pour lôHomme. Consid®rer lôeau comme 
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« source de vie » et par conséquent comme un patrimoine commun et global, 

permet de développer une réelle prise de conscience sociétale sur les enjeux de 

cette ressource.  

En parallèle des grandes conférences internationales liées à la protection de 

lôenvironnement des années 1970-80 qui marquent « lôuniversalisation » (Ghiotti, 

2009, p.76) de la notion de patrimoine6, des recherches scientifiques sont financées 

en masse pour ®tudier lôeau. De nouveaux concepts apparaissent, comme 

lôhydrosyst¯me, faisant progresser les connaissances scientifiques dans ce 

domaine (Ghiotti, 2006). Les ann®es 1990 marquent lôint®gration des notions de 

temps et dôespace dans lôanalyse des dynamiques fluviales (Ghiotti, 2009, p.76) qui 

sôinscrivent dans la notion nouvelle de d®veloppement durable. Concomitamment, 

de nombreuses recherches sont menées dans des disciplines variées pour étudier 

la place des sociétés dans les systèmes fluviaux. En r®alit®, lôaboutissement de la 

patrimonialisation de lôeau, et plus largement de la nature, repose sur diff®rents 

courants de pensées qui se sont développés dès les années 1970 ï la gestion 

patrimoniale, le courant des ressources communes (« Common Pool Resources »), 

la médiation patrimoniale par r®currence ou encore lô®conomie du patrimoine pour 

ne citer quôeux. Ces courants, qui sôappuient sur des travaux pluridisciplinaires dans 

les domaines économiques, sociologiques, géographiques, historiques et 

anthropologiques, font évoluer la notion même de patrimoine naturel, cette dernière 

étant jusque-là dictée par des logiques traditionnelles économiques et juridiques 

per­ues comme trop ®troites et r®ductrices. Dans le secteur de lôeau, ces courants 

de pensées tendent vers une prise en compte globale de la ressource avec des 

approches de gestion et de transmission outrepassant les crit¯res li®s ¨ lôefficience 

économique et individualiste (Petit et Romagny, 2009, p.33). Ils soulignent de 

manière directe ou indirecte la nécessité de maîtriser la demande en eau grâce à 

des instruments liés aux dynamiques patrimoniales (ibid. p.49) : ils permettent de 

comprendre dôune part les diff®rentes repr®sentations de lôeau et du patrimoine 

commun, dôautre part les transformations des Institutions en charge de la gestion 

 
6 [Ωƻƴ ǇŜƴǎŜ ƛŎƛ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘƻŎƪƘƻƭƳ Řǳ мс Ƨǳƛƴ мфтн ǉǳƛ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ 
ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ /ŜǘǘŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŀ ζ réponse aux besoins privés passe de 
plus en plus par la réalisation de buts communs et par la coopération internationale » (Belaidi et Euzen, 2009, p.64). Elle 
ǊŜǇƭŀŎŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎŜ Ǿƻƛǘ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ 
menacé. 
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de lôeau (ibid. p.49). La prise en compte de ces dynamiques collectives fait 

apparaître des problématiques nouvelles auprès des décideurs, en témoigne la 

multiplication des conflits liés aux fonctions des territoires ï productives, 

touristiques, urbanistiques, environnementales ï qui encouragent chaque acteur à 

sôapproprier toujours plus les ressources naturelles (Ghiotti, 2006). La mise en 

lumière de ces concurrences contribue à modeler les logiques de gestion partagée 

des ressources. Barrère (2003, p.4) souligne ¨ juste titre le fait que ç [é] le 

patrimoine que représente la terre dans toutes ses dimensions, de ressource 

®conomique mais aussi de support du paysage voire dôun mode de vie, la ruralit®, 

doit aussi entrer dans la gestion sociale ». Ces différents courants de pensées, pour 

lesquels il semble difficile de proposer une définition exhaustive tant le sujet se 

révèle être ardu, insistent sur les dimensions identitaires, territoriales et temporelles 

dôune gestion qui se doit dô°tre commune, au nom dôun int®r°t commun. La 

ressource en eau ®volue dôobjet purement physique et économique à objet 

patrimonial à part entière qui incarne une valeur sociale et culturelle pour une 

collectivité (Belaidi et Euzen, 2009, p.61). Cette ®volution sôinscrit dans une 

perspective de patrimonialisation de lôeau (Figure 3).  

 

Figure 3 - Représentation schématique de la patrimonialisation de lôeau7 

 

Il existe une transition certaine entre la premi¯re loi fran­aise sur lôeau, bas®e sur 

une gestion marchande, et la seconde votée en 1992 (loi n° 92-3 du 3 janvier 1992) : 

cette dernière vise à prendre davantage en compte de nouvelles variables comme 

la légitimité, lôacceptation et la concertation (Iratxe, Petit et Vivien, 2010, p.69). 

 
7 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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Toutes les eaux8 se voient unifi®es sous lôappellation ç patrimoine commun de la 

Nation » (article 1) (Ghiotti, 2009, p.73), faisant de la ressource un intérêt général 

(Sénat, 2016, p.20) : elle devient ainsi une propriété commune exposée à des 

r®gulations de droit dôusage assurant une unité juridique. La loi repose sur les 

principes dôune gestion permettant de concilier ces différents usages et favoriser 

une solidarité territoriale9 (article 2) (Iratxe, Petit et Vivien, 2010, p.69). Nous 

reviendrons plus en détails sur cette loi dans la sous-partie suivante de la présente 

étude. 

La Directive Cadre sur lôEau (DCE) 2000/60/CE, instaurée par lôEurope en 2000 afin 

de définir une politique communautaire dans le domaine de lôeau, identifie elle aussi 

la ressource eau comme un patrimoine commun (Petit, 2009, p.14, Petit et 

Romagny, 2009, p.32), en précisant que ce « nôest pas un bien marchand comme 

les autres, mais un patrimoine quôil faut prot®ger, d®fendre et traiter comme tel »10. 

Lôillustration ci-dessous reprend les grandes dates mentionnées précédemment et 

qui font de la ressource en eau un patrimoine (Figure 4). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
8 Eaux souterraines, eaux superficielles, eaux domaniales, eaux non domaniales.  
9 Legifrance. LOI n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau. Disponible sur : https://bit.ly/3r60ViM (Consulté le 18-10-2020).  
10 EUR-Lex, Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 

politique communautaire dans le domaine de l'eau, Journal officiel n° L 327 du 22/12/2000 p. 0001 ς 0073. [en ligne] 
Disponible sur : https://bit.ly/3lUziIN (Consulté le 18-10-2020).  

https://bit.ly/3r60ViM
https://bit.ly/3lUziIN
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Figure 4 - La patrimonialisation de lôeau en quelques grandes dates11 

 

 

La norme, aussi bien nationale quôinternationale, est désormais de gérer les 

ressources naturelles ï et en particulier lôeau ï de manière participative en confiant 

une responsabilité nouvelle ¨ lô®chelon local. De nouvelles questions se posent : 

comment parvenir à hiérarchiser les différents usages de lôeau ? Comment associer 

lôensemble des acteurs à ces politiques ? Comment faire appliquer les dispositifs 

juridiques dans ce nouvel environnement complexe ?  Le chapitre suivant propose 

dôentrer plus en d®tails dans cette nouvelle gestion de lôeau et ses évolutions 

législatives contemporaines. Cette approche est nécessaire pour comprendre les 

enjeux liés à lôobservation de lôeau. 

 

 

 
11 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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2. Eau et territoire : de nouveaux dispositifs de planification négociés  
 

Comme analysé précédemment, la loi fondatrice de la politique de lôeau de 1964 a 

permis notamment dôinstaurer la d®centralisation de la gestion de lôeau au niveau 

des bassins hydrographiques (Sénat, 2016, p.9). Les nouvelles exigences de la 

décentralisation à partir des années 1980, les Directives européennes12 liées aux 

pressions grandissantes et lôint®gration de lôeau comme patrimoine commun de la 

Nation aboutissent au vote de la seconde loi sur lôeau en 1992. De nouveaux outils 

de planification et de gestion de lôeau se mettent alors en place dans un contexte 

qui se complexifie et o½ lôobservation des cours dôeau prend ses racines. Ce 

chapitre vise à présenter, dans les grandes lignes, le paysage de la gestion 

contemporaine de lôeau en France.  

 

2.1. Une nouvelle vision de lôeau : vers une gestion « intégrée » et 
équilibrée de la ressource  

 

La loi sur lôeau du 3 janvier 1992 « formalise la volonté de mener une politique 

publique de gestion responsable »13 : la gestion intégrée (et par conséquent 

coordonnée) de la ressource en eau. Une Direction de lôeau se voit notamment 

créée au niveau national, en lien avec le minist¯re de lôEnvironnement (Sénat, 2016, 

p.19). Lôobjectif est de poser un cadre global permettant la prise en compte de la 

ressource en eau dans sa globalité, afin de parvenir à une gestion équilibrée entre 

les différents usages. Préservation des milieux aquatiques et des zones humides 

ou encore valorisation de lôeau dans sa dimension ®conomique sont les maîtres-

mots de cette loi.  

Pour atteindre ces objectifs, de nouveaux outils sont alors créés avec en particulier 

les dispositifs de planification négociés : les Sch®mas Directeurs dôAm®nagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE). Ces schémas de planification, élaborés au sein 

de chaque Comité de bassin, définissent des programmes dôactions en matière 

 
12 Le Monde diplomatique. 1964-нллс Υ ƭŜǎ о ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ françaises, 2007 [en ligne]. Disponible sur :  

https://bit.ly/3diQfIt  (consulté le 2-6-2021). 
13 République française. [Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘΩŜŀǳ : chronologie. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/2T2rqu9 
(Consulté le 5-6-2021). 

https://bit.ly/3diQfIt
https://bit.ly/2T2rqu9
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dôam®nagement et fixent des objectifs généraux à atteindre en matière de qualité 

des eaux pour six ans (PFE, 2021, p.9). Les SDAGE permettent ainsi de déterminer 

les orientations majeures sur lôensemble du bassin dans une perspective de gestion 

équilibrée de la ressource en eau et des zones humides. A une échelle plus locale, 

à savoir au niveau des sous-bassins, les SDAGE peuvent être déclinés en Schémas 

dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). Ils sont pensés par une 

Commission Locale de lôEau (CLE) composée de repr®sentants dôusagers, 

associations, État, élus locaux ï ayant des intérêts divergents mais partageant des 

valeurs et intérêts communs autour de la ressource (Iratxe, Petit et Vivien, 2010, 

p.70). Les SAGE impliquent une démarche volontaire entre les acteurs qui 

coconstruisent de nouvelles règles dans une logique de concertation publique afin 

de préserver les milieux aquatiques, les écosystèmes et développer des activités 

autour de la ressource eau. Le poids de ce collectif dôacteurs est de ce fait renforcé 

dans une logique de « mise en tension entre les dimensions patrimoniales et 

marchandes » (Petit, 2015, p.128). La loi de 1992 contribue en outre à mettre en 

place un régime unique dôautorisation et de déclaration en fonction de lôimportance 

des travaux, des risques et dangers associés, des incidences sur la santé ou la 

sécurité et le libre écoulement des eaux. Lôillustration ci-dessous (Figure 5) résume 

les six grands principes de la gestion de lôeau en France. 

Figure 5 - Les six principes de la gestion de lôeau en France14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
14 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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Huit ans plus tard, le 23 octobre 2000, lôEurope d®termine une politique 

communautaire dans le domaine de lôeau à savoir la Directive-Cadre Eau 

mentionnée précédemment. Elle a pour objectif dôharmoniser lôensemble des 

différentes Directives et règlementations publiées en la matière depuis les années 

1970 (OIEau, 2009, p.5) afin de faire face aux défis concernant le changement 

climatique, de raréfaction et de dégradation de la ressource. La DCE vise également 

à établir des règles plus exigeantes afin de parvenir à un « bon état » de la qualité 

des milieux aquatiques ï cours dôeau, lacs, eaux souterraines, eaux c¹ti¯res ï par 

le biais dôun calendrier dôéchéances fixé à 2015 et dôun programme de 

surveillance commun aux États membres. Des dérogations pour 2021 ou 2027 sont 

possibles, néanmoins ces reports doivent être justifiés et soumis à consultations 

publiques (ibid. p.5). La DCE impose ainsi aux pays de parvenir à cet état en prenant 

en compte lôensemble des composantes liées à la qualité de la ressource15 à savoir 

lô®tat chimique, lô®tat ®cologique et lô®tat quantitatif (Figure 6).   

 

 

 

 

 
15 FUN-MOOC. CNFPT Υ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ р ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ. [en ligne]. Disponible via inscription sur www.fun-
mooc.fr. (Consulté le 5-7-2020). 

http://www.fun-mooc.fr/
http://www.fun-mooc.fr/
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Figure 6 - Lô®valuation du bon ®tat des eaux de surface et des eaux souterraines16 

 

Inspirée par la loi française de 1964, la DCE privilégie une approche par grands 

bassins hydrographiques quôelle nomme ç districts »17 et des sous unités 

homogènes, les « masses dôeau ». Le bassin versant est alors reconnu comme 

étant une échelle adéquate pour lô®laboration dôune politique de gestion durable de 

la ressource en eau (Ministère de la transition écologique et solidaire, 2019, p.2). 

Un bassin versant est un territoire drain® par un cours dôeau principal et caractérisé 

par des points élevés qui définissent une ligne de partage des eaux (Figure 7). De 

cette d®marcation, lôeau sô®coule des versants vers les ruisseaux affluents qui 

rejoignent eux-mêmes la rivière principale18. La gestion dôun territoire, structur®e 

autour dôune rivi¯re dôun point de vue ®conomique et social, contribue ainsi ¨ élargir 

les problématiques mais également à percevoir de nouvelles logiques mobilisant un 

grand nombre dôacteurs (Ghiotti, 2006). 

 

 
16 LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ 9ƳƳŀƴǳŜƭƭŜ wŜȅΣ нлнмΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ Eau France. Vers le bon état des milieux 

aquatiques. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/2T2sCOt (Consulté le 5-6-2021). 
17 République française. [Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘΩŜŀǳ : chronologie. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/2T2rqu9 

(Consulté le 5-6-2021).  
18 {¸a!w ±ŀƭ ŘΩ!ǊƛŝƎŜΦ vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ? [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3zfTKtX. (Consulté le 12-
6-2021). 

https://bit.ly/2T2sCOt
https://bit.ly/2T2rqu9
https://bit.ly/3zfTKtX
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Figure 7 - Repr®sentation sch®matique dôun bassin versant19 

 

Le respect de la DCE implique lô®valuation par la Commission des plans dôactions 

et plans de gestion déclinés par district hydrographique. Les plans comprennent 

des études et analyses basées sur des stations de surveillance réparties sur 

lôensemble des territoires. Ces dernières collectent plusieurs millions de données 

chaque ann®e concernant la qualit® de lôeau mais ®galement les pressions sur les 

milieux. De nombreux acteurs sont impliqu®s dans cette collecte, quôil sôagisse de 

lôÉtat, des collectivités, des structures gestionnaires de cours dôeau, des fédérations 

de pêche, des associations de protection de la nature ou encore des centres de 

recherches. Nous reviendrons sur les enjeux liés à la gestion et la valorisation des 

données dans le Chapitre 2 de la présente partie. En cas de non-respect des 

objectifs de la DCE, lôEurope inflige des amendes et sanctions aux États membres. 

Lôillustration ci-dessous (Figure 8) résume les principes et la méthodologie de la 

DCE. 

 

 

 
19 EauFrance. [ΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉuatiques. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3cDwR9X. (Consulté le 12-6-2021). 

https://bit.ly/3cDwR9X
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Figure 8 - Récapitulatif des principes et de la méthodologie de travail de la DCE20 

 
 

La Directive-Cadre est transpos®e ¨ lô®chelle fran­aise en 2004 (Loi n°2004-338) 

puis en 2006 avec la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques, dite ç LEMA » ou 

« troisi¯me Loi sur lôEau » (Loi n°2006-1772). Il sôagit aujourdôhui de lôun des textes 

fondateurs de la politique de lôeau en France.  

 

2.2.  La LEMA aux prémices de la r®forme de la politique de lôeau  
 

La LEMA est ¨ lôorigine des prémices de la r®novation de lôensemble de la politique 

de lôeau en 39 mesures (DGALN, 2009, p.4) : elle vise notamment à atteindre les 

objectifs fixés par la DCE en 2000 concernant le bon état des masses dôeau (Sénat, 

2016, p.7). Dôautres objectifs lui sont par ailleurs attribués, comme lôam®lioration 

des conditions dôacc¯s ¨ lôeau pour tous ainsi quôune plus grande transparence liée 

au fonctionnement du service public de lôeau (DGALN, 2009, p.1). Elle rénove en 

outre lôorganisation de la p°che en eau douce. La LEMA est également la première 

loi prenant en compte le changement climatique dans la gestion équilibrée, et par 

conséquent durable, de la ressource en eau. 

 
20 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021, illustration inspirée des écrits de Rousseau et Guyard Aurore, 2014, p.242. 
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Lôapplication de cette loi a contribué à réformer les Institutions de la gouvernance 

de lôeau en simplifiant certaines procédures, en proposant de nouveaux outils pour 

lutter contre les pollutions diffuses et en renforçant le rôle des différents acteurs 

engagés. Parmi ces acteurs, on note en particulier les agences de lôeau qui voient 

leur champ dôintervention sô®largir pour r®pondre ¨ une gestion ®quilibr®e et 

« économe » de la ressource (Sénat, 2016, p.27). En matière de planification, la 

portée juridique des SAGE se voit renforcée ; les règles de fonctionnement et de 

composition des CLE sôassouplissent quant à elles afin de favoriser la mise en place 

de ces derniers. Les communes voient leurs comp®tences sôaccroître afin de gérer 

les services publics de lôeau et de lôassainissement (DGALN, 2009, p.3). Au niveau 

national, lôOffice National de lôEau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) est créé, en 

remplacement du conseil supérieur de la pêche, afin dôapporter un appui technique 

aux diff®rents services de lôÉtat et aux agences de lôeau (ibid. p.1). Son rôle est par 

ailleurs de renforcer la surveillance des cours dôeau. LôONEMA, aujourdôhui Office 

Français de la Biodiversité (OFB), est ¨ lôorigine de la mise en place dôun v®ritable 

syst¯me dôinformation sur lôeau et des milieux21. Nous reviendrons sur ce point dans 

le chapitre suivant de cette étude.  

Dôautres politiques sont par la suite mises en place afin de renforcer la loi de 2006, 

en témoignent les lois dites « Grenelle 1 » (3 août 2009) et « Grenelle 2 » (2 juillet 

2010), avec la création de lôoutil dôam®nagement du territoire « Trame verte et 

bleue è permettant dôinstaurer des réseaux pour relier des espaces écologiques 

terrestres et aquatiques et assurer le déplacement des espèces. La trame vise à 

enrayer la perte de biodiversité tout en assurant la préservation des paysages et 

l'identité des territoires22. La mise en îuvre de ces trames d®pend dôun Sch®ma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) qui se doit dôint®grer les espaces 

identifi®s dans la politique de lôeau notamment (Vanpeene-Bruhier et Amsallem, 

2014, p.3).  

La France a men® dôimportantes r®formes territoriales au cours de ces derni¯res 

années : les lois MAPTAM et NOTRe, promulguées en 2014 et 2015, contribuent à 

 
21 FUN-MOOC. CNFPT Υ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ р ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ. [en ligne]. Disponible via inscription sur www.fun-

mooc.fr. (Consulté le 5-7-2020). 
22 AUAT. Environnement. [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. [en ligne]. Disponible sur : 
https://bit.ly/3jfpvgW. (Consulté le 11-6-2021).  

http://www.fun-mooc.fr/
http://www.fun-mooc.fr/
https://bit.ly/3jfpvgW
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redessiner les compétences des différents échelons territoriaux à savoir les régions, 

départements, intercommunalités et communes. Les redistributions de missions 

bouleversent lôensemble du paysage institutionnel fran­ais. Une nouvelle « super-

compétence » (Rey, Breton, Breil et al, 2018, p.36) obligatoire apparaît dans le 

grand cycle de lôeau : la Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations ou GEMAPI.  

 

3. La GEMAPI où la redéfinition de la gouvernance de lôeau et des milieux 
aquatiques  

 

 

La loi MAPTAM du 27 janvier 2014 impose au bloc communal de nouvelles 

compétences obligatoires avec notamment lôinstauration de la GEMAPI (Ministère 

de la transition écologique et solidaire, 2019, p.2). Cette compétence a pour objectif 

de renforcer la responsabilité des communes en fonction des enjeux liés aux 

objectifs de bon ®tat des masses dôeau et des enjeux relatifs au risque inondation. 

Un an plus tard, la loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (loi NOTRe) du 7 août 2015 supprime la clause de compétence 

générale des départements et régions ; elle repousse ainsi le transfert de la 

compétence GEMAPI des communes vers les Établissements Publics de 

Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI-FP)23. Lôintercommunalit®, 

personne morale, devient un « échelon unique » (Heitz, Fernandez et Laumin, 

2018, p.8) en mati¯re de gestion de lôeau sur le territoire, notamment concernant 

les enjeux dôam®nagement associ®s (Cerema, 2020, p. 13). En quoi consiste cette 

compétence ? La définition de ce cadre est essentielle afin de cerner les enjeux 

sous-tendant lôobservation de lôeau.  

3.1.  Les Lois MAPTAM et NOTRe ¨ lôorigine de la compétence GEMAPI  
 

Avant la loi MAPTAM et lôinstauration de la GEMAPI, il nôexistait pas de comp®tence 

territoriale propre en lien avec le grand cycle de lôeau (Cerema, 2018, p.10). 

Pourtant, des missions en lien avec la gestion des milieux aquatiques pouvaient 

 
23 Les EPCI-FP sont des structures regroupant plusieurs communes sur un territoire et disposant de ressources fiscales 

propres Υ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
métropoles.  
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être menées mais de manière facultative et par conséquent basées sur le 

volontariat (Normand, 2018, p. 12). Ces missions étaient partagées par un très 

grand nombre dôacteurs ï personnes morales ou physiques, de droit public ou privé 

(Cerema, 2018, p.10) (Rey, Breton, Breil et al, 2018, p.36). Cette disparité dans les 

pratiques marquait un brouillage et une certaine inefficience concernant les actions 

menées sur un territoire (Ministère de la transition écologique et solidaire ; Ministère 

de la cohésion des territoires, 2019, p.70). Ces actions étaient parfois incohérentes 

car menées sans concertation avec les acteurs et sans consultations entre lôamont 

et lôaval. Historiquement, des groupements de collectivités ont été créés afin 

dô®tablir des actions en matière de lutte contre les pollutions, de prévention des 

inondations et de gestion du milieu aquatique (Ministère de la transition écologique 

et solidaire, 2019, p.2), mais certaines portions de territoire se voyaient totalement 

exclues de ces dispositifs.  

La GEMAPI vise à rationnaliser et à simplifier lôexercice des comp®tences en lien 

avec le grand cycle de lôeau (Ministère de la transition écologique et solidaire ; 

Ministère de la cohésion des territoires, 2019, p.70). Elle trouve son origine dans 

deux directives europ®ennes, chacune d®clin®e ¨ lô®chelon national : la DCE (2000) 

engage lôÉtat français à atteindre des objectifs concernant les cours dôeau sous 

peine dô°tre sanctionné (Heitz, Fernandez et Laumin, 2018, p.6). La Directive 

Inondation (DI ï 2007) stipule quant à elle la volonté de limiter les montants liés au 

Fonds de solidarité de lôUnion Europ®enne pour les catastrophes naturelles en lien 

avec les inondations (Agence de lôEau Adour-Garonne, 2007, p.6). La GEMAPI 

sôancre en outre dans de nouvelles doctrines qui mettent en avant lôimportance des 

champs dôexpansion de crues pour lutter contre les inondations (Heitz, Fernandez 

et Laumin, 2018, p.6). La compétence est par conséquent articul®e autour dôune 

synergie entre gestion du risque inondation au travers de syst¯mes dôendiguements 

opérationnels24 et la restauration écologique des milieux aquatiques. Deux schémas 

directeurs permettent une approche int®gr®e de ces deux volets ¨ lô®chelle dôun 

bassin versant : le SDAGE et le PGRI (Plan de Gestion des Risques Inondations) 

(Rey, Breton, Breil et al, 2018, p.36). Quatre missions principales lui sont imputées : 

lôam®nagement dôun bassin hydrographique, lôentretien et lôam®nagement des cours 

 
24 [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎŜ Ŏƻƴœƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘƛƎǳŜ ǇŀǊ ŘƛƎǳŜΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ 
ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όLandot & associés, 2018, p.10). 
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dôeau, la d®fense contre les inondations et contre la mer et la protection et la 

restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides. Elle vise ainsi à 

préserver les milieux aquatiques et lutter contre les inondations dôune part, dôautre 

part à rationaliser le nombre dôacteurs dans ces th®matiques tout en d®veloppant 

une gestion ®quilibr®e, durable et int®gr®e de lôeau (Cerema, 2020, p.15). La 

GEMAPI ne comprend pas les questions en lien avec le petit cycle de lôeau comme 

lôassainissement, la gestion de lôeau potable ou encore la gestion des eaux pluviales 

urbaines (ibid., p.15). 

La loi NOTRe a initi® une mutation profonde dans lôorganisation de lôensemble des 

collectivités : de nombreuses nouvelles compétences obligatoires se sont vues 

attribuées aux EPCI-FP en un laps de temps relativement court (la collecte et le 

traitement des déchets des ménages et déchets assimilés, la promotion du tourisme 

dont la cr®ation dôoffices de tourisme ou encore lôam®nagement, lôentretien et la 

gestion des aires dôaccueil des gens du voyage pour ne citer quôeux). Lôapplication 

de la GEMAPI a alors été « noyée dans ce calendrier intense » (Landot & associés, 

2018, p.10). La prise de compétence, fixée dans un premier temps au 1er janvier 

2016, se voit finalement décalée au 1er janvier 2018. La GEMAPI implique des 

responsabilités financières et juridiques nouvelles pour les intercommunalités. La 

loi NOTRe stipule en effet que les collectivités territoriales participent dès lors « au 

paiement des amendes européennes résultant de la reconnaissance de 

manquement de la France à ses obligations communautaires lorsque ce 

manquement est constat® dans le cadre de lôexercice dôune comp®tence 

décentralisée ». Cet échelon territorial est privilégié dans la mesure où il est 

considéré comme étant en capacité de « resserrer les liens entre la gestion de lôeau 

et les comp®tences en mati¯re dôam®nagement du territoire et dôurbanisme » 

(Cerema, 2018, p.11). La GEMAPI peut être exercée en régie, à savoir prise en 

charge directement dans le fonctionnement de lôEPCI-FP, mais elle peut également 

être déléguée ou transférée tout ou partie à des structures spécialisées dites 

« structures gémapiennes ». La délégation implique le fait que lôintercommunalit® 

demeure compétente ; au contraire, le transfert la dessaisit de cette compétence 

(Cerema, 2020, p.23). Les collectivités se regroupent alors afin de mener des 

actions concertées allant au-del¨ du p®rim¯tre dôun EPCI-FP (Ministère de la 

transition écologique et solidaire, 2019, p.2). Les EPTB (Établissements Publics 
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Territoriaux de Bassin ¨ lô®chelle dôun bassin ou dôun sous-bassin hydrographique), 

EPAGE (Établissements Publics dôAm®nagement et de Gestion des Eaux ̈  lô®chelle 

dôun bassin versant dôun fleuve c¹tier ou dôun sous-bassin versant hydrographique 

dôun grand fleuve) et syndicats mixtes de droit commun sont les modèles existants 

pour lôexercice de la comp®tence d®l®gu®e ou transf®r®e (Figure 9). La gestion 

int®gr®e du grand cycle de lôeau nécessite de travailler sur des échelles 

hydrographiques cohérentes à savoir les bassins versants (Cerema, 2020, p.16) ; 

cette gouvernance op®rationnelle sôinscrit une nouvelle fois dans la continuité de la 

DCE (Semblat, 2016, p. 50).  

Figure 9 - Récapitulatif de la GEMAPI25 

 

Le financement de lôexercice de la comp®tence GEMAPI sôappuie sur plusieurs 

éléments parmi lesquels une taxe facultative pouvant être levée par les EPCI-FP : 

la « taxe GEMAPI ». Cette dernière peut couvrir tout ou partie de la compétence 

(Cerema, 2018, p.42). Les EPCI ou structures dites « gémapiennes » déterminent 

ainsi un produit global attendu et lôadministration fiscale a la charge de la répartition 

entre les 4 autres taxes directes locales : taxe dôhabitation, taxe foncière sur le bâti, 

 
25 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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taxe foncière sur le non-bâti et cotisation foncière des entreprises. Son montant ne 

peut excéder 40 ú par habitants et son produit est affect® ce qui signifie quôil ne peut 

°tre utilis® que pour des d®penses de fonctionnement et dôinvestissement en lien 

direct avec lôexercice de la compétence (Cerema, 2018, p.43). La GEMAPI peut 

aussi être financée sur le budget général des EPCI-FP. Certaines dépenses liées à 

la mise en îuvre de la GEMAPI peuvent faire lôobjet de subventions comme les 

cr®dits des Agences de lôEau, le fonds de prévention des risques naturels (Fond 

Barnier) ou les financements européens comme LIFE+ et FEADER pour ne citer 

quôeux. Le caractère complexe et novateur de cette compétence nécessite un 

accompagnement pédagogique fort auprès des élus et du grand public.  

Les enjeux li®s ¨ lôeau et aux milieux aquatiques sont au cîur des strat®gies 

territoriales. Lôobservation de la ressource en eau, objet de cette ®tude, sôinscrit 

dans cette perspective. 

3.2.  La prise en compte de lôeau et des milieux aquatiques dans les 
documents dôurbanisme et dôam®nagement du territoire   

 

La gestion intégrée de la ressource en eau et des milieux aquatiques est un élément 

indissociable des projets liés au développement et à lôam®nagement du territoire. 

La GEMAPI a été transférée de manière obligatoire aux EPCI-FP afin de répondre, 

en amont de ces projets, aux différents enjeux de planification et dôurbanisme. La 

politique de lôeau vise à devenir un « élément fédérateur » (Ghiotti, 2006) pour les 

acteurs locaux en assurant une cohérence entre eau et aménagement. 

Paradoxalement, le périmètre hydrographique est souvent très différent du 

périmètre administratif des intercommunalités (Ministère de la transition écologique 

et solidaire, 2019, p.2) ï ces deux étant « souvent peu articulés » (Ghiotti, 2006) ï 

ce qui rend complexe lôint®gration des risques et la gestion des milieux aquatiques 

dans le développement territorial.  

Les SDAGE, SAGE et PGRI ï considérés comme des documents de planification 

de nature supérieure concernant les milieux aquatiques ï sôimbriquent dans une 

pluralit® de documents li®s ¨ lôam®nagement du territoire. En effet, ces derniers ne 

sont pas eux-m°mes prescripteurs directs en mati¯re dôurbanisme : leur application 
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se concr®tise au travers des documents dôurbanisme et autres sch®mas 

dôam®nagement.  

Le Schéma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des 

Territoires (SRADDET), qui est un outil de planification régionale multithématique26, 

doit par exemple être compatible avec les documents précités dans une perspective 

de gestion équilibrée de la ressource en eau. (Cerema, 2018, p.35).  

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), quant à eux, sont des documents 

stratégiques de référence en mati¯re de r¯gles dôam®nagement et dôapproche 

int®gr®e des diff®rentes politiques dôun territoire de projet ou bassin de vie. Les 

territoires étant compris dans des SCoT ont ainsi une obligation de compatibilité 

avec les règles générales fixées par le SRADDET et par conséquent une obligation 

de compatibilité avec les documents de planification supérieure des milieux 

aquatiques.  

En pr®sence ou non de SCoT, tous les documents dôurbanisme ï Plans Locaux 

dôUrbanisme intercommunaux (PLUi), Plans Locaux dôUrbanisme (PLU), cartes 

communales ï doivent prendre en compte les enjeux liés au développement durable 

des territoires27 et en particulier les principes liés à la préservation et la gestion des 

ressources naturelles, dont la ressource en eau (Cerema, 2020, p.12). Lôobjectif est 

de garantir la cohérence et le respect des grandes orientations de planification, 

dôassurer la compatibilit® avec les r¯gles dôoccupation des sols, de promouvoir la 

r®alisation dôobjectifs li®s ¨ la gestion qualitative et quantitative de lôeau et de 

pr®venir lôexposition des personnes et des biens face aux risques inondations. Ces 

documents doivent être compatibles au SRADDET et donc au SDAGE, SAGE et 

PGRI (Figure 10).  

Lôam®nagement du territoire rel¯ve ainsi de processus complexes axés sur des 

tentatives de conciliation entre d®veloppement ®conomique dôune part et protection 

de la nature dôautre part. 

 

 
26 Elaboré par les Conseils Régionaux, les SRADDET sont des outils de planification qui incluent la biodiversité, le climat, 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǳvenǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 
27 Articles L.110 et L.121-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Figure 10 - Représentation schématique et non exhaustive de la prise en compte 
de lôeau et des milieux aquatiques dans lôam®nagement du territoire28 

 

La gestion de lôeau est de plus en plus prégnante dans la gouvernance territoriale 

dans la mesure où elle fait le lien entre une multitude dôenjeux. Elle implique un 

dialogue constant entre les acteurs de lôam®nagement du territoire, les porteurs de 

 
28 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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projets et les acteurs de la gestion de lôeau. Comme analysé précédemment, il 

existe aujourdôhui une certaine ç écologisation des territoires » (Franchomme, 

Bonnin et Hinnewinkel, 2013, p.1) liée à un changement de paradigme dans la 

gestion de la nature. A ce titre, des outils et dispositifs règlementaires et 

contractuels de protection de la biodiversité se sont multipliés, en sôappuyant sur 

les milieux aquatiques et zones humides. Ces outils ï sites Natura 2000, Parcs 

Naturels Régionaux (PNR), zones humides, arrêtés de protection de biotope, SRCE 

pour ne citer quôeux29 ï sôarticulent dans divers usages de lôespace. Leur prise en 

compte dans lôam®nagement du territoire sous-entend notamment une 

appropriation des connaissances naturalistes (ibid. p.5). 

 

***** 

 

La gestion de lôeau a connu dôimportantes ®volutions : on est ainsi pass® dôune 

gestion purement « utilitariste » (Cerema, 2020, p.51) où lôeau ®tait perçue comme 

une contrainte, à une gestion dite « fluxiale » (Ghiotti et Narcy, 2004, p.2) côest-à-

dire à une prise de conscience « centr®e sur les flux dôeau et de pollutions », à une 

gestion intégrée prenant en compte la protection de la ressource et les interactions 

sociales qui en résultent (Grandgirard et Barbier, 2006, p.4). Ce changement 

implique un processus de patrimonialisation qui relie des acteurs aux intérêts 

pluriels et aux repr®sentations souvent divergentes autour de la mise en place dôune 

politique commune. Réformes, décentralisation et compétence GEMAPI contribuent 

à repenser le paysage de la gestion de lôeau en prenant en compte diff®rents 

acteurs, des partenaires institutionnels aux structures gestionnaires des cours 

dôeau, des associations aux chercheurs, des chambres consulaires aux citoyens. 

Tous possédant aujourdôhui une légitimité autour de cette ressource. Le schéma ci-

dessous (Figure 11) résume les différents points abordés dans ce premier chapitre.  

 

 

 

 

 
29 Cerema. Protéger les milieux aquatiques, les zones humides, la trame bleueΧ ώŜƴ ƭƛƎƴŜϐΦ 5ƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ : 
https://bit.ly/3vvVlbM. (Consulté le 15-6-2021). 

https://bit.ly/3vvVlbM
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Figure 11 - Synthétisation des éléments présents dans le chapitre 130 

 

 

 

 

 
30 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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Chapitre 2 : TIC, Big Data, Open Data : vers une optimisation de 

lôexploitation des donn®es environnementales 

 

Les TIC ou Technologies de lôInformation et de la Communication consistent en un 

ensemble de technologies, équipements et systèmes permettant de collecter, 

traiter, analyser et transmettre des informations (Rey, 2020, p.48). Lôadoption 

massive de ces technologies, couplée à lôaccél®ration de lôinterconnexion des 

systèmes de communication, ont bouleversé les sociétés contemporaines en un 

laps de temps relativement court ï à savoir depuis une trentaine dôann®es environ. 

Ce chapitre aborde les notions fondamentales de cette révolution numérique, les 

enjeux stratégiques liés au Big Data et ¨ lôOpen Data, ainsi que leurs impacts sur la 

société. Une attention particulière sera portée aux réglementations mises en place 

¨ lô®chelle europ®enne ou nationale autour des données environnementales qui 

sont au cîur de cette étude. Ce chapitre permet de recontextualiser la notion 

dôobservatoire num®rique de lôeau.  

 

1. TIC, Big Data, Open Data : de gigantesques potentiels à exploiter  
 

La société connaît de profonds bouleversements depuis la démocratisation de 

lôinformatique à la fin des années 1990 et la consolidation dôarchitectures r®seaux 

permettant dôaccroître les capacités de stockage des données. Lôapparition du web 

2.0 ï ou web participatif ï dans les années 2000 marque une révolution en matière 

dôinteractivit® dans la mesure où il devient désormais possible dô®changer et de 

partager de lôinformation par lôinterm®diaire de lôoutil num®rique (Rey, 2020, 

p.49). De nouvelles stratégies naissent et les mod¯les de distribution sôadaptent. 

Concomitamment, des investissements importants sont menés afin de développer 

des technologies qui favorisent toujours plus lôinterconnexion : les objets deviennent 

« connectés », « intelligents » (ibid. p.49) et géolocalisés, décuplant de ce fait la 

quantité produite de données. Capter ce flux dôinformation en temps réel se révèle 

être une nécessité puisquôil sôagit dôune source inépuisable dôinnovation ayant une 

utilité économique ou sociale (Conseil dôÉtat, 2014, p.48). Internet se mue alors 

rapidement en un web 3.0 ou web sémantique dès les années 2010 : lôobjectif est 

de donner du sens à cette production massive de données ou Big Data.  
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1.1. Lôexploitation du Big Data au cîur de multiples enjeux  
 

Les technologies numériques ï capteurs et smartphones ï sont aujourdôhui de plus 

en plus disponibles grâce à un coût qui ne cesse de diminuer (malgré les pénuries 

récentes liées à la pandémie) et des acteurs toujours plus nombreux à les utiliser. 

Lôessor des communautés en ligne ï forums, réseaux sociaux, blogs, microblogs ï 

a eu pour conséquence un mouvement volontaire dôexposition de soi et de diffusion 

de sa propre information (Rey, 2020, p.49), démultipliant ainsi la production et le 

stockage de données (Bensamoun et Zolynski, 2015, p.108). On parle d¯s lors dôun 

mouvement de « mise en données généralisée » de la société (Zolynski, 2015, 

p.25) dans lequel le Web devient « un laboratoire populaire dôid®es » (Fischer, 

2019, cité dans Rey, 2020) où il est possible « dô®changer et coproduire des 

informations » (Dujarier, 2014, cité dans Rey, 2020). La production de données est 

devenue perpétuelle si bien que lôon parle d®sormais de Big Data, ces 

mégadonnées ¨ lô®tat brut, structurées ou non, qui permettent de « mieux 

appréhender les défis présents et à venir dôun monde ¨ la d®pendance croissante 

aux technologies et aux données numériques, et de plus en plus gouverné par les 

algorithmes et lôintelligence artificielle » (Douzet, 2020, p.5).  

 
Le terme data est issu du latin « choses données ». Sa définition contemporaine est 

la « repr®sentation dôinformations dans un environnement informatis® » (Adraste et 

Salles, 2017) ; big renvoie quant à lui à « lôimaginaire du ç gigantisme » prêté à 

lôunivers de donn®es stockées, accumulées, produites et réactualisées chaque 

seconde dans le monde entier » (Arroumegga, 2020, p.44). Le Big Data, terme créé 

au début des années 2000, est un concept populaire aux multiples facettes et étudié 

par de nombreux chercheurs et scientifiques. Il renvoie à un certain nombre de 

conditions qui le caractérise et est souvent r®sum® autour de lôexpression des « 5 

V », expression reprise par le Conseil dôÉtat (Conseil dôÉtat, 2014, p.48) : le volume, 

la variété, la vélocité, la véracité ou encore la valeur. Le volume renvoie logiquement 

à la quantité de données à exploiter auquel sôajoute la variété qui désigne leur 

diversité en matière de formats et leur hétérogénéité en termes de sources. La 

vélocité du traitement repose sur la capacité des organisations à exploiter dans un 

laps de temps très court ï voire même en temps réel ï ce flux de données mouvant 

et dynamique afin dôen produire des analyses fiables et pertinentes. La véracité fait 
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référence à la fiabilité et à la complétude des données exploitées, des conditions 

sine qua non pour développer des croisements pertinents et de qualité. Enfin, la 

valeur renvoie au résultat du traitement de la donnée, de son exploitation et de la 

capacité ¨ la valoriser ¨ des fins notamment dôanalyses pr®dictives (Zolynski, 2015, 

p.25). Ce point est fondamental puisquôil transforme la donn®e brute en information 

par le biais dôun ç process » (Bensamoun et Zolynski, 2015, p.108). La valeur peut 

être illustrée par de multiples cas concrets dont une liste non exhaustive est 

présentée ci-après. Par exemple, les comportements et attentes des clients peuvent 

être analysés de manière plus fine grâce à la donnée. Des services personnalisés et 

plus adaptés aux besoins sont ainsi développés. Le Big Data permet en outre de 

mesurer de manière précise des flux de population et de touristes sur un territoire 

afin dôanalyser et comprendre leur d®placement et tenter de mettre en place des 

politiques de gestion de flux. Ces mégadonnées interviennent également dans la 

gestion plus efficiente et optimale des villes dites intelligentes ï ou Smart Cities31. 

Les entreprises sont aussi impactées et peuvent améliorer leurs processus de 

production par la lecture des données qui en est faite. La valeur liée aux données 

environnementales et en particulier ¨ lôeau sera ®tudi®e plus loin dans ce m®moire. 

La data nôest plus consid®r®e de manière individuelle mais globale ï la masse (le 

big) ï et côest cette mise en réseau quôil faut parvenir à explorer32. Bensamoun et 

Zolynski (2015, p.110) soulignent que la valeur du Big Data repose sur ses 

utilisations secondaires grâce à un processus dôagr®gation démultipliant de ce fait 

leur exploitation.  

Maîtriser le flux de données et lui apporter du sens est par conséquent lôun des défis 

majeurs du XXIème siècle. Le développement des TIC et de lôInternet en particulier 

sôapparente à un essor en matière de libert® dôexpression et de liberté de 

communication. Les TIC sont considérées en Europe comme étant un « vecteur 

fondamental de la démocratie » (Vieira, 2014, p.42), notamment en matière de 

démocratie participative. En effet, la gouvernance sô®tablit désormais sous le 

prisme dôun r®seau interconnecté horizontal ï on parle de « gouvernance réticulaire 

 
31 La Smart City, ville connectée, ville intelligente ou encore ville numérique est un concept qui repose sur la collecte et 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴΦ [ŀ 
Smart City sous-tend un accroissement du bien-être et de la qualité de vie des citoyens Υ ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de « ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜǎ ¢L/Σ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ » (Arroumegga, 2020, p.52). 
32 Le terme data mining illustre cette exploration et ce « forage » de données (Bensamoun et Zolynski, 2015, p.110). 
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» (ibid. p.56) ï et non plus nécessairement dans une logique pyramidale et 

hiérarchisée. Cette nouvelle gouvernance est particulièrement acquise en matière 

de droit de lôenvironnement, comme exposé précédemment, avec la participation 

grandissante de citoyens qui souhaitent sôinvestir dans ce domaine. Il sôagit ici du 

d®veloppement dôune forme nouvelle dôintelligence collective par le biais dôune 

transparence de lôinformation num®rique au cîur dôune « démocratie digitale » 

(ibid. p.43). Il est ainsi devenu essentiel pour les États, Institutions et entreprises de 

sôadapter ¨ cette r®volution num®rique qui sous-entend dô°tre en capacité de 

maîtriser la donnée via sa collecte, son stockage et son analyse. En cela, « la 

question qui est vraiment en jeu côest : comment les mouvements citoyens, les 

revendications citoyennes massifiées en particulier du fait des technologies, entrent 

aujourdôhui dans les outils d®cisionnels des gouvernements »33. Cette capacité est 

synonyme de croissance économique mais également de pouvoir, de 

renseignement et de légitimité (Douzet, 2020, p.4).  

La quantité de données produite contribue en outre à former un nouvel ensemble 

spatial à la géographie propre allant au-delà des limites administratives 

traditionnelles. Ces données sont dôautant plus d®cupl®es avec le développement 

dôobjets intelligents et interconnect®s caract®ristiques de lôInternet des Objets (the 

Internet Of Things). Une v®ritable interconnexion sôop¯re alors entre monde r®el et 

monde virtuel et lôexploitation de la donnée nécessite alors une approche 

interdisciplinaire afin de faire émerger des problématiques nouvelles, nécessitant à 

leur tour un besoin de récolte de données. Lôobservation num®rique sôinscrit dans 

cette lignée. Par ailleurs, dôautres technologies compl®mentaires au Big Data sont 

actuellement en cours de maturation, en témoigne la blockchain (ou chaîne de 

blocs), une technologie permettant la transmission et le stockage dôinformations 

numérisées au travers de bases de données complexes et cryptographiées. 

D®pourvues dôinterm®diaires (Rey, 2020, p.85), les données sont contenues dans 

plusieurs ordinateurs mis en réseau de manière continue. La blockchain existe alors 

simultan®ment sur une pluralit® dôordinateurs ; les données qui y sont ajoutées 

doivent correspondre aux exigences de la blockchain afin de garantir une uniformité. 

La non-conformit® entra´ne le rejet dôint®gration de nouvelles donn®es. De plus, 

 
33 4ème Micro Ouvert organisé par la Direction Interministérielle de la Transformation Publique (DITP), 30 avril 2021, 
webinaire. Partenariat pour un Gouvernement Ouvert : rencontre avec Axelle Lemaire, dirigeante de Terra Numerata. 
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toute décision opérée dans la Blockchain se doit dô°tre op®r®e par consensus entre 

les participants34 ; il nôy a donc pas dôorganise de contr¹le. Cette technologie 

émergente vise à révolutionner les pratiques en matière de gestion et de traçage 

des données. 

Au-delà des opportunités que représente le Big Data, il existe des risques bien réels 

liés au pouvoir que représente la détention et la valorisation de ces données 

(Zolynski, 2015, p.26). Ce pouvoir, souvent détenu par un nombre réservé 

dôop®rateurs, peut-°tre ¨ lôorigine dôune manipulation de lôinformation et de lôopinion 

publique (Douzet, 2020, p.10). Lôouverture sans cesse plus importante du Web peut 

également °tre source dôune instrumentalisation certaine, voire dôune d®rive. Les 

risques li®s ¨ lôatteinte aux données personnelles35 sont par ailleurs un sujet 

essentiel à aborder même si le Big Data ne comprend pas uniquement ce type de 

données (Bensamoun et Zolynski, 2015, p.106). Certains chercheurs (ibid. p.108, 

Zolynski, 2015, p.26) sôinterrogent sur la capacit® des r¯glementations existantes ¨ 

appréhender lôencadrement des nouvelles pratiques de collecte et de traitement des 

données. En effet, les règlementations, et en particulier la loi « Informatique et 

Libertés » de 1978, sont fondées sur une collecte statique de la donnée excluant de 

ce fait le caractère ubiquitaire des nouveaux usages liés à la donnée (Bensamoun 

et Zolynski, 2015, p.107). Comment parvenir à garantir la protection des données 

personnelles dans un environnement où le nombre dôacteurs, répartis parfois dans 

plusieurs pays, fluctue constamment ? Comment d®finir la finalit® dôun traitement 

lorsque la donnée, mise en mouvement perpétuel, est exploit®e ¨ dôautres fins que 

celle originalement créée ?  Ces risques sont autant de défis à la souveraineté des 

États et aux libertés fondamentales. Promouvoir une éthique des données est 

indispensable ¨ lô®chelle nationale comme europ®enne.  

Le Gouvernement français a pris la mesure de la valeur des données comme en 

témoigne la feuille de route « reconquête pour la nouvelle France industrielle »36 

 
34 Lebigdata.fr. Blockchain et Big Data : deux technologies complémentaires. [en ligne]. Disponible sur : 

https://bit.ly/38yBNKT. (Consulté le 5-8-2021). 
35 Une donnée personnelle fait référence à « toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou 
identifiable » à savoir une personne physique pouvant être identifiée « directement (exemple : nom et prénom) ; 
indirectement (exemple : par un numéro de tŞƭŞǇƘƻƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ƻǳ ŎƻǳǊǊƛŜƭΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǾƻƛȄ ƻǳ ƭΩƛƳŀƎŜ ». Source : CNIL. Donnée personnelle [en 
ligne]. Disponible sur https://bit.ly/2QzUmIU. (Consulté le 19-4-2021). 
36 Le Plan, en date de 2013, a été lancé conjointement par le Président de la République François Hollande et le Ministre 
du Redressement productif Arnaud Montebourg. La phase 2, présentée par Emmanuel MŀŎǊƻƴ Ŝƴ нлмр Ŝǘ ōŀǇǘƛǎŞŜ ƭΩ 

https://bit.ly/38yBNKT
https://bit.ly/2QzUmIU
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(République Française, 2014, p.51). Parmi les 34 plans énoncés, le Big Data tient 

une position privilégiée avec un marché estimé en 2020 à près de 9 milliards dôeuros 

et un potentiel dôemplois créés ou consolidés de lôordre des 137 000 postes. Le plan 

souligne lôambition de lôÉtat de faire de la France un « pays de référence » en 

matière de Big Data en facilitant lôacc¯s des startups aux donn®es issues du priv® 

comme du public et dans des secteurs variés ï tourisme, environnement, transport 

pour ne citer quôeux37. Lôenjeu est par cons®quent de mettre à leur disposition non 

seulement des infrastructures ad®quates pour lôexploitation des donn®es mais 

également développer des formations de « data scientists », ces nouveaux métiers 

permettant dôanalyser le flux de données. Outre ces différents aspects, le plan sous-

tend les actions de modernisation de lôaction publique en renfor­ant lôOpen Data. 

 

1.2. LôOpen Data ou lôinformation publique comme bien commun   
 

LôOpen Data occupe une place atypique dans le contexte du Big Data : il sôagit dôun 

ensemble de données numériques produites et collectées de manière pro-

active (Goëta et Mabi, 2014, p.82) par des organismes publics ou privés38 ayant la 

charge dôun service public. Ces jeux de donn®es bruts sont ensuite mis ¨ disposition 

gratuitement (Noucher et Gautreau, 2013, p.60) sur des plateformes en ligne 

(Lehmans, 2018, p.136) rendant possible leur t®l®chargement par dôautres acteurs. 

De ce partage naissent une multitude dôapplications concr¯tes consid®r®es comme 

des externalités positives (CGP, 1999, p.43) : alimentation dôarticles et infographies 

réalisés par des journalistes, élaboration de rapports et études par des cabinets de 

conseils ou autres structures, r®alisation dôapplications mobiles ou encore 

développement de services publics plus innovants (Sénat, 2014, p.25). Le potentiel 

®conomique de ces innovations est estim® ¨ 3000 milliards dôeuros (Meszaros, 

Samath, Guérin et al., 2015, p.4) : les attentes en mati¯re dôOpen Data sont 

 
« Industrie du futurηΣ ǾƛǎŜ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ {ƻǳǊŎŜ : 
Gouvernement français. La nouvelle France industrielle, 2021. [en ligne]. Disponible sur https://bit.ly/32uOCmk. (Consulté 
le 19-4-2021). 
37 Les économistes font références aux « technologies génériques » ou « general purpose technologies », des technologies 
ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ accroître la productivité de manière significative (Conseil 
ŘΩÉtat, 2014, p.54). 
38 [ΩhǇŜƴ 5ŀǘŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ En effet, des entreprises privées comme Uber ou 
AirBnB publient certaines de leurs données sur des plateformes dédiées. 

https://bit.ly/32uOCmk
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particulièrement fortes (Sénat, 2014, p.11) du fait dôune r®utilisation presque sans 

limite de ces données.  

La prise de conscience planétaire de la valeur de lôOpen Data a ®t® officiellement 

établie en 2007 lors dôune rencontre qui a eu lieu en Californie entre une trentaine 

dô« activistes numériques » (Goëta et Mabi, 2014, p.85). Ces derniers sôint®ressent 

en particulier aux données numériques brutes produites quotidiennement par les 

administrations et qui restent cloisonnées au sein de ces structures. Huit principes39 

sont alors établis pour que la donnée publique soit considérée comme ouverte : elle 

se doit dô°tre compl¯te, primaire, opportune, accessible, exploitable, non 

discriminatoire, non propriétaire et libre de droits (Figure 12).  

Figure 12 - Les huit principes fondamentaux de lôaccessibilit® des donn®es 
publiques40 

 

La donnée publique rel¯ve dôune d®finition relativement large, en témoigne le guide 

Etalab41 qui fait référence à une représentation dôune information publique extraite 

dôun document administratif (Figure 13). Ce dernier est un document produit ou reçu 

par une Administration dans le cadre dôune mission de service public. Il peut sôagir 

en cela de notes de services, bases de données, législations, rapports, comptes 

rendus, statistiques, prévisions, avis, code source de logiciel, cartes ou encore 

algorithmes. La représentation de cette information ï la donnée publique ï doit être 

 
39 Open Gov Data. The Annotated 8 Principles of Open Government Data. [en ligne]. Disponible sur 

https://bit.ly/2QRAWiS. (Consulté le 25-4-2021). 
40 Source : Élaboration Emmanuelle Rey, 2021, à partir de Meszaros, Samath, Guérin et al., 2015, p.22. 
41 Etalab. [ΩOpen Data. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3gLiRhn. (Consulté le 28-4-2021).  

https://bit.ly/2QRAWiS
https://bit.ly/3gLiRhn
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facilement traitable et réutilisable. Il peut sôagir de données géographiques de type 

adresses ou références cadastrales, financières (budgets, commande publique, 

subventions) ou encore environnementales (émissions, vente de produits) pour ne 

citer quôeux. 

Figure 13 - Repr®sentation sch®matique dôune donn®e publique42 

 

Un « espace symbolique de discours » politiques forts (Lehmans, 2018, p.137) 

découle de ces échanges qui font lô®loge dôun monde o½ la donn®e ouverte des 

administrations est la solution à bien des dysfonctionnements. Ces discours font 

®tat dôune am®lioration des relations entre administration et administr®s gr©ce ¨ une 

meilleure transparence des actions de lôÉtat, mais également une meilleure 

perception des collectivités locales par le grand public du fait de cette transparence 

des données (Rive, Noët, Carmes et al., 2012, p.58). Enfin, lôOpen Data est rattach® 

¨ lôid®e selon laquelle le d®bat d®mocratique est favoris® gr©ce ¨ des citoyens 

mieux informés (CGP, 1999, p.38) développant une gouvernance ouverte perçue 

comme une ®tape essentielle ¨ la modernisation de lôÉtat (Boustany, 2013, p.22). 

Pour certains, ces données sont par ailleurs un moyen de réintroduire « la confiance 

en nos sociétés »43. 

Ce mouvement trouve un écho important en France qui est, dans une certaine 

mesure, un pr®curseur en la mati¯re. En effet, lôÉtat a le souci, dès la fin des années 

1970, de vouloir améliorer sa relation avec le public en promouvant une 

« reconnaissance du droit du citoyen à une information plus étendue et plus 

précise » (Kodjovi, 2013, p.135). Lôessor de lôOpen Data sôinscrit en outre dans une 

 
42 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021, schéma inspiré des définitions proposées par le guide Etalab. 
43 Le Monde. Nathalie Kosciusko-Morizet veut une opération « transparence des données publiques », 2011. [en ligne]. 
Disponible sur : https://bit.ly/3dPAxGy. (Consulté le 25-4-2021). 

https://bit.ly/3dPAxGy
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politique de restructuration des territoires ï point sur lequel nous reviendrons plus 

en détail ï et une croissance exponentielle des donn®es et de lôutilisation de 

lôInternet. La circulation des donn®es se doit dô°tre repens®e dans un contexte de 

mutations profondes de la société. Les prémices de lôOpen Data en France datent 

de 2010 avec lôouverture des premiers portails par les M®tropoles de Rennes et 

Paris (Meszaros, Samath, Guérin et al., 2015, p.11) ; une profusion de portails se 

développent par la suite ï sur la base du volontariat ï à des échelles différentes 

(région, département, métropole, commune). Le partage des données publiques en 

France prend un caractère officiel en 2011 avec la création de la Mission Etalab par 

décret n°2011-194 (Boustany, 2013, p.27). Etalab devient ainsi administrateur 

général des données et vise à mettre en place des conditions favorables et 

indispensables à la mise en place de données ouvertes. Le premier portail 

interministériel de données publiques voit alors le jour : data.gouv.fr (Figure 14). Ce 

portail vise à mettre ¨ disposition de mani¯re libre lôensemble des donn®es 

publiques de lôÉtat et de ses établissements publics et ï sôils le souhaitent ï les 

collectivit®s territoriales et personnes de droit public ou priv® en charge dôune 

mission de service public44. 

 

Figure 14 - Capture dô®cran du portail data.gouv.fr 

 

 

Lôimportance de lôOpen Data est r®affirm®e de mani¯re successive au cours de ces 

dernières années avec en particulier lôadh®sion de la France en 2014 au Partenariat 

 
44 [Ŝ ōƭƻƎ ŘΩ9ǘŀƭŀōΦ Qui sommes-nous ? [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3tRi428 (Consulté le 25-4-2021). 

https://bit.ly/3tRi428
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pour un Gouvernement Ouvert (PGO), une plateforme de partage de bonnes 

pratiques sur la transparence des États45. La loi pour une République Numérique, 

publiée au Journal officiel du 8 octobre 2016 (dite loi Lemaire), fait de lôouverture 

des données la règle et non plus lôexception : en particulier, les collectivités locales 

de plus de 3500 habitants ou plus de 50 agents46 se doivent désormais de publier 

en ligne et dans un standard ouvert leurs principaux documents, données et bases 

de données présentant un intérêt économique, social, sanitaire ou environnemental 

et sous réserve de suppression des données personnelles. La loi ajoute en outre la 

notion de donn®es dôint®r°t g®n®ral permettant aux acteurs priv®s de partager des 

données (Lehmans, 2018, p.137). Plus récemment, le 27 avril 2021, le Premier 

ministre Jean Castex publie la circulaire n°6264/SG47 ¨ lôattention des Ministres et 

Préfets de région pour installer des « administrateurs ministériels de la donnée, des 

algorithmes et des codes sources » (Castex, 2021, p.2) et réitère que la « politique 

de la donn®e doit constituer une priorit® strat®gique de lôÉtat dans ses relations avec 

tous ses partenaires ». Interrogée fin avril 2021 sur ce sujet, Axelle Lemaire, en 

charge de la loi pour une République numérique en 2016 et actuellement dirigeante 

chez Terra Numerata au sein du cabinet de conseils Roland Berger, soulignait le 

fait que « lôint®gration de la politique dôOpen Data dans les objectifs des 

administrations devient [désormais] un crit¯re dô®valuation de la performance » ce 

qui permettra de faire « avancer » la d®mocratisation de lôOpen Data dans les 

administrations48.   

LôOpen Data se d®veloppe d¯s lors en France, en témoigne la région Occitanie qui 

dénombre en 2020 près de 21 plateformes publiques différentes et qui partagent au 

total plus de 5600 jeux de données (Annexe A). Des représentations visuelles de 

ces informations sont de plus en plus proposées (Figure 15) afin de faciliter la 

communication aupr¯s dôun large public. De nombreux freins subsistent pourtant 

empêchant une réelle ouverture de la donnée des administrations. Par exemple, la 

publication de données sur ces portails est rendue possible par un jeu de 

 
45 [Ŝ ōƭƻƎ ŘΩ9ǘŀƭab. Partenariat pour un gouvernement ouvert. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/2Si5on4. (Consulté 
le 1-5-2021). 
46 Gouvernement français. Pour une République numérique, 2021. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3u6KCEP. 

(Consulté le 29-4-2021). 
47 Legifrance. Circulaire n°6264/SG du 27 avril 2021 relative à la politique publique de la donnée, des algorithmes et des 

codes sources. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3cDZHaj. (Consulté le 28-4-2021). 
48 4ème Micro Ouvert organisé par la Direction Interministérielle de la Transformation Publique (DITP), 30 avril 2021, 
webinaire. Partenariat pour un Gouvernement Ouvert : rencontre avec Axelle Lemaire, dirigeante de Terra Numerata. 

https://bit.ly/2Si5on4
https://bit.ly/3u6KCEP
https://bit.ly/3cDZHaj
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n®gociations et dôarrangements (Lehmans, 2018, p.138) qui sous-entend une 

certaine concurrence entre les territoires, entre collectivités voire entre services. A 

ce titre, chaque territoire tend ¨ d®velopper son propre syst¯me dôouverture ¨ la 

donnée49 (ibid. p.139) engendrant une asym®trie de lôinformation ï et par 

conséquent un cloisonnement ï allant ¨ lôencontre de la logique dôouverture de 

données à grande échelle prônée par les 8 principes. 

 

Figure 15 - Cr®ation dôune carte interactive personnalis®e sur le portail 
data.nimes-metropole.fr, lôun des 21 portails Open Data en Occitanie50 

 

 

Lôabsence de normes entre territoires freine consid®rablement lôinterop®rabilit® des 

jeux de données et leur capacité à être réutilisées par un très grand nombre 

dôacteurs (Lehmans, 2018, p.141). Les différents portails existants sont également 

de qualité relativement inégale (Sénat, 2014, p.10) notamment en matière de mise 

à jour de la donnée.  

 

Dôautres éléments complexes tendent ¨ freiner le d®ploiement de lôOpen Data. Si 

certains voient en ces données « une manne informationnelle » offrant en particulier 

aux citoyens une « fenêtre sur lôactivit® des services publics » et un « espace de 

participation » à la vie politique (Lehmans, 2018, p.137), la réalité reste toutefois à 

nuancer. En effet, les citoyens nôont pas n®cessairement la compr®hension de la 

donnée brute souvent complexe à appréhender (Kodjovi, 2013, p.147) : comment 

 
49 Méthodologie, format et technicité de la donnée. 
50 Source : Data.nimes-metropole.fr https://bit.ly/3xrd2M6. 

https://bit.ly/3xrd2M6
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peuvent-ils être mieux informés sôils ne sont pas en capacit® de sôapproprier 

lôinformation ? Comment conna´tre lôexistence de lôinformation dans la masse de 

données existantes ?  

Il est également important de prendre en compte les contraintes organisationnelles 

li®es ¨ lôOpen Data : en effet, des ressources humaines sont nécessaires pour 

valoriser les données et des infrastructures suffisantes doivent être mises en place. 

La donnée publique nécessite une interaction permanente entre lôinformatique, la 

gestion de lôinformation, lôintelligence ®conomique et lôanimation (Lehmans, 2018, 

p.140) (Figure 16). La mise en place de données publiques nécessite une remise 

en question des modes de fonctionnement dôune structure qui doit en outre prendre 

en compte la dimension publique de lôinteraction avec dôautres acteurs. 

 

Figure 16 - Les données publiques : des compétences plurielles qui remettent en 
cause les modes de fonctionnement traditionnels des administrations51 

 

 

 

Le dynamisme et lôinteractivit® li®s ̈  lôOpen Data sont en rupture totale avec le mode 

de fonctionnement historique empreint dôune certaine inertie des établissements 

publics en France. La résistance au changement est une réalité concrète qui 

sôapplique parfaitement aux données publiques. De véritables actions de formation 

et de médiation doivent être constituées afin de parvenir à mieux appréhender la 

valeur de la donnée ouverte pour certains territoires. Mais au-delà de cette 

résistance, la publication de ces données peut remettre en cause des décisions 

prises par le passé (Goëta et Mabi, 2014, p.85) : les risques liés à leur publication 

doivent par conséquent être systématiquement évalués et ré-évalués faisant de la 

donnée un sujet délicat et sensible à aborder pour les administrations.  

Le cadre légal, constitué de nombreuses Directives européennes déclinées à 

lô®chelon national, contribue à favoriser les démarches en Open Data en imposant 

 
51 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021, inspiré de Lehmans, 2018, p.140. 
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une standardisation certaine.  Lôenjeu est d®sormais de constituer un ç levier de 

gouvernance des données » (Lehmans, 2018, p.142). Parmi ces données 

publiques, il existe une sur-représentation des données dites géolocalisées 

(Noucher et Gautreau, 2013, p.73) : de quoi parle-t ôon ? En quoi sont-elles 

fortement li®es au domaine de lôenvironnement ? Quelle est la place des données 

sur lôeau dans ce système complexe ?  

 

2. Lôessor remarquable des donn®es dans le secteur de lôenvironnement et 
de lôeau 

 

La donn®e permet aujourdôhui dôacqu®rir un regard nouveau sur lôenvironnement. 

LôOpen Data joue en cela un rôle central dans la diffusion de ces informations en 

matière de qualit® de lôair, de consommation énergétique ou encore de qualité ou 

de quantité de lôeau.  Des Directives Européennes aux textes de lois français, cette 

sous-partie aborde les règlementations qui ont ï et continuent de façonner ï une 

nouvelle prise de conscience des enjeux environnementaux par lôexploitation de la 

donnée.  

 

2.1. La Directive INSPIRE ou lô®tablissement dôune infrastructure de 
données géographiques en Europe  

 

La démocratisation du numérique, lôessor du Big Data, et lôarriv®e de lôOpen Data 

ont contribué à développer massivement les données, notamment dans les 

thématiques environnementales. La Commission Européenne estime que les 

diff®rents enjeux environnementaux auxquels lôon est tous confront®s ï comme le 

changement climatique, lôeffondrement de la biodiversit® ou encore les nouvelles 

formes de gestion des ressources naturelles ï impliquent de « disposer rapidement 

et facilement des informations li®es ¨ lôenvironnement » (Vieira, 2014, p.46). Il existe 

par conséquent un réel besoin de données en temps réel afin de prendre 

rapidement des décisions et procéder à des analyses intégrées et mieux 

combinées. 

A ce titre, lôUnion Européenne a mis en place depuis la fin du XXème siècle un 

certain nombre de programmes en lien avec lôinformation environnementale 
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numérique. Le programme européen Copernicus, anciennement GMES52, témoigne 

de cette volonté de rassembler lôensemble des données issues de satellites 

environnementaux et autres instruments de mesure sur site (ibid. p.44) Lôobjectif 

est dôacqu®rir un instrument au service de la biodiversit®, de la gestion des diff®rents 

écosystèmes53 et de la réduction du changement climatique en sôappyant sur des 

systèmes de positionnement par satellites (Figure 17).  

Figure 17 - Capture dô®cran du système européen de sensibilisation aux 
inondations, lôun des nombreux services de Copernicus54 

 

Le programme Shared Environmental Information System (SEIS)55 est quant à lui 

proposé le 23 janvier 2008 par la Commission Européenne afin de moderniser et 

simplifier lô®change et la collecte de donn®es li®es ¨ la politique environnementale. 

Il devient en effet de plus en plus n®cessaire de disposer dôinformations 

g®ographiques fiables permettant dôappr®hender les politiques environnementales 

à une échelle communautaire (Verlon, 2016, p.9) en sôappuyant sur les nouvelles 

architectures permettant de traiter des informations de masse. Une information 

géographique peut être définie comme étant une donnée qui décrit un territoire : il 

peut sôagir dôun lin®aire repr®sentant une route ou un cours dôeau, dôun point pr®cis 

d®crivant une station de mesures ou encore dôun polygone définissant un périmètre 

(commune, intercommunalit®é) (Figure 18).  

 
52 GMES - Global Monitoring for Environment and Security : programme européen de surveillance de la Terre. 
53 Occupation des sols (Urban Atlas), paramètres biophysiques, surveillance des mouvements de terrain notamment. 
54 Système européen de sensibilisation aux inondations ou European Flood Awareness System (EFAS).  
55 Système de partage d'informations sur l'environnement 
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Figure 18 - Les données géographiques en trois catégories56 

 

Lôinformation g®ographique contribue à accroître la connaissance des territoires et 

est devenue un moyen essentiel pour mettre en îuvre, suivre et ®valuer des 

politiques publiques. Le programme SEIS repose ainsi sur sept principes 

(Commission Européenne, 2008, p.3) permettant de rationaliser les modes de 

partages et de diffusions (Annexe B). Une règlementation précise a, par ailleurs, 

été élaborée afin de concrétiser ce programme. 

Côest dans ce contexte que la Directive européenne INSPIRE (INfrastructure for 

SPatial InfoRmation in Europe) 2007/2/CE du 14 mars 2007 a été promulguée par 

la Direction G®n®rale de lôEnvironnement (DG Envi) de la Commission Européenne. 

Cet instrument a pour objectif de mettre en place une infrastructure dôinformation 

géographique standardisée au sein de la communauté européenne. Une 

infrastructure dôinformation g®ographique consiste en un ensemble complexe de 

services dôinformation accessibles depuis plusieurs sites Internet et qui assure le 

partage dôinformations g®ographiques (Vieira, 2014, p.48). La Directive vise à 

décloisonner les différentes autorités publiques57 en imposant deux éléments : 

dôune part, publier sur Internet des données géographiques environnementales à 

condition que celles-ci soient au format ®lectronique et quôelles sôinscrivent dans 

lôun des th¯mes figurant dans les annexes de la r¯glementation (Annexe C). Cette 

mise ¨ disposition implique ¨ terme la mise en îuvre de modules cartographiques 

dynamiques comme la cartographie en ligne (web mapping). Dôautre part, la 

Directive impose une suppression des barri¯res ¨ lô®change des donn®es afin de 

permettre un partage entre les structures et par conséquent des gains de 

 
56 Source : Ministère de la Transition Écologique. [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, 2019. [en ligne]. Disponible sur :  
https://bit.ly/2QYe4hA. (Consulté le 5-4-2021). Élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
57 tŀǊ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Lb{tLw9 ŜƴǘŜƴŘ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ Ŏƻƭƭectivités territoriales et leurs groupements, les 

établissements publics et toute personne physique ou morale fournissant des services publics en lien avec 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

https://bit.ly/2QYe4hA
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productivités pour les administrations publiques. Elle impose en outre la mise en 

place de trois types de services sur Internet : la recherche dôinformations 

géographiques par le biais de métadonnées58 cataloguées, la consultation de ces 

informations en ligne afin de visualiser au mieux les données et enfin leur 

téléchargement dans la limite des autorisations fixées avec le producteur59. La 

Directive encourage lô®laboration dôun service dôinformation du citoyen ç plus 

performant et beaucoup plus complet » (ibid. p.50). Son objectif primaire est de 

favoriser la protection de lôenvironnement via la production et lô®change de donn®es 

géographiques au plus grand nombre (Sénat, 2014, p.52). Elle sôinscrit dans la 

continuité de la convention européenne dôAarhus60 qui ambitionne dôaméliorer, 

grâce aux TIC, le fonctionnement de la démocratie par une meilleure transparence 

sur lôenvironnement (Verlon, 2016, p.9). De la sorte, lôUE vise ¨ devenir un moteur 

en matière de démocratie numérique environnementale (Vieira, 2014, p.43) en 

promouvant lôOpen Data des informations géographiques. En cela, la Directive 

marque un tournant dans le processus dôinformations g®ographiques dans la 

mesure o½ ce nôest plus une logique de droit dôacc¯s qui est pr¹n®e mais bien une 

logique de diffusion et dôinterop®rabilit® ; cette dernière sous-entend la capacité de 

fonctionner avec des systèmes existants ou futurs.  

La plateforme européenne INSPIRE GEOPORTAL témoigne de cette mise en 

réseau des données issues des différents portails nationaux des États membres et 

de lôAELE (Association Européenne de Libre-Échange) (Figure 19). Cette 

plateforme est ®galement un moyen de mesurer lôefficacit® dans la protection de 

lôenvironnement, la pertinence des politiques menées et la conformité aux 

différentes législations européennes61. 

 

 

 
58 Les métadonnées consistent en des informations qui décrivent les données : elles permettent de les classer, de les 

décrire et de tracer leur qualité. Source : ARRA, 2012 p.10.  
59 Ministère de la transition écologique. La Directive Européenne Inspire, 2019 [en ligne]. Disponible sur 
https://bit.ly/ 3fH3fee. (Consulté le 4-4-2021).  
60 Plus de détails concernant la convention dans le Chapitre 3, sous-partie 3.1. 
61  /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ Commentez les 6 actions découlant du programme de travail INSPIRE 
[en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3cNeEHE (Consulté le 5-4-2021).  

https://bit.ly/3fH3fee
https://bit.ly/3cNeEHE


 

57 

 

Figure 19 - Capture dô®cran de INSPIRE GEOPORTAL62 

 

 

 

 

Outre ces différents aspects, la Directive INSPIRE souhaite favoriser la croissance 

économique en développant des effets de synergie entre les structures et en 

encourageant la mise en îuvre de services nouveaux dans une perspective 

dôintelligence collective (ibid. p.50). Ces éléments sous-tendent la création 

dôemplois sp®cifiques (MEDDTL, 2011) liés à la nécessité de mieux maîtriser les 

données, de connecter les Syst¯mes dôInformation G®ographiques (SIG) afin de les 

valoriser sur Internet et de développer des architectures informatiques adéquates 

en mobilisant des serveurs, bases de données, navigateurs et protocoles de 

réseaux (Sibille, 2010, p.148).  

Un rapportage annuel et trisannuel auprès de la Commission Européenne permet 

de contr¹ler lôatteinte des objectifs fix®s par la Directive INSPIRE.  

 

2.2. La transposition de la Directive INSPIRE ¨ lô®chelle de la France  
 

La mise à disposition publique de lôinformation g®ographique est un levier important 

de la modernisation du service public (Dessaux et Pinçon, 2007, p.9) et contribue à 

acquérir une analyse plus fine des territoires. Comme mentionné précédemment, 

ce sont ces données géolocalisées qui sont aujourdôhui le plus largement publiées 

en Open Data (Noucher et Gautreau, 2013, p.58). Côest dans cette continuit® que 

la Directive INSPIRE a été entièrement transposée dans le Code de 

lôenvironnement depuis lôordonnance nÁ2010-1232 du 21 octobre 2010. Le chapitre 

VII, intitulé « De l'infrastructure d'information géographique » réitère dans ses 

 
62 Source : INSPIRE Geoportal https://inspire-geoportal.ec.europa.eu/  

https://inspire-geoportal.ec.europa.eu/
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Articles L127-1 à L127-1063 les différentes obligations mentionnées précédemment. 

Une « véritable culture technique et normative » (Lehmans, 2018, p.142) sôimpose 

dès lors aux collectivités qui se voient sensibilisées davantage quant à la nécessité 

de standardiser et dôadapter des normes et langages communs dans leurs SIG.  

Afin dô°tre en conformit® avec la Directive, et de prolonger cette logique de 

standardisation et dôactualisation des données, lôÉtat français possède une 

infrastructure nationale dôinformation g®ographique constitu®e dôune pluralit® 

dôacteurs (Figure 20). Cette infrastructure complexe est issue de politiques 

antérieures à la Directive INSPIRE : en effet, ces projets sont entérinés dès 2005 et 

sôinscrivent dans la volont® de lôÉtat de publier en ligne ses ressources 

administratives dans le cadre de sa politique de modernisation de ses actions par 

le biais du numérique.  

Figure 20 - Repr®sentation sch®matique de lôinfrastructure nationale dôinformation 
géographique64 

 

Lôinfrastructure est compos®e en particulier de plateformes ï ministérielles, 

régionales et thématiques ï qui offrent toutes des services de visualisation de 

données via des cartographies interactives65. Les plateformes régionales (voire 

 
63 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement. Version en vigueur au 04 avril 2021. Chapitre VII : De l'infrastructure d'information 
géographique (Articles L127-1 à L127-10) [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3cKthvg. (Consulté le 4-4-2021).   
64 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021.  
65 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ [en ligne]. Disponible sur : 
https://bit.ly/3mCv5JS (Consulté le 10-4-2021). 

https://bit.ly/3cKthvg
https://bit.ly/3mCv5JS
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départementales) sont composées de nombreux acteurs qui mutualisent leurs 

données dans une perspective de réduction des coûts et afin de faciliter lôacc¯s à 

lôinformation. Les données y sont également hébergées et leur téléchargement 

facilité. Les plateformes se moissonnent66 entre elles ce qui est indispensable au 

bon fonctionnement de lôinfrastructure. Elles sont en outre alimentées en données 

par divers fournisseurs de référentiels comme lôIGN, lôIFREMER ou le BRGM. 

Chaque plateforme se doit dô°tre moissonnée par le Géocatalogue national (Figure 

21), un catalogue permettant de faire connaître les données publiques disponibles 

en France via un moteur de recherche intégré.67 

Figure 21 - Capture dô®cran du G®ocatalogue68 

 

Le Géocatalogue nôh®berge pas de donn®es mais permet seulement de repérer et 

caractériser ces dernières au travers de filtres et mots clés. Il est le nîud central 

de rassemblement des métadonnées INSPIRE ce qui en fait un outil de référence 

en matière de données géoréférencées détenues par les collectivités publiques 

(Jaquemet, 2007, p.12). La combinaison et le partage des données sont encadrés 

par de nombreuses normes ISO (Organisation internationale de normalisation) et 

OGC (Open Geospatial Consortium), contribuant ¨ garantir lôinterop®rabilit® des 

diff®rents outils de lôinformation g®ographique. Le G®ocatalogue est la seule 

plateforme moissonnée par le portail INSPIRE. La plateforme data.gouv.fr ï 

 
66 Le moissonnage de métadonnées consiste en la récolte (la « moisson ») de données figurant dans des bases de 

données. 
67 Géocatalogue. Le Géocatalogue [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3wm8zcO (Consulté le 5-4-2021). 
68 Source : Géocatalogue, 2021. Résultats concernant la recherche « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ « Ariège ». 

https://bit.ly/3wm8zcO
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mentionnée dans la sous-partie précédente ï regroupe quant à elle les données 

publiques françaises et moissonne ou alimente les autres plateformes en données 

publiques.    

Le Géocatalogue est également accessible via le Géoportail qui est op®r® par lôIGN  

(Figure 22). Il sôagit dôune plateforme permettant de consulter en ligne les 

principales données géographiques et photographies aériennes (Vieira, 2014, p.53) 

partag®es par lôÉtat et les différentes collectivités territoriales. Il permet de visualiser 

gratuitement et de manière simplifiée les principales informations géographiques à 

des échelles variables ï régions, départements, communes. La superposition 

visuelle de plusieurs jeux de données est rendue possible grâce aux cartes 

interactives.  

Figure 22 - Capture dô®cran du G®oportail69 

 

Les donn®es en lien avec lôeau sont particuli¯rement foisonnantes et issues dôune 

grande variété de producteurs. Un r®pertoire des donn®es publiques sur lôeau a 

ainsi été créé afin de centraliser et organiser ces informations : le Système 

dôInformation sur lôEau (SIE). 

 

 

 
69 Source : Géoportail, 2021. Couches sélectionnées : sites NATURA 2000 (Directives Oiseaux et Habitats).  
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3. La data appliquée ¨ la gestion de lôeau  
 

La massification des données et la démultiplication des capacités de stockage ont 

engendr® le d®veloppement de nombreux syst¯mes dôinformations (SI), à savoir un 

ensemble de ressources techniques, organisationnelles et humaines aux objectifs 

et missions précis (Dessaux et Pinçon, 2007, p.8). Les SI ont pour enjeux de 

collecter, structurer, organiser et diffuser de la donnée sur des thématiques 

spécifiques comme le SIT (Syst¯me dôInformation Touristique), le SIB (Système 

dôInformation de la Biodiversité) ou encore le SIMM (Syst¯me dôInformation sur le 

Milieu Marin) pour ne citer quôeux. En mati¯re de ressource en eau, la gouvernance 

repose essentiellement sur la mise à disposition dôinformations environnementales 

fiables et actualisées permettant de les analyser et de les croiser. Renforcer lôacc¯s 

et le traitement des donn®es li®es ¨ lôeau est par conséquent une nécessité afin de 

mettre en place des actions de planification, de gestion des risques ou encore 

dôinformation du public. Le Syst¯me dôInformation sur lôEau, les milieux aquatiques 

et les services publics d'eau et d'assainissement (SIE), est un outil fédérateur 

permettant une structuration des données sur cette ressource. 

3.1. Le Syst¯me dôInformation sur lôEau en France : un outil au service de 
la gestion int®gr®e de lôeau  

 

Côest en 1964, durant la premi¯re Loi sur lôEau, que les premiers r®seaux de 

surveillance sont mis en place en France par différentes structures avec les 

pr®mices dôune politique de collecte de ces informations. Il faut attendre 1992 pour 

voir apparaître le R®seau National des Donn®es sur lôEau (RNDE), un dispositif 

visant à harmoniser la collecte des données et qui établit un langage commun sur 

les cours dôeau70. Le guichet RNDE, créé en 1997, est en outre lôun des premiers 

portails web dot® dôune interface cartographique interactive (OIEau, 2011, p.2) et 

proposant les premiers téléchargements libres de données. La multiplication des 

syst¯mes dôinformations coupl®e ¨ un besoin de plus en plus prégnant en matière 

de connaissances environnementales afin de planifier au mieux et évaluer des 

actions, a donn® lieu ¨ un Syst¯me dôInformation sur lôEau, qui succ¯de au RNDE 

 
70 Eaufrance. [ŀ ǇŜǘƛǘŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ hƴŜƳŀ [en ligne]. Disponible sur https://bit.ly/2R6P2gB. (Consulté 
le 27-3-2021). 

https://bit.ly/2R6P2gB
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(ibid., p.2). Signé en juin 2003, le protocole lié au SIE71 vise à définir les obligations 

des acteurs de lôeau concernant la production, la conservation et la mise en partage 

des données (OIEau, 2009, p.14).  

Le SIE, accessible gratuitement via le portail www.eaufrance.fr, est un dispositif mis 

en place par lôÉtat afin de collecter, diffuser et archiver des donn®es sur lôeau du 

secteur public (EPTB Fleuves et rivières de France, 2016). Ce système, qualifié de 

« robuste » par Madame 8, Chargée de mission qualité et modélisation à lôOffice 

International de lôEau (OIEau, Annexe D)72, est essentiel afin dôexploiter et 

capitaliser la donnée. Il concentre plusieurs centaines de millions de données dans 

plus de 15 banques nationales de référence sur 30 sites internet différents. Le SIE 

intègre les dernières évolutions numériques en intégrant un service de 10 API73 

permettant un échange automatique de données et de calculs74 (Figure 23). Le 

rapport de la Cour des Comptes de février 2020 (Cour des Comptes, 2020, p.47) 

souligne en particulier que ce système « nôa guère dô®quivalent dans dôautres 

domaines ministériels ». Il sôinscrit dans le syst¯me dôinformation de lôÉtat 

(République française, 2018, p.2) et répond à différents enjeux environnementaux 

liés au changement climatique, au partage de la ressource ou encore aux pollutions. 

Le SIE rassemble lôensemble des donn®es sur la ressource eau : eaux de surface 

continentale, assainissement, eaux côtières et de transition, eaux souterraines au 

sens de la Directive-Cadre Eau, habitats et espèces aquatiques ou encore données 

réglementaires et économiques (prix de lôeau notamment). Des indicateurs de 

réponse de gestion quantitative et qualitative de la ressource sont également 

disponibles. 

 

 

 
71 Le protocole du SIE définit les obligations de ses signataires concernant la production, la collecte, la déconservation et 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ όƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
chaque bassin). (DRIEAT Ile-de-France, p.7) 
72 Madame 8 a été interrogée par visio-conférence le 10 mai 2021 : tous les entretiens semi-directifs présents dans cette 
étude sont anonymisés.  
73 API - Application Programming Interface : permet à une application de se brancher à une autre application pour 
échanger de la donnée 
74 Eaufrance. A propos des données [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/2P56Esy (Consulté le 25-05-2021). 

http://www.eaufrance.fr/
https://bit.ly/2P56Esy
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Figure 23 - Capture dô®cran du site Internet HubôEau, lôun des 30 sites qui 
compose le SIE 

 

Le SIE a pour objectif principal de v®rifier la conformit® de la mise en îuvre de la 

l®gislation sur lôeau, au niveau national ï loi sur lôeau ï et européen ï directives 

européennes et système europ®en de reporting sur lôeau WISE (Water Information 

System for Europe). Nous reviendrons sur ce dernier point dans la sous-partie 

suivante de la présente étude. Dôautres objectifs lui sont attribués75 comme 

lô®valuation des pressions exerc®es par lôhomme sur la ressource, lôinformation du 

public sur les risques naturels existants ou encore la fourniture de données à 

dôautres syst¯mes dôinformations comme la sant®, le travail, les risques ou encore 

les statistiques publiques (OIEau, 2009, p.13).  

Le SIE regroupe des données brutes, à savoir des données élémentaires issues 

par exemple de mesures effectu®es par une multitude dôacteurs ï plus de 15 000 ï 

comme lôIFREMER, le BRGM, les DREAL, les DDT, les Agences de lôeau, les 

communes, les associations environnementales et dôusagers, les bureaux dô®tudes, 

les chercheurs, les scientifiques ou encore les centres techniques et universitaires. 

Des données dites élaborées, à savoir déduites de données autres par le biais 

dôanalyses complexes, sont ®galement mises à disposition, au même titre que les 

jeux de données de référence (EPTB Fleuves et rivières de France, 2016). Ces 

derniers rassemblent un ensemble de données homogènes, codifiées et 

 
75 Eau France. [Ŝ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ [en ligne]. Disponible sur https://bit.ly/39k9QqO. (Consulté le 27-3-
2021). 

https://bit.ly/39k9QqO
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répertoriées qui sont aussi bien alphanumériques ï listes de codes et 

nomenclatures ï que géographiques ï objets géolocalisés.  

Lôarchitecture du SIE est bas®e sur un r®f®rentiel commun sur lôeau, le Service 

dôAdministration Nationale des Donn®es et R®f®rentiels sur lôEau (SANDRE), dont 

lôOffice International de lôEau (OIEau76) assure le secr®tariat technique. Lôenjeu est 

de diffuser des données fiables, homogènes et traçables en adéquation avec les 

exigences de forme et de qualité de la réglementation française et européenne. Ce 

langage commun ï format SANDRE ï implique une codification spécifique ainsi 

quôune description pr®cise des modalit®s dô®change des donn®es ¨ lô®chelle 

nationale afin de garantir lôinterop®rabilit® des syst¯mes dôinformation sur lôeau 

(OIEau, 2009, p.14). Le SANDRE est une structure dédiée qui a pour objectif de 

résoudre les difficultés d'échanges des données : le référentiel commun permet en 

théorie de faciliter ce partage et dôautomatiser les proc®dures pour une efficacit® 

renforcée (Grandgirard et Barbier, 2006, p.9). En cela, des protocoles qualités sont 

mis en place de la production jusquô¨ la diffusion des donn®es (Figure 24). Ces 

procédures se révèlent pourtant être parfois complexes en particulier pour les 

« petits » contributeurs de données comme en témoigne Madame 8 travaillant à 

lôOIEau (Annexe D) ; ces derniers ne sont pas nécessairement au fait des outils 

existants permettant une transmission plus aisée des données. 

 

Figure 24 - Cycle des donn®es dans le syst¯me dôinformation sur lôeau77 

 

 

  

 

 

 

 
76 hŦŦƛŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ : association de droit français sans but lucratif qui intervient dans le développement des 
compétences et unŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ 
77 Source : Eaufrance. A propos des données. Disponible sur : https://bit.ly/2O3R1kA (Consulté le 27-3-2021). 

https://bit.ly/2O3R1kA
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Le SIE est conforme au Sch®ma National des Donn®es sur lôEau (SNDE) qui fixe 

les « objectifs, le périmètre, les modalités de gouvernance [é] et décrit ses 

dispositifs techniques (de recueil, conservation et diffusion des données et des 

indicateurs) »78. Le service public dôinformation sur lôeau et les milieux aquatiques 

Eau France organise la gouvernance du SNDE et décrit le référentiel technique. 

Malgré ces mesures mises en place, la manipulation des données du SIE doit 

toujours sôeffectuer avec une certaine prudence (EPTB Fleuves et rivières de 

France, 2016) dans la mesure où des erreurs existent pouvant nécessiter le 

« nettoyage » de ces dernières. Des problématiques de précision en matière de 

localisation géographique sont également soulevées. Quant au format SANDRE, il 

fait r®guli¯rement lôobjet de critiques du fait de sa complexit® ç liée à sa 

complétude » (Grandgirard et Barbier, 2006, p.9). Madame 8 de lôOIEau (Annexe 

D) souligne en outre que les formats de données tendent à évoluer extrêmement 

rapidement avec lôarriv®e récente du web sémantique et le développement de plus 

en plus important des API. Ces formats prometteurs nécessitent une adaptation 

pour les producteurs de données, qui peinent souvent à suivre ces avancées.  

Le Syst¯me dôInformation sur lôEau a ®t® introduit dans le cadre du Code de 

lôEnvironnement par la Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 

qui stipule que lôOnema ï aujourdôhui OFB ï ç [é] assure la mise en place et la 

coordination technique d'un système d'information visant au recueil, à la 

conservation et à la diffusion des données sur l'eau, les milieux aquatiques, leurs 

usages et les services publics de distribution d'eau et d'assainissement »79. Si lôOFB 

est en charge de la coordination nationale, un Comit® de suivi des donn®es sur lôeau 

est, quant à lui, constitué au niveau de chaque bassin hydrographique pour assurer 

la récolte des informations. Les Agences de lôEau jouent par ailleurs un r¹le moteur 

dans la transmission des données (Annexe D). Le SIE répond ainsi à deux 

obligations : dôune part, diffuser lôinformation environnementale publique en lien 

avec les exigences de la Convention dôAarhus. Dôautre part, il rend compte ¨ lôÉtat 

 
78 Eau France. [Ŝ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ [en ligne]. Disponible sur https://bit.ly/39k9QqO. (Consulté le 27-3-

2021). 
79 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Section 2 Υ hŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό!ǊǘƛŎƭŜǎ [нмо-2 à L213-6), 2016 
[en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3rt2BTG (Consulté le 27-3-2021). 

https://bit.ly/39k9QqO
https://bit.ly/3rt2BTG


 

66 

 

français et à la Commission Européenne des avancées menées en matière de 

politique de lôeau en France dans une logique de transparence.  

Le schéma ci-dessous (Figure 25) résume les grandes dates qui contribuent à 

structurer les données dans le domaine de lôeau.  

Figure 25 - Les donn®es sur lôeau : un enjeu de plus en plus important au niveau 
français et européen80 

 

 

De nombreux programmes et projets, combinant données et eau, se développent à 

lô®chelle europ®enne et mondiale : la gestion de la ressource passe ainsi de plus en 

plus par lôanalyse et le croisement de ces data.   

3.2. La massification des donn®es num®riques sur lôeau : un enjeu 
européen et mondial  

 

Comme exposé précédemment, les années 1990 marquent lôav¯nement de 

pr®occupations nouvelles en mati¯re de bonne administration des donn®es sur lôeau 

dans une perspective de gestion optimale des ressources. Les millions de données 

collect®es dans le domaine de lôeau depuis une vingtaine dôann®es relevaient dôune 

grande hétérogénéité et ces dernières étaient souvent payantes (OIEau, 2011, p.2). 

Leur agr®gation ¨ lô®chelle nationale dans un premier temps, puis européenne dans 

 
80 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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un second temps, relevait souvent dôun cruel manque de fiabilit® du fait dôune 

absence dôharmonisation.  

La Directive-Cadre sur lôEau exige des États membres de fonder des politiques en 

lien avec une connaissance approfondie de lôenvironnement et la nécessité de 

rendre compte de lôefficacité de ces dernières via un système de surveillance81. 

Côest dans ce contexte quôapparaît en 2002 le système de surveillance WISE ï 

Syst¯me Europ®en dôInformation sur lôEau. Un portail web, le WISE, devient public 

le 22 mars 2007 : il est issu dôun partenariat entre la Commission Europ®enne (DG 

Envi, le Joint Research Centre et Eurostat) ainsi que lôAEE, lôAgence Europ®enne 

pour lôEnvironnement82. LôOIEau a ®galement contribu® ¨ son ®laboration. Le portail 

vise à moderniser et rationaliser la collecte et la diffusion dôinformations en lien avec 

la politique europ®enne sur lôeau, quôil sôagisse dôeaux int®rieures ou dôeaux marines 

(Figure 26) (DôEugenio, Haastrup, Jensen et al., 2007, p.30). Cette approche 

holistique et intégrée de la gestion de la ressource est désormais une composante 

liée à la Directive INSPIRE à la différence près que le WISE va au-delà de la 

règlementation en couvrant des informations non géoréférencées. Le portail est 

réparti en quatre sections : la politique europ®enne sur lôeau (directives, rapports), 

les données par thématiques (cartes interactives, statistiques et principaux 

indicateurs), les modélisations et les projets de recherches. WISE agit comme un 

outil de conformité dans la mesure où il recueille et centralise les données issues 

des différents rapportages par les États membres, les bancarise et les partage83.  

Figure 26 - Capture dô®cran du portail europ®en WISE 

 

 

 

 

 

 
81 Oieau. OIEau, partenaire du SIE [en ligne]. Disponible sur https://bit.ly/3mFFsg8 (Consulté le 12-4-2021). 
82 WISE. About WISE [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/322ZvvJ (Consulté le 11-4-2021). 
83 Glossaire-eau. Water Information System for Europe (WISE), 2018 [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3t4dz3P 
(Consulté le 11-4-2021). 

https://bit.ly/3mFFsg8
https://bit.ly/322ZvvJ
https://bit.ly/3t4dz3P
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Les donn®es li®es ¨ lôeau sont ainsi devenues un enjeu déterminant ¨ lô®chelle 

locale comme internationale. La France sôest rapidement imposée comme un État 

pionnier en matière de gestion de données liées à cette ressource avec le 

développement de son premier SIE dans les années 1990 appuyé par lôOIEau. Le 

mod¯le dôobservation fran­ais sôest vu exporté en Europe puis dôautres pays du 

monde entier (OIEau, 2011, p.3). Des projets innovants sont par ailleurs portés par 

lôOIEau afin de renforcer les capacités des organisations à valoriser leurs données 

sur lôeau. On note parmi ces projets le SEMIDE, Système Euro-Méditerranéen 

dôInformation dans le Domaine de lôEau, qui vise ¨ favoriser lô®change 

dôinformations et de connaissances dans la r®gion M®diterran®enne ou encore 

lôUWWTD viewer84 qui propose un syst¯me dôinformation pour ç intégrer, visualiser, 

et diffuser les données de la Directive assainissement »85. Des projets 

transfrontaliers voient en outre le jour afin dôencourager le partage de donn®es sur 

des axes stratégiques sensibles (bassin de la Mer dôAral, Dniestr Ukraine / 

Moldavie) (ibid. p.3).  

Dôautres plateformes interactives de valorisation des données existent, cette fois-ci 

¨ lô®chelle mondiale, en lien avec lôeau et les milieux aquatiques, en témoigne la 

plateforme participative PHI-WINS développée par lôUNESCO dans le cadre du 

Programme Hydrologique Intergouvernemental (PHI). Le PHI est issu dôune 

coopération scientifique permettant dôaccroître la connaissance du grand cycle de 

lôeau par les États membres dans une perspective de meilleure gestion de la 

ressource86. Ce syst¯me de r®seau dôinformation sur lôeau a pour objectif de 

« devenir une r®f®rence mondiale sur le cycle de lôeau »87 en centralisant les 

données de sources internationales comme AQUASTAT ou encore lôOrganisation 

Mondiale de la Santé. La plateforme stipule que les données sont « un outil 

essentiel » 88 en mati¯re de priorisation et dôallocation des ressources pour r®pondre 

aux différents besoins des communautés.  

 
84 Urban Waste Water Treatment Directive (UWWTD) - Directive sur le traitement des eaux urbaines résiduaires.   
85 OIEau. Gestion de données [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/2Qpzns0 (Consulté le 13-4-2021). 
86 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ La géographie sur internet. [en ligne]. Disponible sur https://bit.ly/3kPcuvo. (Consulté le 

27-3-2021). 
87 UNESCO. WINS Υ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƭƛŎǎ. [en ligne]. Disponible sur : 

https://bit.ly/3gvH6hN. (Consulté le 13-6-2021). 
88 UNESCO. Le Système de réseau d'information sur l'eau (PHI-WINS). [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3ztlY4e. 
(Consulté le 14-6-2021). 

https://bit.ly/2Qpzns0
https://bit.ly/3kPcuvo
https://bit.ly/3gvH6hN
https://bit.ly/3ztlY4e
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AQUASTAT, quant à elle, est la seule base de données mondiale de lôeau associant 

lôeau et la thématique agricole. Mise en place par lôOrganisation des Nations Unies 

(ONU) pour lôalimentation et lôagriculture89 en 1993, elle permet de recueillir, 

analyser et diffuser des données et informations par pays en lien avec la gestion et 

lôutilisation de lôeau agricole. AQUASTAT a pour objectif de soutenir le 

développement agricole et rural gr©ce ¨ une gestion durable de lôeau en apportant 

des informations précises et standardisées issues des différents États90. Le 

système regroupe des données en matière dôutilisation de lôeau, dôirrigation, de 

barrages et des informations réglementaires ; ces dernières sont valorisées par le 

biais de cartographies et analyses régionales. LôONU pr®cise cependant sur son 

site internet91 que la constitution de cette base de donn®es rel¯ve dôun certain 

nombre de défis qui limitent leur interprétation. Par exemple, lôabsence de séries 

chronologiques complètes rend le développement de tendances relativement 

complexe à développer. Ce manque de données est souvent lié à des ressources 

nationales limitées ï financières, techniques, humaines ï pour collecter les 

« bonnes » données. De nombreuses données sont également rejetées par lôONU 

car considérées comme non conformes aux contr¹les dôassurance qualit® 

automatiques et manuels. Ces refus engendrent des corrections constantes dans 

les analyses produites, certaines se voyant même invalidées. Ces difficultés 

peuvent générer une fausse interprétation de certains résultats. 

Lôefficacit® de ces plateformes ç mondiales » est ainsi à nuancer du fait de 

lôh®t®rog®n®it® des donn®es produites en fonction des États et des différentes 

méthodologies de collectes déployées. Les données se révèlent être souvent 

incompatibles malgré une volonté affichée de tendre vers une harmonisation 

globale. La fili¯re eau au sens large sôest consid®rablement digitalis®e depuis ces 

trente dernières années offrant à la donnée une valeur nouvelle et un poids plus 

important dans les processus d®cisionnels. Le processus nôen est pourtant encore 

 
89 UNESCO. tǊƻƎǊŀƳƳŜ aƻƴŘƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 9ŀǳ ό²²!tύ [en ligne]. Disponible sur 

https://bit.ly/3wRePJJ. (Consulté le 12-4-2021). 
90 Food and Agriculture Organization of the United Nations. Aquastat ς C!hΩǎ Dƭƻōŀƭ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ {ȅǎǘŜƳ ƻƴ ²ŀǘŜǊ ŀƴŘ 

Agriculture [en ligne]. Disponible sur https://bit.ly/3dfjRbu. (Consulté le 13-4-2021). 
91 Food and Agriculture Organization of the United Nations. Aquastat ς C!hΩǎ Dƭƻōŀƭ Information System on Water and 
Agriculture ς Challenges [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3deYkPZ. (Consulté le 13-4-2021). 

https://bit.ly/3wRePJJ
https://bit.ly/3dfjRbu
https://bit.ly/3deYkPZ
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quô¨ ses balbutiements dans un monde qui se complexifie et qui se restructure en 

continue. 

***** 

 

La d®mocratisation dôInternet et le d®veloppement consid®rable des TIC ont 

contribué à changer le rapport au temps de manière significative. Parvenir à 

exploiter le Big Data devient un enjeu économique essentiel car source 

dôinnovations et de compétitivité. LôOpen Data en particulier connaît des 

perspectives prometteuses depuis ces dix dernières années. Dans le domaine 

environnemental, lôouverture des donn®es ï et en particulier les données 

géographiques ï provient essentiellement du secteur de lôeau, souvent cit® comme 

une référence en la matière. Ce développement exponentiel de la donnée résulte 

de la combinaison dôune organisation solide de lôinfrastructure nationale 

dôinformation g®ographique, du d®veloppement des TIC et de la prise de conscience 

grandissante des enjeux liés au changement climatique. La ressource eau, de par 

son aspect systémique, joue par conséquent un rôle fondamental dans le 

d®ploiement dôinfrastructures num®riques complexes. Les observatoires 

num®riques de lôeau sôinscrivent dans ces perspectives et sont soutenus par des 

législations européennes et nationales qui imposent la publication de ces données. 

Lôillustration ci-dessous (Figure 27) présente un résumé du présent chapitre.  
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Figure 27 - Synthétisation des éléments présents dans le chapitre 292 

 

 

 
92 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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Chapitre 3 : Les observatoires territoriaux : entre modernisation 

des actions de lôÉtat et innovation  

 

A lôère du Big Data et de lôOpen Data, les enjeux consistent désormais à valoriser 

ce flux de données afin dôacqu®rir des connaissances plus fines, en particulier du 

point de vue des territoires. Lôobservation territoriale est devenue en quelques 

années une pratique commune qui évolue au gré des avancées technologiques en 

mati¯re de valorisation et dôexploitation des donn®es. Le pr®sent chapitre vise ¨ 

introduire le concept dôobservatoire, explore les modalités dô®laboration de ce 

dernier et détaille les enjeux associés dans des territoires mouvants et complexes.  

 

1. Les enjeux de lôobservation territoriale  
 

La France a connu un développement particulièrement important du nombre 

dôobservatoires territoriaux d¯s les ann®es 1980 (Chebroux, 2017, p.17) et 

notamment des observatoires locaux. Le contexte de crise économique et de 

difficultés sociales, couplé aux lois de décentralisation, ont contribué à donner aux 

collectivit®s un pouvoir nouveau. La recherche dôune meilleure connaissance du 

local, au-delà des grands indicateurs de lôINSEE, a pour cons®quences de favoriser 

ce syst¯me dôç observation-action » (ibid. p.18). Lôobservation, de mani¯re 

g®n®rale et plus particuli¯rement appliqu®e ¨ lôeau, sôinscrit dans des territoires en 

perpétuelle recomposition aux dynamiques nouvelles et à la complexité certaine. 

 

1.1. Quôest-ce que lôobservation territoriale ?  
 

Il existe aujourdôhui une v®ritable profusion dôobservatoires qui rel¯vent dôune 

grande diversité de pratiques. Notre étude nous amène à nous intéresser à 

lôobservation en appui ¨ la gestion du territoire. A la diff®rence de lôobservation 

scientifique, qui d®crypte un objet afin de le comprendre, lôobservation territoriale 

privilégie la mutualisation des connaissances dans le but de fournir les clés 

dôinterpr®tation dôun p®rim¯tre (de Sède-Marceau et Moice, 2012, p.62).  
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Le besoin dôobservation est r®el, cons®quence dôun monde en profonde mutation 

comme en témoigne notamment la multiplicité des données à considérer grâce au 

développement des TIC. Lôorigine de lôobservation est ®galement li®e ¨ un besoin 

reconnu exprimé par les gestionnaires du territoire (Loireau, Fargette, Desconnets 

et al., 2014, p.31). Depuis les lois de décentralisation, de nouveaux rôles sont 

attribués aux collectivités locales. Ces transferts de compétences ont densifié le 

maillage territorial. Un « cloisonnement historique des acteurs » (de Sède-Marceau 

et Moice, 2012, p.3) persiste et diff®rentes logiques sôentrechoquent : la circulation 

de lôinformation en particulier reste une difficulté majeure entraînant des 

redondances certaines dans les actions menées et par conséquent des surcoûts. 

Observer vise à acquérir une connaissance allant au-delà de ce cadre rigide dans 

lôobjectif de g®n®rer une information utile et pertinente n®cessaire ¨ lôaction 

publique, en particulier en matière environnementale avec les nouvelles approches 

intégrées analysées dans la sous-partie pr®c®dente de cette ®tude. Lôaction 

territoriale nôimplique plus uniquement le politique mais devient bien « lôaffaire de 

chacun » (ibid. p.57) dans une société de plus en plus axée sur des approches 

participatives et de r®seaux au travers dôassociations et groupes de pression. 

Lôobservation territoriale rel¯ve de probl®matiques partag®es et coproduites. 

Les observatoires représentent un « aboutissement instrumenté de la pratique de 

lôobservation » (ibid., p.55) puisquôils ont pour d®fis de pr®senter de mani¯re simple 

des systèmes relativement techniques tout en produisant une représentation 

collective des informations dôun espace donn®. Ce sont des outils privilégiés dans 

lôintelligence territoriale (EPTB Fleuves et rivières de France, 2016)(de Sède-

Marceau, Moine et Thiam, 2011, p.118) : cette dernière peut être qualifiée comme 

étant un « ensemble de connaissances pluridisciplinaires nécessaires pour 

connaître et agir sur des territoires » (Champollion, Delvoye et Piponnier, 2010, 

citent Girardot, 2004). Par un processus dôappropriation, des informations fiables, 

précises (EPTB Saône & Doubs, 2016, p.11) et traçables (de Sède-Marceau et 

Moice, 2012, p.60) sont recueillies, organisées, valorisées et portées à 

connaissance de plusieurs cibles. Si la donnée était inexistante, voire complexe à 

trouver il y a encore une vingtaine dôann®es, ce nôest d®sormais plus le cas 

aujourdôhui gr©ce ¨ un contexte l®gal qui favorise la production massive 

dôinformations. Comme le souligne Monsieur Ŭ, enseignant-chercheur interrogé en 
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visio-conférence le 29 mars 2021, lôobjectif de lôobservation nôest désormais « plus 

tant de trouver la donn®e mais de choisir la donn®e qui correspond ¨ ce que lôon 

veut faire au regard des croisements qui sont tout lôenjeu de la plus-value » (Annexe 

E). Les observatoires sont des interfaces entre producteurs et utilisateurs de 

lôinformation qui centralisent et diffusent diff®rentes donn®es, crois®es ou non, 

produites par une variété de partenaires ï services de lôÉtat, acteurs scientifiques 

et techniques, associations. Leur concrétisation est liée à un processus itératif de 

co-construction de la connaissance territoriale (Champollion, Delvoye et Piponnier, 

2010) grâce au partage de différents savoir-faire et méthodes. En cela, il répond à 

des attentes « plurielles et foisonnantes » (Grandgirard, Barbier et Cailliez, 2007, 

p.17) et apporte une réelle « plus-value informationnelle » (Chebroux, 2017, p.73) 

si celui-ci est correctement construit. Sans cette dimension collective de 

mutualisation, lôobservatoire devient limit® et cloisonn® et peut rendre toute 

information tronquée car représentant une vision partielle du territoire. Les 

observatoires ont pendant longtemps été tournés vers cette logique, que lôon 

retrouve par ailleurs encore aujourdôhui : ils faisaient ®tat dôune s®rie de descripteurs 

ï souvent quantitatifs comme le précise Monsieur Ŭ (Annexe E) ï détachés des 

problématiques de terrain et ciblés autour dôune th®matique pr®cise. Ces 

indicateurs, sôils sont essentiels, ne permettent pourtant pas dôobtenir une vision 

transversale du territoire. 

Un observatoire bien pens® permet dôoffrir une r®flexion transversale dôun espace, 

contribuant ainsi à faciliter la « coopération et la convergence » (Chebroux, 2017, 

p.33) entre plusieurs acteurs. En offrant une vision globale et cohérente du territoire 

grâce à lôinterdisciplinarit® sur lequel il sôappuie, il poss¯de un caract¯re symbolique 

fort (de Sède-Marceau et Moine, 2012, p.61) pour les structures impliquées dans 

cette démarche. Il comprend une partie émergée et une partie immergée. Pour la 

partie immergée, il sôagit des racines m°mes de lôobservation, ¨ savoir un SI plus 

ou moins complexe caract®ris® par la pr®sence dôune ou plusieurs bases de 

donn®es. Lô®laboration du SI sôinscrit ¨ nouveau dans une d®marche de 

concertation (Grandgirard, Barbier et Cailliez, 2007, p.17) et sous-entend la 

participation active dôacteurs cibl®s du territoire. En cela, un observatoire agit 

comme un diffuseur dôinformations qui a pour enjeu principal dô°tre per­u comme 

un outil légitime (Chebroux, 2017, p.30). Les données de base, appelées données 
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de cadrage, permettent dôacqu®rir une connaissance pouss®e de la zone dô®tude et 

viennent enrichir les indicateurs principaux à savoir les grands descripteurs du 

territoire dô®tude. La pertinence de ces indicateurs d®pend une nouvelle fois du 

niveau et de la qualité de la collaboration entre les différents partenaires (de Sède-

Marceau, Moine et Thiam, 2011, p.124). La partie ®merg®e de lôobservatoire 

concerne, quant à elle, le rendu public des données traitées qui peut être de nature 

variée : illustrations, cartes statiques ou interactives, graphiques, études, veilles, 

analyses prospectives ou tout autre élément permettant la valorisation de 

lôinformation. Il sôagit en cela dôun outil appartement ¨ une strat®gie de 

communication à part entière qui remplit une fonction 

de « médiation » (Champollion, Delvoye et Piponnier, 2010) en proposant des 

®l®ments p®dagogiques pour d®coder et r®utiliser de lôinformation. Monsieur Ŭ 

(Annexe E) mentionne en outre lôimportance dô®laborer des fiches explicatives 

publiques pour chaque donnée afin de comprendre comment les fichiers ont été 

construits, comment il est possible de les croiser avec dôautres donn®es et enfin ce 

quôil nôest pas possible de faire avec ces derni¯res. Enfin, il est important de signaler 

aux utilisateurs lôabsence de données ou encore leur caractère incomplet dans une 

logique de transparence.  

Lô®laboration dôun observatoire sôinscrit de ce fait dans une dimension temporelle 

longue (Loireau, Fargette, Desconnets et al., 2014, p. 4). Cet outil constitue la 

m®moire dôun territoire, de ses acteurs qui le compose et de lôespace g®ographique 

auquel il est rattach®. Il peut devenir un v®ritable outil dôaide ¨ la d®cision pour les 

partenaires locaux sôil parvient ¨ repr®senter des ph®nom¯nes pr®cis et tendanciels 

(de Sède-Marceau et Moice, 2012, p. 5) tout en créant des interrogations nouvelles. 

Monsieur Ŭ (Annexe E) explique quôil existe trois types dôobservatoires (Figure 28) : 

celui ax® autour dôun inventaire, celui adoptant une dimension transversale et enfin 

celui qui rel¯ve de lôaide ¨ la d®cision. Ce dernier est tr¯s certainement le plus 

complexe à élaborer mais le plus utile et pertinent pour les acteurs impliqués. 
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Figure 28 - Les trois cat®gories dôobservatoires93 

 

La mise en place dôun observatoire et sa p®rennisation sont toutefois des principes 

difficiles ¨ mettre en îuvre. De nombreuses contraintes existent : comment 

appr®hender le ph®nom¯ne complexe de lôinteraction syst®mique ? Comment 

répondre à une diversité de cibles sans trop simplifier - ou au contraire trop 

complexifier - le discours ? Comment convaincre les structures de partager les 

donn®es quôelles produisent ? Quelles donn®es s®lectionner pour alimenter lôoutil, 

entre les données produites par les organismes publics (INSEE, IGN), celles 

produites par les collectivités territoriales, les entreprises spécialisées, les 

associations, ou encore par des individus94 ? Comment développer un outil 

permettant ¨ tous les acteurs dôavoir un r®el retour sur investissement ? Quel niveau 

scalaire adopter pour satisfaire au mieux les différentes exigences des partenaires 

et offrir une vision homogène du territoire ? Comment harmoniser le travail de tout 

un chacun dans une perspective de partage dôinformations ? Comment maîtriser le 

cycle de vie des donn®es afin dôassurer une valorisation optimale ? Lôobservation 

est synonyme de complexité car elle croise plusieurs domaines. Monsieur Ŭ 

 
93 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021 ς ǎŎƘŞƳŀ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ aƻƴǎƛŜǳǊ ʰ. (Annexe E). 
94 « Volunteered geographic information » (de Sède-Marceau, Moine et Thiam, 2011, p. 123ύ Υ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ 
produisent et mettent en ligne eux-mêmes des données terǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞŘƛŞǎΦ 
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(Annexe E) souligne en particulier les différences existantes en matière de 

qualification de th®matiques qui peuvent diff®rer dôune structure ¨ lôautre en fonction 

de « sensibilités territoriales différentes è et dôç enjeux diff®rents parce que lôon a 

des profils de territoires spécifiques ». Il précise en outre que la création de 

connaissance, et par conséquent de données, peut également générer des tensions 

entre acteurs dôun m°me territoire quôil faut pouvoir prendre en compte lors de 

lô®laboration dôun observatoire. Il est ainsi indispensable au pr®alable dôavoir une 

excellente maîtrise du concept de territoire et en particulier de la relation de chaque 

acteur avec les objets de lôespace g®ographique et leur fonctionnement (de Sède-

Marceau et Moice, 2012, p.9). Ce « socle conceptuel » (de Sède-Marceau, Moine 

et Thiam, 2011, p.124) est au cîur de la conception de lôobservation. 

Le mod¯le dôobservation implique de proposer des solutions simples, conviviales, 

interopérables et évolutives (de Sède-Marceau et Moice, 2012, p.63) en particulier 

en phase de construction, afin dô°tre en capacit® dôadapter lôoutil et de les inscrire 

dans un véritable « cycle de vie » (Loireau, Fargette, Desconnets et al., 2014, p.5) 

assurant sa pérennité. 

 

1.2. Quelle méthodologie adopter pour construire un observatoire 
territorial ?  

 

Lô®laboration dôun mod¯le dôobservation num®rique n®cessite au pr®alable de 

répondre à un certain nombre de questionnements dans une démarche scientifique 

afin de guider la réflexion. La méthodologie peut bien entendu varier en fonction du 

type dôobservatoire mais les grandes lignes peuvent °tre r®sum®es comme suit.  

Au d®marrage du projet, il est tout dôabord primordial de cerner de mani¯re pr®cise 

le contexte dôapplication de lôobservatoire (Chebroux, 2017, p.51). Il sôagit ici de 

répondre aux éléments suivants : qui émet la demande, pour quelles raisons et de 

quoi a-t ôon besoin pr®cis®ment ? A qui cet outil est-il destiné ? Quels ont été les 

facteurs d®cisionnels ? Quel est lôobjectif affich® ? Un observatoire peut, en effet, 

°tre mis en place afin dô®valuer des actions publiques, anticiper des risques, aider 

à la décision ou encore communiquer sur les interventions passées, en cours et à 

venir. Lôenjeu est ainsi de clarifier et de faire valider le besoin par un ou plusieurs 

®lus en vue de d®buter lô®tude de faisabilit®. Durant cette phase pr®liminaire, il est 

n®cessaire de sôassurer que la dimension transversale de lôobservatoire est bien 
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comprise, ¨ savoir lôimportance dô®laborer des partenariats avec dôautres acteurs 

locaux (ibid. p.52). Sans cette dimension collective, lôoutil deviendrait un simple 

tableau de bord thématique sans prendre en compte les réalités complexes de 

lôenvironnement (ibid. p.39). Plusieurs acteurs potentiels doivent alors être 

identifi®s, quôil sôagisse dôadministrations, de collectivit®s, dôassociations ou toutes 

autres structures ayant un lien avec lôobjet dôobservation. Il faut toutefois garder ¨ 

lôesprit quôune quantit® trop importante de partenaires aux enjeux trop ®tendus peut 

considérablement complexifier le développement du projet. 

De ces réflexions naissent les bases conceptuelles, les grands axes et les objets 

de lôobservation constituant le ciment de lô®tude de faisabilit®. Une analyse des 

potentiels partenaires peut dès lors être menée afin de connaître leurs attentes, 

besoins et perceptions (Grandgirard, Barbier et Cailliez, 2007, p.18) actuels et ceux 

susceptibles dô®voluer avec le temps afin dô®tablir des scenarii de d®veloppement 

de lôoutil. Les questionnements suivants doivent °tre soulevés auprès de ces 

différents partenaires par le biais dôentretiens semi-directifs95 : seraient-ils 

int®ress®s ¨ lôid®e dôint®grer lôobservatoire et par conséquent envisagent-il un 

partage de données ? Sont-ils déjà intégrés dans un observatoire existant ? Quel 

est leur regard sur la problématique énoncée ? Quelles sont les formes, fréquences 

des informations recueillies ? Ces dernières sont-elles de qualité ? Quelles données 

ces structures produisent-elles ? Comment valorisent-elles les informations et 

connaissances produites ? Le cadre thématique commun défini durant la phase de 

pr®projet est un moyen de susciter lôadh®sion et lôint®r°t des potentiels partenaires. 

La réponse à ces questions et le croisement des différents points de vue amènent 

à établir des « constats transversaux » (ibid. p.54) ayant pour objectif de faire 

ressortir les enjeux li®s ¨ lôobservation. Cette analyse contribue en outre ¨ 

d®terminer des typologies dôacteurs et permet dôappr®hender les points forts et 

faiblesses dôun pareil projet. Lô®tude doit ®galement comprendre une phase de 

diagnostic pour acquérir une expertise sur la thématique locale à partir 

dôinformations disponibles aussi bien au niveau local que national. Il sôagit ici 

dôanalyser des donn®es provenant de sources vari®es ï bilans dôactivit®s, 

statistiques publiques, études sur le territoire ï afin de dégager des orientations 

 
95 [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜƳƛ-directif est une enquête qualitative orientée autour de thèmes préalablement définis et listés dans 
ǳƴ ƎǳƛŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ. 
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g®n®rales et des tendances. Enfin, une phase li®e au recensement dôobservatoires 

existants semble importante dans la mesure où elle contribue à acquérir un regard 

nouveau sur lôobservation. 

Gr©ce ¨ ces diff®rents ®l®ments, et en fonction du r®sultat de lô®tude de faisabilit®, 

une étude de projet peut être mise en place afin de proposer une démarche 

m®thodologique pr®liminaire bas®e sur la synth¯se des constats et lô®tat des lieux 

des connaissances. A ce titre, les enjeux et besoins de lôobservation doivent °tre 

clairement établis et une orientation fédératrice doit guider la réflexion. Le soutien 

des décideurs est à nouveau essentiel. A ce stade, le projet doit être en mesure de 

proposer une ®bauche dôorganisation du syst¯me dôinformation en pr®sentant des 

réunions thématiques entre acteurs aux besoins communs ainsi que la fréquence 

de ces rencontres. La question du partage des données doit en outre être pensée, 

au même titre que les méthodes de collecte, dôharmonisation, de transmission, de 

production et de restitution. En cela, une attention particulière doit être apportée 

quant ¨ lôorganisation des acteurs au sein de lôobservatoire naissant. Chebroux 

(ibid. p. 56) fait référence à quatre « p¹les ou fonctions dôacteurs » 

traditionnellement mis en place : lôinstance de d®cision et de pilotage est le ma´tre 

dôouvrage du syst¯me dôinformation et par cons®quent la structure porteuse de 

lôobservatoire. Lôinstance de coordination et dôanimation permet quant à elle de 

g®rer lôorganisation op®rationnelle de lôobservatoire ï calendrier de collecte des 

données, relations entre acteurs, échéances de production, règlementation. 

Lôinstance dôing®nierie dô®tude, comprenant des professionnels scientifiques ayant 

la maîtrise des différentes thématiques, peuvent traiter, analyser et construire des 

indicateurs en fonction des objectifs fixés (Loireau, Fargette, Desconnets et al., 

2014, p.11). Enfin, le pôle des acteurs partenaires joue un rôle essentiel dans 

lôappropriation et lôinterpr®tation des donn®es analys®es mais ®galement dans la 

prise en compte de nouveaux besoins émergents. Le projet complet dôobservation 

peut ensuite °tre soumis au collectif dôacteurs identifi® pour amendement et 

validation.  

De ces différentes études et rencontres naît le « plan dôappel de donn®es (PAD) » 

(Chebroux, 2017, p.60) qui est élaboré en fonction des thématiques soulevées pour 

faciliter leur collecte. Le chef de projet - ou charg® de lôobservatoire - devient alors 

lôinterface centrale entre les diff®rents acteurs. Côest lui qui veille au regroupement 
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et au contrôle des données récoltées. Ces données sont ensuite croisées et 

analysées en fonction de leur pertinence avec les objectifs déterminés en amont. 

La durée de cette phase dépend du nombre de données récoltées, de leur niveau 

de traitement ï analyses statistiques, comparaisons ï, de la mise en forme à 

adopter et des moyens humains et techniques déployés. Un tel projet requiert en 

effet des ressources humaines adéquates à de multiples niveaux afin dô®laborer les 

bases de données et les alimenter, comprendre les sujets traités et être en capacité 

de valoriser les données via des outils statiques ou interactifs, intégrer ces outils au 

Web ou encore savoir animer et communiquer sur lôobservatoire. Un rapport 

dôanalyse pourra ensuite °tre communiqu® aux différents partenaires afin de 

détailler le choix des indicateurs retenus. La mise en débat des analyses permet de 

redéfinir de nouveaux objectifs et décider des modalités de lôobservatoire sur le 

prochain exercice.  

Cette approche, bien que théorique et perfectible, offre une première approche en 

matière de compréhension de lôenchainement de la r®flexion ¨ mener lors de 

lô®laboration dôun observatoire num®rique territorial (Figure 29) (Chebroux, 2017, 

p.21).  

Figure 29 - Repr®sentation sch®matique des phases dô®laboration dôun 
observatoire territorial96 

 

 
96 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021, basé sur les écrits de Chebroux, 2017. 
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2. La visualisation des donn®es au cîur de lôinnovation  
 

Lôessor des TIC depuis une trentaine dôann®es a contribu® ¨ cr®er des ç strates 

informationnelles » par la multiplication des données (Fredriksson, 2015, p.36) ï en 

particulier des données natives97 ï entraînant le d®veloppement dôune culture de 

lôinstantan®it® et un rapport nouveau au r®el. La quantit® et la complexit® des 

données produites se heurtent pourtant à des difficultés de compréhension par le 

grand public. A ce titre, les observatoires territoriaux sont de plus en plus nombreux 

à développer des techniques de visualisation de données afin de faciliter leur lecture 

dans une volonté pédagogique affirmée de transmission de connaissances.    

 

2.1. La datavisualisation pour « regarder » et mieux comprendre les 
données  

 

La visualisation de données ï popularisée sous les termes anglo-saxon 

datavisualisation ou datavizô ï a pour objectif de faciliter lôexploitation, lôanalyse et 

la communication de mégadonnées (Big Data, Open Data) (Fredriksson, 2015, 

p.36). En cela, elle vise à repr®senter dôune mani¯re synth®tique et tangible lôobjet 

complexe que représente la masse abstraite de données. La datavisualisation est 

applicable à de nombreux domaines comme la gestion des flux, la gestion des 

risques, la gestion de la relation-client (Hachour, 2015, p.42), lôenvironnement, la 

santé, le commerce, lôurbanisme ou encore la recherche (Desfriches-Doria, 2015, 

p.54) pour ne citer quôeux. Concrètement, la datavizô regroupe une variété de 

pratiques, allant de visualisations classiques comme la cartographie ï sur laquelle 

nous reviendrons plus en détail par la suite ï ou encore les graphiques en secteurs 

et autres histogrammes générés par des outils bureautiques comme Excel. Mais il 

peut sôagir ®galement de visualisations plus avanc®es et cr®atives comme les 

diagrammes en réseaux, les treemaps98, les streamgraphs99 ou encore la 

visualisation 3D, une technique particulièrement utilisatrice de données (Brasseur, 

2015, p.46). 

 

 
97 ¦ƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŜƳōƭŞŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ des données numérisées (Casilli et Arruabarrena, 

2015, p.40). 
98 Représentation de données sous forme de rectangles. 
99 Type de graphique en aires. 
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La datavisualisation se distingue du design dôinformation dans la mesure o½ elle se 

base sur des données non structurées et a pour objectif de les organiser afin de 

transmettre une connaissance structurée de manière simple. Elle offre la possibilité 

en outre de tester des hypothèses (Desfriches-Doria, 2015, p.54) pouvant faire 

émerger des connaissances nouvelles. Le design dôinformation traite quant à lui de 

données déjà structurées et relève de manière visuelle cette structure (Fredriksson, 

2015, p.36) : il a pour vocation à rendre lôinformation accessible. La 

datavisualisation va ainsi plus loin en encourageant la compr®hension et lôanalyse 

de processus par une certaine appréhension de la manipulation des données. Elle 

permet de favoriser lôengagement du public et sôinscrit dans une forme dôinnovation 

en faisant ®voluer la transmission et lôapprentissage des connaissances 

(Arruabarrena, 2015, p.28). La datavizô occupe désormais une place prépondérante 

dans nos sociétés (Amato, 2015, p.30) et sôest vue d®mocratis®e par la presse et 

les médias grâce à son aspect ludique, créatif et agile suscitant une certaine 

curiosité. Elle contribue par ailleurs à jouer avec la perception des lecteurs tout en 

offrant un dialogue entre le texte et lôimage dans un objectif didactique (Brasseur, 

2015, p.44). La structuration logique des connaissances, la capacité à hiérarchiser 

les informations et à les schématiser mais également la stratégie narrative 

(Desfriches-Doria, 2015, p.55) sont les logiques qui sous-tendent la 

datavisualisation. Elle sôinscrit dans un processus qui consiste ¨ extraire de la 

donnée brute non structurée ¨ partir dôune ou plusieurs sources, de la transformer 

au travers de méthodes algorithmiques ou statistiques afin de la structurer 

visuellement avant dô°tre publi®e (Hachour, 2015, p.43) (Figure 30).  

 

Figure 30 - Représentation schématique du parcours de la donnée vers une 
datavisualisation100 

 

 

 
100 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. Inspiration Arruabarrena, 2015, p.56 et 57. 
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La datavisualisation combine dôune part les comp®tences de ç data scientists » 

dans le traitement de la donn®e et dôautre part le travail de graphistes et designers 

qui, quant à eux, la scénarise en la rendant visuellement concrète. Elle repose sur 

des mécanismes liés à la perception visuelle et à la cognition (Fekete et Boy, 2015, 

p.32), allant de ce fait au-del¨ des domaines de lôinformatique et de la statistique. 

La cognition peut être définie comme étant des « activités mentales qui mettent en 

jeu la perception, lôattention, le langage, la mémoire, le raisonnement ou encore la 

décision » (Le Blanc, 2018, p.37). Le maître mot de la visualisation des données 

relève par conséquent de sa simplicité à être comprise. Sa qualité dépend de sa 

capacité à utiliser des caractéristiques dites « pré-attentives » (Fekete et Boy, 2015, 

p.32), ¨ savoir lôutilisation de caract®ristiques visuelles sp®cifiques permettant aux 

individus de percevoir pratiquement instantanément101 lôinformation de mani¯re 

inconsciente et sans commettre le moindre effort. Des recherches en visualisation 

sont actuellement men®es dans le monde entier afin dôoptimiser lôutilisation des 

caractéristiques pré-attentives et le type de visualisation afin de permettre à chacun 

de pouvoir acquérir une meilleure lecture du Big Data. Il existe trois catégories de 

visualisation de données (Arruabarrena, 2015, p.57) (Figure 31) : celle-ci peut être 

statique et donc figée, animée à savoir intégrée dans une scénarisation qui associe 

dôautres outils de communication comme les documents audiovisuels. Enfin, ces 

dernières années marquent lôav¯nement de datavisualisations interactives 

permettant aux utilisateurs dôobtenir une plus grande ç granulosité è de lôinformation 

ï à savoir une approche plus fine des données ï par le biais de filtres et autres 

zooms (ibid. p.57). 

 

Figure 31 - Les trois typologies de diffusion de la datavisualisation102 

 

 

 
101 Des études ont ŘŞƳƻƴǘǊŞ Řŝǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул ǉǳΩǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞ-attentive implique de percevoir 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нлл Ƴǎ όFekete et Boy, 2015, p.32). 
102 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021, inspiré de Arruabarrena, 2015, p.57. 
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La force de la datavisualisation interactive consiste ¨ permettre dôoffrir de nouvelles 

possibilit®s en mati¯re dôexploration de la donn®es (Amato, 2015, p.34). On passe 

ainsi dôune logique explicative caract®ris®e par les textes et infographies 

traditionnels à une logique de compréhension de certains phénomènes de manière 

plus intuitive (Figure 32). Lôinteractivit® permet de d®cliner plusieurs facettes aux 

données afin dôassurer une plus grande perception de celles-ci et communiquer une 

information plus précise et porteuse de sens.  

Figure 32 - Capture dô®cran dôune datavisualisation interactive utilis®e par 
lôObservatoire de lôEnvironnement en Bretagne (OEB)103 

 

 

 

 
103 Source : OBE. Ressources en eau et usages des prélèvements d'eau en Bretagne [en ligne]. Disponible sur 
https://bit.ly/2Q39NcN. (Consulté le 9-5-2021). 

https://bit.ly/2Q39NcN
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Ces nouvelles repr®sentations sont encourag®es par le d®veloppement dôoutils en 

ligne performants, open-source et freemium104 comme Gephi et Cytoscape. Le 

développement des bibliothèques facilitant le d®veloppement dôapplications pour le 

Web comme JavaScript (d3.js, sigma.js) et Python (Matplotlib)105 (Figure 33) 

contribue en outre à favoriser ce mouvement de visualisation interactive de la 

mégadonnée (Arruabarrena, 2015, p.56).  

Figure 33 - Extraits de datavisualisation interactive sous d3.js106 

 
 

Visualiser des données est un élément complexe à maîtriser dans la mesure où la 

qualité du « produit fini » dépend du choix des sources de données, du contexte, du 

cadre dôanalyse, des techniques dôextraction et de traitement des indicateurs 

sélectionnés (Hachour, 2015, p.43). De mauvaises interprétations peuvent mener à 

une d®formation de lôinformation. Plusieurs chercheurs mettent ®galement en garde 

sur lôutilisation et la compr®hension de la datavizô aupr¯s dôun public de non-initiés. 

Une v®ritable culture de lôimage de la donn®e doit encore °tre d®velopp®e107 afin 

dôencourager un regard critique sur la lecture de ces nouvelles repr®sentations, la 

 
104 Politique tarifaire combinant gratuité et premium. 
105 Javascript et Python sont des langages de programmation utilisés dans des pages web interactives. 
106 Source : Observable. Sequences Sunburst. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3uwWhwU. (Consulté le 9-5-2021). 
107 La « littératie de la visualisation » consiste en la « capacité à utiliser en confiance une datavisualisation donnée pour 
traduire des questions spécifiées dans un domaine auquel appartiennent les données » (Desfriches-Doria, 2015, p.54). 

https://bit.ly/3uwWhwU
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provenance des données utilisées et la pertinence de certains croisements (Amato, 

2015, p.35).  

La cartographie occupe une place atypique dans la datavisualisation et a connu des 

®volutions certaines marqu®es par lôarriv®e des TIC. 

 
 

2.2. La cartographie : un mode de visualisation parmi dôautres  
 

La production de représentations spatiales est un élément essentiel en matière de 

connaissance dôun territoire : la cartographie nôest pourtant pas une discipline 

nouvelle mais elle a connu des évolutions significatives au cours de ces quarante 

dernières années en lien avec les mutations technologiques couplées à des 

changements dôusages (Joliveau, Noucher et Roche, 2013, p.29).  

Pendant longtemps, la carte était r®serv®e au domaine de lôarm®e et des corps de 

géomètre-cadastreurs. Les années 1960 ï avec lôapparition des premiers 

ordinateurs ï marquent les pr®mices dôune diversification certaine avec le 

développement de cartes routières et touristiques. Une minorit® dôexperts 

géomètres et informaticiens sont parmi les premiers à maîtriser la complexité des 

technologies SIG, utilisant la cartographie dans les activités de gestion pures. La 

sémiologie graphique de la cartographie ï marques visuelles de type points, lignes 

et surfaces disposant chacune de variables ï se voit formalisée par le cartographe 

Jacques Bertin au début des années 1970 (Fekete et Boy, 2015, p.32). 

Lôapparition de la micro-informatique à la fin des années 1980 change pourtant 

profondément la donne : des outils informatiques simplifiés sont développés à 

moindre coût et marquent lôessor des SIG bureautiques comme ArcView®, 

désormais accessibles à des non sp®cialistes de lôinformatique et de la géomatique. 

Ces représentations se voient de plus en plus plébiscitées en particulier dans le 

domaine de la planification territoriale qui nécessite une visualisation des 

phénomènes afin de « faire parler lôespace » (Joliveau, Noucher et Roche, 2013, 

p.31). Ces images sont en outre particulièrement appréciées par les citoyens qui en 

sont demandeurs ; la carte devient un moyen de faciliter le dialogue entre les 

actions publiques et les représentations locales. La d®mocratisation de lôInternet ¨ 

partir des années 2000 répond à cette demande en mati¯re dôexplicitation de 
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contenus (Mericskay, 2011, p.143) par le développement de la cartographie en 

ligne. Publiée à titre purement informative et souvent ¨ lôinitiative de quelques 

grands acteurs Institutionnels, cette cartographie demeure dépourvue dôinteractivit® 

dans un premier temps.  

Rapidement, le d®veloppement dôhypercartes Web change la donne : ces 

applications permettent de produire des cartes originales et atypiques en ligne, 

axées autour dôune dimension interactive et dynamique de données géographiques 

(ibid. p.145) (possibilité de zoomer par exemple). Les hypercartes ï ou GéoWeb ï 

assurent en outre une manipulation des données spatiales rapide, conviviale et 

intuitive, en témoigne Google Maps lancé en 2005, le G®oportail de lôIGN mentionn® 

dans le chapitre précédent ou encore les multitudes dôinitiatives de valorisation de 

données initiées par la mairie de Paris ou Rennes Métropole.  

Ces cartographies ®voluent ¨ nouveau gr©ce au d®veloppement dôun Web toujours 

plus interactif. Ce que lôon appelle aujourdôhui le G®oweb 2.0 (ibid. 2 p.145) 

contribue à révolutionner la discipline cartographique : les internautes ont dès lors 

la possibilité non seulement de visualiser les informations géographiques mais 

également de les interroger ï calculs dôitin®raires par exemple ï et de collaborer à 

leur enrichissement ï production de cartes personnalisées, relevés GPS. Ce 

processus de co-création volontaire ï le crowdsourcing ou culture de la contribution 

ï implique une géolocalisation directe ou indirecte qui modifie les stratégies 

traditionnelles de production de données spatiales (ibid. p.149). Le crowdsourcing 

en mati¯re de services cartographiques est d®sormais plac® au cîur de la strat®gie 

des multinationales de lôInternet qui deviennent des syst¯mes de r®f®rence en la 

matière. Des solutions, issues du mouvement de lôOpen Data, favorisent par ailleurs 

la contribution des utilisateurs, en témoigne le succès rencontré par Open Street 

Map. Le Géoweb 2.0 sôappuie en outre sur des langages web standardisés dernière 

génération de type PHP108 et JavaScript mais ®galement des formats dô®changes 

propres comme le KML et le .csv permettant une interopérabilité des systèmes. 

Lôutilisation dôinterfaces de programmation concourt à la personnalisation des 

cartographies ï fonds de cartes et manipulations de données en temps réel 

notamment. Cette nouvelle génération de cartes, aux thématiques multiples, 

 
108 PHP pour Hypertext Preprocessor. 
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pr®sente lôint®r°t de pouvoir être maniée de manière fluide, intuitive et conviviale 

(ibid. p.145), encourageant de ce fait à la création et au mélange de contenus. Les 

banques de donn®es territoriales sôouvrent ®galement ¨ la soci®t® civile par le biais 

de licences libres faisant naître de nouveaux enjeux. De nombreuses interrogations 

sous-tendent ces dispositifs : comment exploiter ces nouvelles connaissances 

locales ? Le Géoweb 2.0 permet-il réellement de favoriser un rapprochement entre 

citoyens, aménageurs, urbanistes et élus ? Lôacc¯s à ces nouvelles informations 

contribue-t-il à développer de nouveaux usages ? En cela, un changement de 

paradigme fondamental sôest opéré : la cartographie relève de plus en plus dôune 

communauté ouverte dôutilisateurs (logique bottom-up) qui ne sont pas experts en 

la matière et dont les pratiques ne sont plus nécessairement encadrées par des 

acteurs institutionnels (conception top-down) (Joliveau, Noucher et Roche, 2013, 

p.36). A ce titre, des limites apparaissent, en mati¯re par exemple dôh®t®rog®n®it® 

dans le contenu des données, certains chercheurs dénonçant ainsi un 

« appauvrissement graphique de ces nouvelles cartes », des approches moins 

rigoureuses et un « nivellement de la production cartographique par le bas » 

(Joliveau, Noucher et Roche, 2013, citent Crampton, p.39).  

Les cartes ne représentent plus uniquement des lieux mais sont des objets 

dynamiques et ®volutifs, complexes et interreli®s qui permettent lôacquisition dôune 

mani¯re de vivre et de penser lôespace à condition de parvenir à exploiter ces 

nouvelles informations. 

 

3. De la n®cessit® dôam®liorer la lisibilit® de lôaction publique locale  
 

D¯s les ann®es 1970, lôÉtat français a la volonté de développer de nouvelles 

relations avec ses citoyens dans le cadre dôune modernisation de son syst¯me : de 

nombreux documents administratifs se voient dès lors publiés. La transparence 

devient le ma´tre mot de lôadministration afin dôencourager et d®velopper une 

démocratie davantage locale et décentralisée. Entre renforcement du droit à 

lôinformation des citoyens ï en particulier lôinformation environnementale ï et 

multiplication des réformes territoriales, le paysage public a connu de grands 
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bouleversements et sôest paradoxalement consid®rablement complexifi®. 

Lôobservation territoriale sôinscrit dans ces logiques de recomposition des espaces. 

 

3.1. Le droit ¨ lôinformation des citoyens : un droit fondamental  
 

La relation entre lôÉtat français et le public a pendant longtemps été opaque et 

brouillée dans la mesure où les agents publics répondaient au sceau du secret 

administratif. La D®claration des Droits de lôHomme et du Citoyen de 1789 pr®voie 

pourtant que « la société a le droit de demander compte à tout agent public de son 

administration » (Cornu, 2015, p.54). Dans cette logique, les gouvernements du 

XIXème siècle se mettent à communiquer progressivement avec le grand public par 

le biais de lôaffichage. La modernisation des techniques de lôimprimerie encourage 

cette tendance ; cette période amorce une évolution des relations entre Institutions 

et usagers (ibid. p.49). Ce nôest pourtant que bien plus tard, dans la soci®t® de 

consommation des années 1960, que des revendications nouvelles apparaissent. Il 

devenait en effet n®cessaire de rendre lôadministration davantage transparente afin 

de susciter lôint®r°t et lôadh®sion du public pour les questions dôordre politique. LôÉtat 

avait ainsi pour défi de rendre son administration plus proche, plus accessible et 

moins contraignante pour les citoyens en libéralisant la diffusion des données 

publiques. Cette nécessité est renforcée par le besoin de mettre en place une 

législation moderne et en phase avec les évolutions sociétales (ibid. p.49) et en 

particulier lôapparition des TIC comme analys® pr®c®demment.  

Plusieurs textes fondateurs, aux logiques propres, naissent de ces nouveaux 

mouvements dôopinion et de cette modernisation grandissante de la soci®t® 

fran­aise dôapr¯s-guerre ; ces derniers forment le droit dôacc¯s ¨ lôinformation que 

nous connaissons aujourdôhui. La loi relative ¨ lôInformatique et aux Libertés du 6 

janvier 1978 est notamment la première à réellement amorcer des relations 

nouvelles entre État et citoyens : lôarticle 1 rappelle notamment le fait que 

lôinformatique est au service des citoyens et ne doit pas entraver lôidentit®, les droits 

fondamentaux, les libertés individuelles et publiques et la vie privée des individus 

(Vitalis, 2009, p.137). Lôautorit® ind®pendante Cnil, Commission Nationale de 

lôInformatique et des Libert®s, est alors créée par le législateur avec pour difficile 

responsabilité de faire respecter les normes en matière de protection des données 

personnelles. Quelques mois plus tard, le 17 juillet 1978, la loi CADA (Commission 
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dôAcc¯s aux Documents Administratifs) est vot®e ; elle vise à octroyer à tous les 

citoyens un principe de « liberté d'accès aux documents administratifs de caractère 

non nominatif » (Sénat, 2014, p.29). Les documents administratifs sont alors rendus 

publics et se voient communiqués aux citoyens qui en font la demande ; dôautres, 

toutefois, restent dans le domaine du confidentiel car relevant du secret dôÉtat. La 

notion de documents est vaste et sa d®finition sôest vue modifi®e avec le temps : 

traditionnellement, on entend par document des rapports, études, comptes-rendus, 

statistiques, bases de données, directives, instructions ou encore circulaires sujets 

à une « interprétation du droit positif ou des procédures administratives » (Cornu, 

2015, p.54) devant permettre aux individus de mieux appréhender les lois et 

procédures administratives (Sénat, 2014, p.46). Lôinstance administrative 

indépendante CADA, créée dans le cadre de ce texte, peut également être saisie 

par toute personne se voyant refuser lôacc¯s ¨ un document administratif (Leclerc, 

2011, p.173) afin de veiller au respect de la loi. La France est en 1978 le troisième 

pays au monde ¨ accorder ¨ ses citoyens la libert® dôacc¯s aux documents publics 

après la Suède et les Etats-Unis. Ces États pionniers inspirent par la suite un 

mouvement de transparence globale des administrations (Kodjovi, 2013, p.135). 

Un autre texte contemporain aux deux précédemment mentionnés, en date 3 janvier 

1979, reconnaît quant à lui le régime juridique des archives publiques et privées. 

Ce nouveau droit répond ainsi ¨ un constat alarmant qui faisait ®tat de lô®miettement 

des archives de lôÉtat (Cornu, 2015, p.49). Les archives font référence à tout 

brouillon, note, document papier ou numérique produit, traité, acheté ou diffusé par 

une personne physique ou morale ayant exercé une mission de service public. Elles 

sont consid®r®es comme source dôinformations ï il sôagit par cons®quent de 

données ï essentielles pour les usagers (ibid. p.49) car considérées comme 

dôint®r°t public. Cet encadrement d®finit en outre le degr® de sensibilité de 

lôinformation contenu dans ces documents et fixe un cadre temporel de diffusion. 

Les archives deviennent alors un v®ritable patrimoine historique de la nation quôil 

faut préserver (ibid. p.50) au nom du droit ¨ lôinformation. 

 

Le droit des citoyens ¨ lôinformation publique et le souci de transparence sont 

réaffirmés au fil des années, faisant évoluer les textes fondateurs mentionnés 

précédemment. Notre réflexion se porte en particulier sur les nouvelles exigences 
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imposées au début du XXIème si¯cle par le l®gislateur en mati¯re dôinformations 

relatives ¨ lôenvironnement. En effet, la convention europ®enne dôAarhus109 de 1998 

relative à « lôacc¯s ¨ lôinformation, la participation du public au processus 

d®cisionnel et lôacc¯s ¨ la justice en mati¯re dôenvironnement » (Sénat, 2014, p.42), 

stipule que les autorités publiques ont un « devoir » (Grandgirard, Barbier et 

Cailliez, 2007, p.18) de collecter, de tenir à jour et de diffuser toute information utile 

en matière environnementale « indépendamment de toute demande préalable » 

(ibid. p.50), allant alors au-delà des exigences imposées par le régime général de 

la fin des ann®es 1970. Il ne sôagit donc plus seulement de publier des documents 

dits « administratifs » mais bien des « informations environnementales » pouvant 

°tre g®n®rales ou bien plus pr®cises car li®es ¨ des risques. Lôarticle 9 mentionne 

également un droit de recours devant une instance judiciaire ou indépendante ï de 

type CADA ï afin de garantir aux citoyens le droit dôacc¯s ¨ lôinformation (Verlon, 

2016, p.9). La convention introduit un principe de participation des citoyens (article 

6-4110) dans la prise de décision en matière environnementale (Sénat, 2014, 

p.50) qui impose dôinformer efficacement le public au d®but dôune d®cision publique 

ayant un impact sur lôenvironnement. Elle marque ainsi un renouveau en mati¯re de 

d®mocratie participative dans le secteur de lôenvironnement (Verlon, 2016, p.8) 

dans la mesure où un pouvoir supplémentaire est attribué aux populations qui 

peuvent dès lors influer sur les politiques publiques grâce aux informations 

environnementales mises à disposition (Vieira, 2014, p.47).  

Ces différentes exigences sont reprises dans la Directive-Cadre sur Eau du 23 

octobre 2000 qui exige que le public, et en particulier les usagers de lôeau, soient 

consult®s et associ®s ¨ toute d®cision. La DCE recommande en outre dôoffrir une 

plus grande transparence et un partage de donn®es fiables sur lôeau afin de 

« rendre compte de la bonne utilisation de lôargent public » (Grandgirard, Barbier et 

Cailliez, 2007, p.18) et de faciliter une « meilleure évaluation de la politique de 

lôeau » (Grandgirard et Barbier, 2006, p.6). La Directive européenne du 28 janvier 

 
109 /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ŀǊƘǳǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŀǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǘǊŜƴǘŜ-neuf État, entré 
en vigueur le 30 octobre 2001 et approuvé en France par la loi n°2002-285 du 28 février 2002. La convention témoigne 
de la place de plus en Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ 
dans le droit national. (Verlon, 2016, p.8) 
110 UNECE. /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [en ligne]. Disponible sur https://bit.ly/3eVk44O (Consulté le 21-3-2021) 

https://bit.ly/3eVk44O
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2003 concernant lôacc¯s du public ¨ lôinformation en mati¯re dôenvironnement va 

également dans ce sens en précisant les éléments suivants dans son article 9111 :  

« Il est aussi nécessaire que les autorités publiques mettent à 

disposition et diffusent le plus largement possible auprès du grand 

public l'information en matière d'environnement, en utilisant 

notamment les technologies de l'information et des communications. 

L'évolution future de ces technologies devrait être prise en compte 

dans l'établissement des rapports concernant la présente directive et 

les révisions de celle-ci ». 

 

La lib®ralisation de lôacc¯s aux documents des administrations coupl®e ¨ la 

d®mocratisation des TIC et aux d®marches dôOpen Data mentionn®es 

précédemment ont contribué à élargir la diffusion des données publiques, faisant 

naître des opportunités nouvelles allant bien au-delà de la simple consultation par 

les citoyens de lôinformations publique (CGP, 1999, p.3). Les informations 

numériques diffusées par le secteur public sont dès lors reconnues comme 

constituant « une matière première importante » dans la production de nouveaux 

produits et services (Martinez et Marx, 2007, p.223). 

Les observatoires territoriaux sôinscrivent par cons®quent dans ce contexte juridique 

favorable à leur légitimité. Par ailleurs, les nombreuses réformes territoriales qui ont 

marqu® le paysage institutionnel fran­ais ont soulev® la n®cessit® dôune meilleure 

connaissance de la réalité locale complexe afin de tisser de nouvelles solidarités et 

mener à bien des politiques transversales.  

 

3.2. Décentralisation et réformes territoriales : un paysage institutionnel 
complexe et mouvant 

 

Lôarchitecture territoriale française est fortement structurée par un système instauré 

durant la période révolutionnaire (Degron, 2014, p.19) et qui se voit conforté par la 

IIIème et IVème République. Différentes réformes sont établies sous la Vème 

République dans une logique de modernisation des actions de lôÉtat. La 

 
111 Journal officiel de l'Union européenne. Directive 2003/4/CE du Parlement Européen et du Conseil du 28 janvier 2003 

concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement et abrogeant la directive 90/313/CEE du Conseil 
[en ligne]. Disponible sur :  https://bit.ly/3cTpz19 (Consulté le 21-3-2021). 

https://bit.ly/3cTpz19
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modernisation sous-entend une simplification de lôorganisation territoriale, celle-ci 

étant décrite depuis longtemps comme un « mille-feuille », à savoir un imbroglio de 

compétences exerçant une pression budgétaire conséquente et des « financements 

croisés » superflus (Gérardin, 2016, p.96).  

Les étapes de la décentralisation, amorcées dans les années 1980 en France par 

les Lois Defferre (Acte 1 de la d®centralisation) puis en 2003 avec lôActe 2, 

contribuent à faire évoluer un État unitaire centralisé vers un État déconcentré et 

décentralisé112 dot® dôune administration territoriale de la R®publique (Albert, 2020, 

p.7). Cette mutation profonde de lôorganisation institutionnelle implique un 

processus de transfert de comp®tences administratives de lôÉtat vers des 

collectivités locales et EPCI distinctes ï communes, départements, régions. Ce 

transfert, appelé « clause générale de compétence », demeure pourtant 

relativement ambiguë113 (Gérardin, 2016, p.96) et fait rapidement lôobjet de 

critiques : il accorde aux collectivit®s des domaines dôintervention larges qui doivent 

sôinscrire dans des situations « quôelles jugent °tre dôint®r°t local »114. Les 

conséquences de cette définition floue sont sans appel : brouillage de la 

responsabilité des Institutions, complexification des systèmes de financements de 

projets ou encore manque de concertation entre échelons. De plus, les transferts 

de compétences ont engendré une hausse significative des dépenses publiques 

locales (Comité pour la réforme des collectivités locales, 2009, p.17) avec des 

structures nécessitant de nouveaux moyens de fonctionnement et la mise en place 

de mécanismes nombreux (Cour des Comptes, 2009, p.7) pour sôadapter ¨ un 

dispositif plus sophistiqu® de r®organisation de lôÉtat.  

Pour tenter dôenrayer ces probl®matiques, plusieurs r®formes se succ¯dent en un 

laps de temps relativement court, en témoignent le rapport Balladur et la réforme 

associée en 2010 ou encore les lois MAPTAM et NOTRe en 2014 et 2016. Parmi 

ces r®formes, la loi NOTRe retient plus particuli¯rement lôattention dans la mesure 

 
112 Vie-publique.fr. Qu'est-ce que l'acte I de la décentralisation ? [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3vYk0WX. 
(Consulté le 24-6-2021).  
113 Le dictionnaire des politiques propose la définition suivante : « liberté reconnue à une collectivité territoriale 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƳŀǘƛŝǊe pour répondre à un intérêt public local sous réserve de ne pas empiéter sur les compétences 
ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
territoriale » (Gérardin, 2016, p.97). 
114 Vie-publique.fr. Le bilan des actes I et II de la décentralisation. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3qqq09u. 
(Consulté le 26-6-2021). 

https://bit.ly/3vYk0WX
https://bit.ly/3qqq09u
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où elle est perçue comme un véritable « big bang territorial » (Assemblée Nationale, 

2019, p.7) qui a contribué à dégrader fortement les relations entre État et 

collectivités territoriales. La loi NOTRe avait pour objectif de renforcer la clarté et la 

lisibilité des différentes collectivités. La clause de compétence générale des régions 

et des d®partements sôest vue supprim®e partiellement115 et leur champ 

dôintervention est d®sormais d®limit® strictement par la loi. Cette volont® de 

spécialisation accrue des collectivités (ibid. p.25) rel¯ve pourtant dôun paradoxe 

certain dans la mesure où la réalit® de lôaction locale implique la n®cessit® dôune 

intervention conjointe et croisée : à ce titre, comment parvenir à délimiter 

précisément des champs de compétences exclusifs ? La définition de compétences 

nôest-elle pas source dôune trop grande rigidit® ? La suppression partielle de la 

clause a suscité de nombreux débats et revirements.116  

Les grandes entités territoriales ï intercommunalités aux périmètres plus larges et 

nouvelles régions ï ont par ailleurs vu leurs compétences se renforcer 

significativement au détriment des communes et des départements. Les économies 

dô®chelle tant esp®r®es nôont pas eu lieu : les transferts de compétences aux 

intercommunalités, comme la GEMAPI mentionnées dans le chapitre 1 du présent 

mémoire, ont par exemple contribué à accroître les coûts financiers (Dumont, 2018, 

p.5) entraînant des « difficultés à comprendre « qui fait quoi » » (Gérardin, 2016, 

p.96). Les collectivit®s, pour sôadapter, ont ®galement augment® le nombre 

dôagents, engendrant une explosion des co¾ts de fonctionnement. Les processus 

décisionnels se sont ainsi complexifiés et ont modifié la relation entre élus 

municipaux et collectivités. Les maires évoquent notamment « un sentiment de 

dépossession » (Assemblée Nationale, 2019, p.21) dôimportantes comp®tences 

municipales ce qui tend ¨ les d®courager dans lôexercice de leurs fonctions, tandis 

quôils sont les interlocuteurs locaux privil®gi®s face à des citoyens exigeants. Une 

étude menée en 2018117 souligne en particulier le fait que 75% des maires 

 
115 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмммм-4 du code général des collectivités territoriales précise que « Les compétences en matière de 

promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes, de culture, de sport, de tourisme, de promotion des langues 
régionales et d'éducation populaire sont partagées entre les communes, les départements, les régions et les collectivités 
à statut particulier. » 
116 La loi de réforme territoriale de 2010 prévoyait la suppression à horizon 2015 de la clause de compétence. La loi 
a!t¢!a ŘŜ нлмр ƭΩŀ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǊŞǘŀōƭƛŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƭƻƛ bh¢wŜ ŘŜ нлмс qui supprime définitivement la clause au niveau de la 
région et du département. 
117 France Inter. Loi NOTRe : quand les maires rendent leurs écharpes. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3jopBCW. 
(Consulté le 26-6-2021). 

https://bit.ly/3jopBCW
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interrogés voient de manière négative les changements liés à la loi NOTRe et 68% 

d®sapprouvent fortement la r®organisation des services de lôÉtat. Lô®tude va jusquô¨ 

dénoncer une mise en péril du bon fonctionnement de la démocratie locale par la 

perte dôinfluence des ®lus locaux qui ®voluent pourtant dans un ç cadre législatif et 

r¯glementaire dôune complexit® av®r®e »118. Ce point est réitéré dans le rapport 

dôinformation du Sénat « Faciliter lôexercice des mandats locaux » (Sénat, 2018, 

p.10) : 

« En quelques décennies, une technicité de plus en plus pointue s'est 

imposée dans la gestion des affaires locales. Désormais, les élus 

doivent disposer de connaissances précises dans leurs très nombreux 

domaines d'intervention.  

Les deux formes de la complexité - répartition des rôles et des 

pouvoirs entre les strates du mille-feuille territorial, maquis normatif à 

mettre quotidiennement en îuvre - se combinent et font de la gestion 

locale, tout au moins dans les petites communes dépourvues de 

services, un exploit d'équilibrisme.  

Les titulaires de délégations, en particulier, sont appelés à se 

spécialiser dans des matières précises, mouvantes, souvent très 

techniques, et en outre politiquement sensibles : questions 

environnementales, sécurité publique, questions juridiques. La charge 

de travail reposant sur les épaules des élus locaux s'est donc 

considérablement accrue. » 

  

Le rôle des citoyens dans ces réformes a par ailleurs été largement oublié, ce qui a 

contribué à une perte importante de proximité vis-à-vis des actions de lôÉtat 

(Assemblée Nationale, 2019, p.19). Entre éloignement géographique des centres 

de décisions avec les lieux de vie des habitants, compétences nouvelles des 

collectivités et répartition des budgets et financements des intercommunalités et 

communes, les citoyens peinent ¨ sôimpliquer dans ces territoires complexes à 

comprendre (Dumont, 2018, p.6). Les actions menées sont également bien moins 

 
118 Vie-publique.fr. Maires en 2020 : compétences en évolution et inquiétudes persistantes. [en ligne]. Disponible sur : 
https://bit.ly/3gWnsNm. (Consulté le 26-6-2021). 

https://bit.ly/3gWnsNm
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lisibles du fait de périmètres toujours plus vastes dont lôattache culturelle est moins 

évidente. Le démographe et géographe Gérard-François Dumont souligne le fait 

que les citoyens ne sôinvestissent fortement dans la vie et le d®veloppement dôun 

territoire que s'ils sôidentifient ¨ celui-ci par un « lien charnel » (ibid. p.7) : comment 

les habitants peuvent-ils ainsi adhérer à ces larges territoires sôils ne sôidentifient 

pas à ces derniers ?  Comment peuvent-ils exercer leurs responsabilités de citoyens 

sôils ne se sentent plus ou pas concern®s par le territoire et sôils ne comprennent 

plus les rôles des élus ?   

 

La loi NOTRe a eu comme conséquences de brouiller le sens de la réforme 

territoriale (Assemblée Nationale, 2019, p.7) et a produit des effets contraires aux 

intentions initiales. La succession rapide des r®formes nôa pas permis aux 

collectivit®s de sôadapter correctement et a mis ¨ lô®cart les citoyens. Le projet de 

loi « 3D » ï Décentralisation, Différenciation et Déconcentration ï vise désormais à 

établir une relation nouvelle entre État et collectivités en renforçant la liberté des 

collectivités territoriales dans le but de donner un sens nouveau à la décentralisation 

(ibid. p.6).  

 

***** 

 

Il existe une v®ritable dualit® entre la volont® de lôÉtat dôaccroître la transparence 

de ses actions par la publication de ses documents administratifs et la mise en place 

pour le moins difficile des récentes réformes territoriales qui ont, non seulement 

complexifié la gestion des territoires, mais également bouleversé les rapports avec 

les élus locaux et les citoyens. Dans cet environnement pour le moins mouvant et 

marqué par des décisions politiques nécessitant une véritable approche 

transversale, les observatoires territoriaux ont un rôle à jouer dans la lecture de ces 

informations. Leur ®laboration rel¯ve dôune analyse complexe du territoire et 

permettent, par la statistique, la datavisualisation et la web cartographie, dôoffrir des 

approches crois®es au service de lôaide ¨ la d®cision.  

 

Le schéma ci-dessous présente un résumé du présent chapitre (Figure 34). 
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Figure 34 - Synthétisation des éléments présents dans le chapitre 3119 

 
119 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. 
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Conclusion partie 1 

 

Lôobservation num®rique de lôeau est complexe dans la mesure o½ elle recouvre 

une pluralit® dô®l®ments.  

Il convient de rappeler que la patrimonialisation de la nature a contribué à faire 

®voluer la gestion de lôeau et des milieux aquatiques : on est ainsi pass® dôune 

ressource perçue comme illimitée et dépourvue de valeur à une ressource de plus 

en plus appropriée par des usagers aux intérêts divergents. Les pollutions et la 

rar®faction de lôeau, coupl®es ¨ la mont®e en puissance dôassociations, de groupes 

de pression et de conférences mondiales, ont contraint le législateur à prendre des 

mesures pour encadrer sa gestion et prendre en compte de nouvelles dimensions.  

De cette gestion int®gr®e de lôeau naissent la n®cessit® dôun suivi plus strict et dôune 

meilleure évaluation des politiques publiques menées. La démocratisation des TIC 

et le changement de paradigme sur les milieux naturels et aquatiques ont assuré le 

développement massif des données géographiques. Lôarchitecture nationale 

dôinformation g®ographique sôest recompos®e en cons®quence et des plateformes 

thématiques centralisant la data sont apparues, en témoigne le Système 

dôInformation sur lôEau.  

Lôobservation territoriale est devenue une pratique courante dans un monde où des 

croisements judicieux de données deviennent source dôopportunit®s et 

dôinnovations. Les observatoires sôinscrivent par ailleurs dans une volont® de 

meilleure maîtrise de la connaissance locale, dans des territoires marqués par des 

réformes successives qui complexifient les rapports entre États, collectivités, élus 

et citoyens.  

Le cas de lôobservation de lôeau appliqu® au SYMAR Val dôAri¯ge peut d®sormais 

être étudié au travers du questionnement suivant : 

En quoi la concr®tisation du projet dôobservatoire num®rique de lôeau au 

sein du SYMAR Val dôAri¯ge constitue-t-elle un levier de développement 

territorial et de valorisation des cours dôeau ? 
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PARTIE 2 : Pr®sentation du terrain dô®tude et 

méthodologie de recherche 
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Introduction partie 2 

 

Cette seconde partie consiste à détailler les méthodologies qui ont été 

implémentées afin de d®terminer la faisabilit® dôun observatoire num®rique de lôeau 

¨ lô®chelle du SYMAR Val dôAri¯ge.  

A ce titre, et afin de répondre à la problématique posée en fin de première partie, le 

chapitre 1 est consacré à la contextualisation du syndicat, une structure marquée 

par de multiples recompositions liées aux différentes réformes territoriales 

notamment. Son périmètre de gestion, le bassin versant de lôAri¯ge, est également 

marqué par une diversité de caractéristiques et dôenjeux ï en particulier 

hydromorphologiques ï qui seront détaillés et utiles pour la compréhension des 

enjeux li®s ¨ lôobservation de la ressource. Un point particulier sera établi en outre 

autour du rôle de la Chargée de Communication et des missions qui lui ont été 

attribuées durant toute la durée de son alternance au syndicat.  

Le second chapitre consiste à mener une analyse comparative des pratiques 

dôobservatoires de lôeau en France : lô®tude, qui implique des recherches via les 

médias usuels (publications papier et électroniques) ainsi que des entretiens 

qualitatifs, permet de cerner les opportunités liées à la création de ces outils et dôen 

comprendre les limites. Les éléments de cette analyse contribueront à la 

bibliographie encore ®parse dôun sujet r®cent et en plein essor. 

Le troisième et dernier chapitre vise à présenter les outils qualitatifs et quantitatifs 

mis en place sur le territoire du SYMAR Val dôAri¯ge afin de d®terminer sôil est 

opportun ou non de déployer un observatoire num®rique de lôeau ¨ lô®chelle locale. 

Il sôagira, au travers de ces ®tudes, de comprendre la perception des différents 

acteurs au sujet de la ressource en eau mais également de collecter les besoins en 

matière de données.  
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Chapitre 1 : Le SYMAR Val dôAri¯ge et le bassin versant de 

lôAri¯ge - portrait de territoire  
 

Le présent chapitre vise ¨ pr®senter le SYMAR Val dôAri¯ge, son historique, son 

fonctionnement actuel et ses différentes missions. Le syndicat, qui sôinterroge sur 

la mise en place dôun observatoire num®rique de lôeau et des milieux aquatiques, 

est localis® sur le bassin versant de lôAri¯ge. Cette sous-partie offre ainsi une 

première approche concernant la structuration et la composition du périmètre de 

gestion de la structure. Le chapitre propose en outre un aper­u de lô®ventail des 

missions qui ont été attribuées à la Chargée de Communication en vue de renforcer 

la présence du syndicat auprès des acteurs locaux ; cette approche contribue par 

ailleurs à mieux comprendre les enjeux autour de lôimpl®mentation dôun potentiel 

observatoire num®rique de lôeau. 

 

1. Le bassin versant de lôAri¯ge et le SYMAR Val dôAri¯ge : présentation du 
territoire et du syndicat de bassin versant 

 

Le Syndicat Mixte dôAm®nagement des Rivi¯res - Val dôAri¯ge ï SYMAR Val 

dôAri¯ge ï est une structure de coopération intercommunale120 qui îuvre au 

déploiement de la GEMAPI et sôinscrit dans lô®volution de lôorganisation des 

collectivités. Ce syndicat de bassin versant est présent sur une portion du bassin 

versant de lôAri¯ge, un territoire de contraste situé sur la partie Est du département 

de lôAri¯ge et au Sud-Est de la Haute-Garonne.  

 

1.1. Le bassin hydrographique Adour-Garonne 
 
 

Le p®rim¯tre de gestion du SYMAR Val dôAri¯ge sô®tend sur environ 53% du bassin 

versant de lôAri¯ge ¨ savoir sur plus de 2 200km². Il est compris dans lôUnit® 

Hydrographique de Référence (UHR) Ariège Hers-vif (AGERIN, 2016, p. 17), elle-

même partie intégrante du bassin hydrographique Adour-Garonne. 

 
120 A ce titre, le {¸a!w ±ŀƭ ŘΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŦŜǊƳŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩ9t/L. 
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Le bassin hydrographique Adour-Garonne, qui représente 20%121 du territoire 

national, est constitué de 40 bassins versants localisés principalement sur les 

régions Nouvelle-Aquitaine et Occitanie (Figure 35).  

Figure 35 - Localisation du bassin versant de lôAri¯ge dans le bassin 
hydrographique Adour-Garonne122 

 

Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 en vigueur contribue à déterminer les 

principales orientations en matière de gestion équilibrée de la ressource en eau 

mais également les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le 

bassin hydrographique (Tableau 1). Les principaux enjeux consistent notamment à 

renforcer la prise en compte de lôeau dans lôam®nagement du territoire et les 

documents dôurbanisme (Comité de bassin Adour-Garonne, 2016, p.32) et 

 
121 DREAL Occitanie. Bassin Adour-Garonne : un territoire. [en ligne] Disponible sur : https://bit.ly/3B2cY70. (Consulté 14-
7-2021).  
122 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. Source des données : BD TOPAGE® (2021). 

https://bit.ly/3B2cY70
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améliorer la qualité de lôeau, sa gestion quantitative ï réduction de la pression sur 

la ressource ï et la préservation des fonctionnalités des milieux aquatiques. La 

problématique du changement climatique sous-tend ces différents éléments 

(Comité de bassin Adour-Garonne, 2021, p.2). Un projet de SDAGE 2022-2027 est 

en cours dô®laboration au moment de la rédaction du présent mémoire. 

Tableau 1 - Orientations fondamentales du SDAGE Adour-Garonne et dispositions 
associées123 

Orientations 
fondamentales  

Dispositions du SDAGE 2016-2021 Adour Garonne 

Orientation A : 
créer les 

conditions de 
gouvernance 
favorables à 
lôatteinte des 
objectifs du 

SDAGE 

Optimiser lôorganisation des moyens et des acteurs 

¶ Mobiliser les acteurs, favoriser leur organisation à la bonne échelle et 
assurer la gestion concert®e de lôeau 

¶ Optimiser lôaction de lô£tat et des financeurs publics et renforcer le 
caractère incitatif des outils financiers 

¶ Mieux communiquer, informer et former 

Mieux connaître, pour mieux gérer 

¶ Renforcer les connaissances sur lôeau et les milieux aquatiques, 
d®velopper la recherche, lôinnovation, la prospective et partager les 
savoirs 

¶ Évaluer lôefficacit® des politiques de lôeau 

D®velopper lôanalyse ®conomique dans le SDAGE 

¶ £valuer les enjeux ®conomiques des programmes dôactions pour 
rechercher une meilleure efficacit® et sôassurer de leur acceptabilit® 
sociale 

Concilier les politiques de lôeau et de lôam®nagement du territoire 

¶ Partager la connaissance des enjeux environnementaux avec les 
acteurs de lôurbanisme 

¶ Int®grer les enjeux de lôeau dans les projets dôurbanisme et 
dôam®nagement du territoire, dans une perspective de changements 
globaux 

Orientation B : 
réduire les 
pollutions 

Agir sur les rejets en macropolluants et micropolluants 

R®duire les pollutions dôorigine agricole et assimil®e 

¶ Mieux connaître et communiquer pour mieux définir les stratégies 
dôactions dans le cadre dôune agriculture performante aux plans 
économique, social et environnemental 

¶ Promouvoir les bonnes pratiques respectueuses de la qualité des 
eaux et des milieux  

¶ Cibler les actions de lutte en fonction des risques et des enjeux 

Préserver et reconqu®rir la qualit® de lôeau pour lôeau potable et les 
activit®s de loisirs li®es ¨ lôeau 

 
123 Source : Comité de bassin Adour-Garonne, 2016, p.6-7 
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¶ Des eaux brutes conformes pour la production dôeau potable. Une 
priorité : protéger les ressources superficielles et souterraines pour les 
besoins futurs 

¶ Améliorer la qualité des ouvrages qui captent les eaux souterraines et 
prévenir les risques de contamination 

¶ Une eau de qualité satisfaisante pour les loisirs nautiques, la pêche à 
pied et le thermalisme 

¶ Eaux de baignade et eaux destin®es ¨ lôeau potable : lutter contre la 
prolifération des cyanobactéries 

Sur le littoral, préserver et reconquérir la qualité des eaux des 
estuaires et des lacs naturels 

¶ Concilier usages économiques et restauration des milieux aquatiques 

¶ Mieux connaître et préserver les écosystèmes lacustres et littoraux 
afin de favoriser le bon fonctionnement et la biodiversité de ces milieux 
riches et diversifiés 

Orientation C : 
améliorer la 

gestion 
quantitative 

Mieux connaître et faire connaître pour mieux gérer 

Gérer durablement la ressource en eau en intégrant le changement 
climatique 

Gérer la crise 

Orientation D : 
préserver et 
restaurer les 

fonctionnalités 
des milieux 
aquatiques 

R®duire lôimpact des am®nagements et des activit®s sur les milieux 
aquatiques 

¶ Concilier le développement de la production énergétique et les 
objectifs environnementaux du SDAGE  

¶ Gérer et réguler les débits en aval des ouvrages 

¶ Limiter les impacts des vidanges de retenues et assurer un transport 
suffisant des sédiments  

¶ Préserver et gérer les sédiments pour améliorer le fonctionnement des 
milieux aquatiques  

¶ Identifier les territoires concernés par une forte densité de petits plans 
dôeau et r®duire les impacts cumul®s des plans dôeau  

Gérer, entretenir et restaurer les cours dôeau, la continuit® ®cologique 
et le littoral 

¶ G®rer durablement les cours dôeau en respectant la dynamique 
þuviale, les ®quilibres ®cologiques et les fonctions naturelles 

¶ Préserver, restaurer la continuité écologique 

¶ Prendre en compte les têtes de bassins versants et préserver celles 
en bon état  

¶ Intégrer la gestion piscicole et halieutique dans la gestion globale des 
cours dôeau, des plans dôeau et des zones estuariennes et littorales 

Pr®server et restaurer les zones humides et la biodiversit® li®e ¨ lôeau  

¶ Les milieux aquatiques et humides à forts enjeux environnementaux 
du bassin Adour-Garonne 

¶ Préserver et restaurer les poissons grands migrateurs amphihalins, 
leurs habitats fonctionnels et la continuité écologique  

¶ Stopper la dégradation anthropique des zones humides et intégrer leur 
préservation dans les politiques publiques  

¶ Préservation des habitats fréquentés par les espèces remarquables 
menacées ou quasi-menacées du bassin 

Réduire la vuln®rabilit® et les al®as dôinondation  
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¶ Réduire la vulnérabilité et les aléas en combinant protection de 
lôexistant et ma´trise de lôam®nagement et de lôoccupation des sols 

 

1.2. Le bassin versant de lôAri¯ge : un p®rim¯tre hydrographique aux 
multiples facettes  

 

Le bassin versant de lôAri¯ge mesure 4 140 km² de superficie. Il a pour axe de 

référence la rivière Ariège qui sô®tend dans sa totalit® sur 163 km (AGERIN, 2016, 

p.29) (Figure 36).  

Figure 36 - Localisation du bassin versant de lôAri¯ge124 

 

La rivière prend sa source dans le cirque de Font Negra (Eaucéa, 2017, p.19) à plus 

de 2 400 m¯tres dôaltitude (Decool, 2017, p.6) dans les Pyrénées Orientales. Elle 

marque la fronti¯re avec lôAndorre sur environ 8 kilom¯tres. La rivière sô®coule au 

 
124 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. Source des données : BD TOPAGE® (2021). 
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travers des communes dôAx-les-Thermes et Tarascon-sur-Ariège notamment pour 

rejoindre ensuite le massif du Plantaurel à Foix. Elle poursuit son cheminement 

dans les grandes plaines alluviales qui d®butent d¯s Pamiers et sô®tendent jusquô¨ 

la confluence avec le fleuve Garonne en face de Portet-sur-Garonne (Figure 37).  

La rivière Ariège est essentiellement alimentée en amont par lôOri¯ge, lôAston, le 

Vicdessos et lôArget ; en aval, ses principaux affluents sont la rivière Crieu en rive 

droite de Saverdun (Ariège), lôHers-Vif en rive droite de Cintegabelle (Haute-

Garonne) et la Lèze au niveau de Labarthe-sur-Lèze (Haute-Garonne). Le sous-

bassin versant de lôHers-Vif est constitué de onze communautés de communes et 

est géré par le Syndicat du Bassin du Grand Hers (SBGH). Le sous-bassin versant 

de la Lèze, comprenant cinq intercommunalités, est quant à lui géré par le Syndicat 

Mixte Interdépartemental de la Vallée de la Lèze (SMIVAL).  
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Figure 37 - Les trois syndicats de bassin versant présents sur le Bassin Versant 
de lôAri¯ge en 2021125 

 

Le territoire du SYMAR Val dôAri¯ge 

La rivi¯re Ari¯ge est lôaxe principal du territoire du SYMAR Val dôAri¯ge : 

lôHospitalet-près-lôAndorre est la premi¯re commune du syndicat situ®e la plus en 

amont du territoire et la commune du Vernet (Haute-Garonne) marque la fin du 

périmètre soit à une dizaine de kilomètres de la confluence en aval. A lôheure o½ 

cette ®tude est r®dig®e, le SYMAR Val dôAri¯ge g¯re plus de 1 000 km de cours 

dôeau. La comp®tence GEMAPI, devenue obligatoire pour les EPCI au 1er janvier 

2018, a été intégralement transférée au syndicat par les sept intercommunalités 

 
125 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. Source des données : BD Topage® (2021). 
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adhérentes depuis août 2019 à savoir (Figure 38) : la Communauté d'Agglomération 

Pays Foix-Varilhes (CAPFV), la Communauté de Communes des Portes d'Ariège 

Pyrénées (CCPAP) ; la Communauté de Communes de la Haute-Ariège (CCHA) ; 

la Communaut® de Communes du Pays dôOlmes (CCPO) ; la Communaut® de 

Communes du Pays de Tarascon (CCPT) ; la Communauté de Communes du 

Bassin Auterivain Haut-Garonnais (CCBA) ; la Communauté de Communes des 

Terres du Lauragais (CCTDL). 

Figure 38 - Territoire de gestion du SYMAR Val dôAri¯ge en 2021126 

 

Le bassin versant de lôAri¯ge g®r® par le syndicat est ¨ la crois®e de plusieurs 

influences climatiques. Lôamont du territoire jusquô¨ Tarascon-sur-Ariège est 

 
126 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. Source des données : BD Topage® (2021), INSEE (2021). 
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marqué par un climat montagnard sur la façade nord des Pyrénées avec un cumul 

®lev® de pr®cipitation. Le centre, entre Foix et Pamiers, rel¯ve davantage dôun 

climat océanique avec les prémices des premi¯res terres agricoles. Lôaval du bassin 

versant est marqué, quant à lui, par le climat du bassin Sud-Ouest avec des 

précipitations peu abondantes et des températures moyennes élevées (Eaucéa, 

2017, p.31).  

Le territoire présente une certaine dualité : le sud est essentiellement compos® dôun 

couvert forestier dense marqué par la pr®sence de lô®levage extensif tandis que le 

Nord à partir de Pamiers marque le début des grandes plaines agricoles où les 

cultures du blé et de maïs prédominent (Figure 39).  

Figure 39 - Occupation du sol sur le p®rim¯tre du SYMAR Val dôAri¯ge en 2021127 

 

 
127 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. Source des données : BD Topage® (2021), Corine Land Cover (2018). 
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Les pr®l¯vements en irrigation sur le territoire du SYMAR Val dôAri¯ge représentent 

ainsi 28% des usages en 2019 avec 20 millions de mètres cubes (source : Banque 

Nationale des Prélèvements Quantitatifs en Eau) : les communes de Saverdun 

(Ariège), Cintegabelle (Haute-Garonne), Bézac (Ariège) et Pamiers (Ariège) 

concentrent à elles seules 79% des prélèvements. 

Le p®rim¯tre du SYMAR Val dôAri¯ge est composé de 158 communes pour environ 

122 800 habitants. La population est principalement localisée sur le linéaire de la 

rivière Ariège, les communes les plus densément peuplées étant celles de Pamiers 

(+15 600 habitants), Auterive (9 869), Foix (+9 400), Nailloux (+3 900), Tarascon-

sur-Ariège (+3 000) et Ax-les-Thermes (+1 200) (INSEE, 2018, Figure 40).  

Parmi les 158 communes, 39%128 sont concernées par un PPRN (Plan de 

Prévention des Risques Naturels). Plus de 25 500 bâtiments sont situés en zone 

inondable soit 16% du total du parc bâti129. Lôattractivit® ®conomique que repr®sente 

la m®tropole toulousaine contribue ¨ lôessor dôenjeux urbanistiques importants ¨ 

partir de Foix (Eaucéa, 2017, p.35).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
128 /ŀƭŎǳƭǎ {¸a!w ±ŀƭ ŘΩ!ǊƛŝƎŜΣ нлнмΦ 
129 {¸a!w ±ŀƭ ŘΩ!ǊƛŝƎŜΦ [ŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴϲо. [en ligne]. Disponible sur : https://bit.ly/3BaIUX0 . (Consulté le 17-7-
2021). 

https://bit.ly/3BaIUX0
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Figure 40 - Population pr®sente sur le p®rim¯tre du SYMAR Val dôAri¯ge en 
2018130 

 

Lôhistoire du territoire permet cependant de comprendre que la population sôest 

depuis longtemps concentr®e sur les berges de la rivi¯re Ari¯ge. Côest ¨ partir de la 

Révolution Industrielle et tout au long du XXème siècle que les usages liés à la 

rivière se multiplient : anciennes activités industrielles (papier, textile, clouteries, 

exploitations minières), gravières, granulats (béton hydraulique) ou encore 

développement de la sylviculture (Eaucéa, 2017, p.35). Lôhydro®lectricit®, à savoir 

lôutilisation de la chute et des d®bits des masses dôeau pour les convertir en ®nergie 

électrique, sôest ®galement d®velopp®e au cours du XXème siècle avec la création 

 
130 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. Source des données : BD Topage® (2021), INSEE données carroyées à 
200 mètres (2018). 
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de grandes infrastructures de type barrages essentiellement localisés en Haute-

Ariège (Figure 41). Sur le territoire du syndicat, 49% des prélèvements en eau 

proviennent de lôhydro®lectricit® avec 35 millions de m¯tres cubes dôeau 

continentale prélevée en 2019 (source : Banque Nationale des Prélèvements 

Quantitatifs en Eau). LôAri¯ge et ses affluents sont ainsi marqu®s par un parcours 

fortement artificialisé (SYRRPA SYMAR, 2015, p.2) observable par des variations 

brutales et fréquentes des débits (AGERIN, 2016, p.35). Le territoire est un véritable 

« ch©teau dôeau naturel » pour la Métropole Toulousaine (Eaucéa, 2017, p.44) et à 

ce titre, sa gestion rel¯ve dôun int®r°t r®gional. 

Figure 41 - Usages des infrastructures hydrauliques présentes sur le territoire du 
SYMAR Val dôAri¯ge131 

 

 
131 Source : élaboration Emmanuelle Rey, 2021. Source des données : BD Topage® (2021), couche « Barrages » SIE 
Adour Garonne (2021). 


















































































































































































































































































































































































































































































































































